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.\•10f•lion de l'arlidJ cl tic l'avis sur Je 
projl'l tic loi. 

(·.\lr.lM•Iin:~irr. o. - HHorrnc U:;rJl~. - ~nitll de la diseus

P33;n~o .'t ln dlscus:oton d('S nrlld(ls. 
.AdO(>II<•n des orllclcs tu Il 3 bis, 

1 2. ·- l'roct'!S·\'crhJtn. - )1\1. SC'JUf~, ~larran••, IJ Lcgl!ay. 

~ton l·t adoJitloa dun aYH sur un rroJcl do 
loi. 

A ri. a lr:l': ~ •• ~ .. Jo rtl(lJ)Ortcur général, Mau· 
rll'c noutglls·~lilunoury. sccrélt:J,rc d'HI3.t au 
budget. - ~\dopllon. 

, 
3. - JJj.;r.osltlno~ d'or·Jrc bndg•:talrr. )l(l'lr 

l'l'Xr:'•' o:O J9j"\, - IJ~·rnan~lc th: dl::!(IU:iiOII 
Jrr.m~dlatc d'un ll\'ls sur 11:1 projd dr. loi. 

4. - C::-t.Jlls pro··J!Immd~ de rcrnmlructlou 
rt d'thJUipcnwnt pour l't·xrrd.:r t!li:.i {d~prn· 
5f'~ d\'llr"H. - llcm,,n,lt! f),. 'JJ:rm~lnn lm· 
m~di.1tc d'un tn-ls s:Jr un Jtrujcl do loi. 

&. - lt.1Jlfl'l l& l'acll\'IM cl n·:anr,..mrlll d'f,(fi 
c!crs dJ l'o:.rm..:c de terre. - Tramtnls::Jon 
d'un projet do lot déd.u~ d'urgl'll\!e, 

.\ri, :,'J {fé3Ct\'CI: :\Hl. Puhe:-, t:lflilOtlcur 
&;•5néral de la C01nllll5dun dC3 UII:'JII~C3; 
l'anslln :\h•rh', :\f;unJ.:o )lr,urgès.:\faunoury, 
Ecerêlalre d'Etat au budget, - Ad•l(llion. 

Art. 89: :\Ill. Jo sccrélalrc d'Et:tl au blJII· 
gel, Je t•1J)IlOrlcur génl-ral. - Adoption do 
l'orUcle rnodiOd. . 

• \dopllon l.fcs articles 00 à œ. 
Art. !)ft: ~nf. le Japportcur géMr.ll, 1o 

scat'!lalrc d'l~tal au butlget. - ~\dltpllon. 
A•foptlon, au scrulln pnbllr, de l'cnscmblo 

do l':'l\'1:; :ur Je p;ojct de loi. 
ModiOcallon de l'inlltuM. 

o. - ~omin3tlon de mcrnhrt's do COJTimls· 10. -1.ozcmcnt des parlemcnlaircg do 1:\ 
sions. t'rance d'outrc·mf!r. - IJBcmslon lmm~-

'1. -- Coordination oc; tran5rorl.i f<'..rr•wlalrc.:; t1Jalo cl adopllon d'tJno prorosillon diJ rdso· 
nt ronlll•rs. - l*rmston tiUtj!t'n•·c ct a.do1•· lntlon. 
tlnn d'un a\'13 sur un Jl!Ojet de Ir,l. nl.:cn!'!'l(lfl ~énératc: '-BI. Yanrullcn, r:.p· 

JH:cus!lon ~t\n~:ato: ~1. Julien Hrnnhr!, P'>rtcur do la couur.lsslon do l'lnturlcUI·; 
pr~;ldcnl ct r.1Jli''>tleur de In comrnls.d~n t:J.llrcaux. 
doo moyens do! co,~tr:ur.kaUon. 1'.1!Si'IQC à la dtscusilon de l'arli··Jc unique. 

Passage lll3. dlscnsslon de l'arlklc unlqnc. .\dopllon do l'article cl do Ja proposlllon 
-\tlbptlon dt! l':ntlclo ct do 1'3\'l:i sar Ir <Jo réwlullon. 

proJet de IIJI. u. - Dlspo~llf(J03 d'ordre lmdr;étalrc pour 
8. - CrêJU en r.wcur d~'l Y!~llme; dC3 tnon· l'cxcrclt·c l!t\8. - u:~I'IIS!'IOn llnmédlntc 

dallons .Je l'Esl. - 'Dh:u~5tnn d'urgt·nrc cl d'un a'·ls sur un projet do loi. 
adoplloll d'un :ni; sur un prnj~l de loi. Hécrrl~ normnaut des cmnmhsnlrcs du 

DI.;cusslon g.~nért:~lc: ~1. Hcnrborl, rnp·j Gou\'CrtJcmcnt. 
porteur ttc la comml:;slon dr.; f!nanl.'t•s, Ol;cn.;slon g~n~ralt~: )f, rohcr, Mpportcut 

PJssn~;c llla di~t"JSslon dl! I'Jrtldc unl,}uc. ~én~ral de la CCimrnJ~;ion des nrmnce;. 

* itP 
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Art. 3 quater: ~Df. Jo scaétalro d'El~tl nu 
l;ud~ct, Jo rllrt•orlenr général, Daron. • 

.•.dopHon de J'nllnéa ltt, 
fJcuxli:lnc :1Hnén: ~Of J'()IJrté, le rappor

IL•ur ~-:~nf·r.11. lu :ii!Ctélnlfo d'Y.lat au budg'lt. 
- ,\tloJitt~m nu scrutin pUIIIIt!, 

J\di)J•tl•Jn de f'.utldo . 
1/nrlfclc .\ est r~scn·é. 
Aolopllon do l'article 1 bis. 
.\ri. r,: amcntlcrncnt de M. J.Jtrarguo. -

~Ill. J.ollorguoi le ;ccr~lolro d'Einl au JJU.I· 
~cl, Ale~ HtiU 1cr1, préo;Mcnl do l<l commlfoo 
sion des nn:mccs. - (lucstlon prénl3blo, 
. Sur l'nrtklc: ~f:\1. J.andabf)uro, J..nftarguo, 
- AtiOJJUon. 

Adopllon des articles 5 bb, G Il 10 10 bis, 
11 ct 12. ' 

.lrl. 11 bis: nll;ondcmont do ~1. Plal~U<, 
- M~f. 10 fC.fJj'lOrlcur g~n~ral, 11lllhJUX. -
4\doptlon. 

.Adopllon de l'nrllclo modiOé. 
Aùopllon des nrllrlc3 13, 13 bis, U ct 15. 
I.e.• nrllclcs IG, 17, 17 bts, 10 ot 1' wnt 

r~scr\·és. 

.Adoption des arlldc; 20, 21, 22 cl 23. 
Art. 21: amendement do M. Serge J.olrane 

- ~1~1. ~orfo 4.elr•nc, lo scer~hlro d'F.Ini 
au loudgcl, lo rapporlcur g6néral. - llclr.11• 

1 
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Adoption de l'arllclc modlfl~. 
AtiOfJliOn de l'nrtidc 2:">. 
Présitl~ut:e de ~lmc Gilhcrtc Pierrc-Dro!so

lctll!. 

u. - !larret ?\ l'adi\"lM et n\·anccmcnt d'Mn
cier;; de l'omnro do terre. - IJiscus~i=Jn 
d'ur:..:cncc ct adopt16n d'un :!\'ÎS ~ur tc projet 
dr> lOi. 

Dl5CII:i~ion ;,.'.éllél'alc: "1. Alrle, raworteur 
df' la C(IIJlmi~-:ion c.le la défcn~e nallonale. 

Pas:::a~c tJ 1.1 di::ru-~sion des nrli-:lcs. 
• \tlop!lon tirs arliclc~ trr ct 2. 
Arr. 3: amendement de .M. Jaunc.1u. 

M~l. J:ntnl':tu, le g~néral Tuh~rl, pn~'!l·lent 
(J.~ J,, CfJIIlmi::-:iun Je la t!êrcnst~ uationalc; 
~laurico llour.:.!l·.;-)l:'!.nnoury, ~cer..:tairc d'Etat 
au l•utlgct. -- HPjet an ~··rtJiin pnf,JI~. 

Atloplloa de l'article 
Sur l'l'n~•'m!•lf': ~1. I~J g.~n~ral Tt~llcrt. 

.\doplio:J •le l"·~nsrrnLio de l'a\·ts sur ): 
P~·)jd tlt1 hli 

t3. - Di'po:ition;; d'ordre hud~n.1iro pour 
l't•Xcrt'kc Hli~. - !-:=11!!·~ 1!1~ ~a Ji~t~US.Sion 
d'un :n··s sar un pr·Jjd ~re :.11. 

. \ri. l {noa\'cl:e réJilclio:l): 
~1. Polu•r, rJpporleJr g:.~néral cJc la c.:orr.

mi~~iun <h's fl:Hilll't•:i 
.\Jnl'll·lt·nwnt dü )1. PJ!r:tnll. - )Hf. f'at

r.•a:t, ~)11Jrkl' Jl-,ur~t~5·)1aunr:~mv, secr\-L1ir~ 
<l'i'~I;Jt au k1l;;·~·; 1~ rapj~>jr:c,::· ëéH~ral. -
Ht'JL'I. 

IJcaxl~:n.! amc:JJem.:lil JI! ~1. Pairaull. -
li. l':ilrault. - AJtJplitm. 

Adopt111n t1c 1"<lrti.:'lt! m:JJifl·5. 
.Art. lô: 
Tah:~:m .\ ~·1d·)J·~lon}. 
Tah1c.1U Il: 
~Dl. lt• r.1pJ~Orlcur ~·.:n.~ral. !'l'rgf! J.f'!rr:tn·', 

fleuri llnUt•l. ,\(/>;\: n!Jliht•~l, pro:"i.JPI\{ de la 
c.omm!;;;inn tl<'.; tina net••. le St'nt-:.lire d'f.bl 
nu bud;!d, L:h1111nd, ~lmo le p~si-Jcnl 
~1~1. l'rimd, )lan.tllt', fl,:,·in-Ch:lmrH~:aux: 
l•a!r.:l.ll\1.- lkj:: J'lill•! m-,:J.Jn pr/·jwJidc·llt', 
,\uv•ndcmcnl~ do ~1. \l•ldJt'rC:HI. 

M~l. ll•ld1C're:111. li! pr.::<i.l•'nt dt: la con.ml.~
t.ltJ/1. - Quc~tion flréallbl~. 

d·îl·:tc,n ·1a : .• u~e:m 1: ~nn,Hfl,<. 
)BI. P:!lr:tiJII, vi~e-pr~~~ld•'lll •le la r.om

flll~5·on dt! 1.1 pro.!;Jc!i.,n ill•ill":rit·J:c; l~rni~c 
J•air:aull, B·li~I'JIJIJ, le :·:crt~la;ru ;:·~ll~ral Cnl 
l!:t·l~cl. . 

Atlopll•m ~k l'artldc aa !':Cr<JI.in putJllc. 
L'arlido li c5l r\!scn·~· 
Adopllon d•) l'J:'Ii·'lü 17 IJIS. 
Ll~3 <1rllcl!'s lS cl l'J Nnl rC::ttv6s. 
Art. ~ti: :\DL le npporteur p-~!n~ral, le sc· 

r;~taire <l'Etat a:1 huJ;;cl, Jonl11n. - .\do11· 
lion. 

Ar!. :!ô bis: amcndcJO('BI de )f. ncnill~on. 
- ~1~1. 111.'11.\hlln, J.cro, le SCI'rt\I.Jire tl'Ebt 
eu l•urJ~el, le raJpiJrlcuï ~::•:ntral. - ll<'jt'l. 

Adoption de l'.ullcle. 
:\dopllon (Ici articles ~i ~ 31,.:11 bis. :"I:J 

à. 37, 37 IJi;i, :1.9 !!.. -11, H bis, .\1 ter ct .12. 
.\rt. .\:J: amflndcmcnt de )r. Ar~cng:1u•1. 

- ~f. ltOdlCI'('TJ. - ltctralt. 
.Aol0;1!1r.m de l'arlldr.. 
~\rt. -~3 bis (amendcmrnt il~ )J. .hlnln). 

- lDI. ~\\·tnin, le r:appr,rl('ur gén.t:rol, .\rar· 
r~mc. - Hctrt~.ll. 

Adopllon 1.k5 a.rtfclc5 ii :t !:1.1 ct 51 non. 
\'CJU. 

f4,- Relrall d·u:!O prO[>l'llion de loi. 
15. - n.~pOt (]'une proposlllnn de ré~olullnn. 
16. - llJ;;po.;llhm.J d'ordre hudgoHnlrc pour 

l'<':terdcc I!HS. - Sullo de la discussion cl 
adoption d'un avl3 sur un prGjet do loi. 

Art. 11 {ré!ervé): nmrn,femcnls Ife 
~1. 1\cnd Slm~rd ct de ~1. Sah~t. - )BI. Po· 
hcr, rnpportcur général de 1.1 commH~II)n 
tics Oni'llh'CS; He né Sim~ud, Drcllr; ~taurirc 
flqurp-.~3-)f:tnnr,:lry, scl'rJI:tirc ,;·FI:t[ nu hnd
gd, Sable~, ~l:umnc - QtJI.:IIon 1'rénlï11Jic. 

Amcmlcln<:nl 1!0 ){. RcnoL,...". - U~I. Tit!
nal5111, le .sc..:rr:talrc d'EI:tl ·au r,udgct. -
nctroll 

Adopion de l'<~.rtlclo. 

,\ri. 1$: amendement ,1e )1. René Slm:lfJ. 
- )Dl. llrcltes, Je secrétaire d'Ela! au hud
ge11Ic rapporlcur gén~ral. - Question prén.
lab e. 

~\doption de l'arlldc. 
Adoption de l'arUclc Hl. 
Adoption, tm scrutin public! de l'enscm\llC 

do 1'3\'i.i sur tc projet qo Io. 
11. - Rl'glemrnt de l'ori.Jrc du jonr. - ~f. A]('X 

Honl•crt, prêsitlcnt de la C()ffiflli!sion dc.:i 
finances . 

PRESIDENCE DE 1.1. GASTON MONNERVILLE 
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0UVERTURE 
DE LA SES31011 EXTRAORDIUAIRE 

la st:anec est onYcJ·Ic !a ili:x heure~. 
r~. fe présidcn_t. l.:t ~éam:c est on,·crtc. 
Je dlid:1rc on,·crto la :-;l-:1nro exlraonH· 

nairc du Conseil ùc la Jlé!fllÙJliquc . 
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PROCES·VERBAUX 

M. le président. Snr le proc~·s-vcrh~,J de 
la ~l·.1ncc du 30 ùéccmhrc, la Jl:trolc esl 
à li. Sempé. 

M.· Sempé, Je liens à prolcsler sur la 
Ca1:on tlout a été rclatéu la séan•:c tlu 
30 dé<:emhre ou JO!II'!Ial officiel. En ciTcl, 
au cnnJ·s de r.ctlc s~rmcc, sur les Cl'l~dil:: 
mililairc::::, ~1. Lardonne a demandé fJn'unc 
comml!'!';ion soit uomrnér., lim:manl do la 
comnuss1on des fln:mccs, qni pni:=.sc 51J 
rcn•h·c datB Jr:- casrrnc:; cl, rommc en 
rail foi le rompre renùu arnlvlique, il a 
dH: cc Il fant lflle nous pni:-:simis aller d:ms 
Jps, 1.1sine~, dans le.:; l·lnl•lis!'Cillrnls mili· 
lah·e~, dans les r:~~eJ·tu·~. dire nux jeunes 
soldats qu'un les relieut innclils ct ifll'on 
anit en lm·l de les cnleYer à la produc· 
tinn. n 

Or1 d:~ns le compte rrn1l11 <111 Jnurnal 
o/{;,·,.1, ce:-; pal'(l)C'S o11L tlé é(lukorl-r~. 

,JI} )U'Oit•Rie Cünlt•c CC f:til lfiJC JfJI':;IflJC dr~ 
paroles snnt gi!n:tnlrt:, elles soient wocli· 
llt·rc; nu Jo,trnnl officiel. 

M. r..-arrane. Je ùem:mde I:t r~:~rolc sur 
le mémc ohjct. 

M. lo présldenl. Lo parole csl à ~l. Mor· 
ranc. 

M .. Georges Marrane. Je ~uis intrrn-'ml, 
~itùl apri·s Ja •lédaratiun Lie mon :1mi Car· 
tlnunc, ponr flft!ciscr que, sur son ln~m
wmticn, il fallait é\'ih:r lont m:Jlcnlrwtn 
f"!l lunle nwnvaisc interprétation, que nous 
tlcnmncliuus l'np)1lh·.11ion de cc lftti 1'•fail 
url:\'U llans la Conslitulion ct rion ûc plus. 

On m'a fait ùéc-J:Ircr IJUC M. CnnltH1fiC 
s'i·lnlt fo!':J111f dr·~ règlr~ ·'''! la Conf:lilutinn, 
r.n fJIIC JC Il anus p~s d1t. 

l\1. le président. Acle est pri~ Ile res 
oiJsen·:•l.ion~. l.cs red iiiL .Ilion~ scrout f:•l· 
lr~ au procès-vcrLal. 

M. Leneay. Je 1leman<1c la pat'(Jlc sur lü 
tli'Ot:ès~vcrh:tl tin 3t <l~t..'ernlu·c. 

lW. le président. l.n p>rolc c't h li. I.e· 
gc:Jy. 

M. LP.gcay. J.•,r . .; 1)11 dt:hal qui ft"cst dlo
roulf: merc·H·di •h·l"llll'r, je cml~, sllr la 
propo~ilion lie rl·:-;,,luliun lie M. L:t Gra~ 
\'lùrc, :non nom, daus le l'fllll[llc rr·wJu 1111 
Jounwl officiel, a f·lt·~ 111:11 orthor;-r;qJhi,··. 
Jo m'appele en rt'-alité l.cgcay. Je t:tis 
hh,n que IJ,~.luconp 1lr. pr·r-:-:onncs oulllir111 
(JII01 hm(( S Jes f•H . .; rJII'llH Il 0 n Jllllùl r..-.l 
Jllac6 atJrts un u g )> cl av:ml les voyelles 

n a, o, n )1, il faut ilonncr à cette lettre 
u g )} lo son u j ,, ct le grOupe Sc pronoÏl.ce 
u j:t, jo, ju n. Celle fms, c'est plus 
gravt', pa.rco qu'on a tout simplement 
supprim~ Ja. \'0\"Cilo 1< e 11 derrière le (( g: n. 
Mon nom csl "celui d'une Yicillc famille 
:mge,·inc d'ou\Ticrs. J'y tiens nhsoltnnent, 
d'anlanl plus qu'en tant que vieux srndi~ 
c..1liSlo il·rne rappelle ùcs souvenirs assez 
cnis:lnl5, parce f(ll'il y a nn certain 1\léhor· 
l.cgay1 :lJU.:icn militant dn mouvement qni 
lra\'aillait pour le diviser. Il l'a d'ailleurs 
hien montré r,uisquc, qurmd les hoches 
sont anh·ês, d s'est mis à lem· soJdc. 

Je vons dcm:'lnlleraf, en conséCJIICnce, 
monsieur le prtsi<lcnl, de hien vouloir 
fahc aptmrlcr la rccliflc:Jiion nécrs~ah·c au 
Journal r:Jifidcl. · 

M. lo président. J.a reclilicnlion sera 
raite nu Jouma/ r.f{iriel cl Yolre 110111 sera 
orlhogr<lphié comme il convient. . 
Pcr~nnne nn tlrm:1m1c pH1s Jn parole sur 

le Ull /l'!i JH"UCè5-\"CJ'II:CIIX '/ .. , 

Les .J,rocl·s-\'ci·haux sonl arlojJiés. 
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DISPOSITIONS D'ORDRE BUDGETAIRE 
l'OUR l'EXERCICE 1!148 

Demande de discussion intn1édiatc d'un avls 
sur un projet de loi. 

M. le président. CouCormément !, l'ar
ticle ti8 du ri·glcment la commil:ision des 
finn.ucc.; llemaucle la discussion imflh··,liato 
lill Jll o."lf!l dû loi, adopt6 par l' o\tisrrnbléo 
naliuu:' P, relalif à dh·er·scs dispo:::ilions 
d'onJrc: hudgl·lalre JlOIII" J'e}a·rdcc HHS ct 
poll.1nt cri·atiun tic ressource~ nouvelles._ 

JI \':'1 être :tll~'i-il/•1 procl-tlé à l'aHidJ:.go 
de C(·ltc dem:mdc ùc di~cussion imm611ato 
~tu· larpJCJic le Cons!lil de la fiépuhliquo 
I!e Jl~llll'!a lotr~c :lf•pel~ fl hlntuër tJII'npr~s 
1 CXJIII':Jiinn cl tm d(·lat d'une heure. 
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CREDITS PROVISIONNELS DE IIECOUSTRUC• 
TIDH ET ll'EQUIPEMEIIT POUII L'EXERCICE 
1048 (DEPENSES CIVlLtS) 

Demande de di5CU85ion lmmëdialc d'un avis 
aur un projet de loi. 

M. le prl!sldent. CnuCorrnf:rnenl h l'ar~ 
ticlc r ... ".i tin ri•glcmr.ut la cnrnmisl'-ion des 
Ciuauccs dcllliliHic Ja th'iC'IIS~ion iwuu·~,Uato 
fiii,Jll'iJl'l'l dr. lui, :ld0)1lU pa,r )'ASSPIIllJI~O 
nalio1101 e, J'ori:IIJI :mlmisalton fi'Cilf{.1ge~ 
men~ ~le d!.![:r:n::;u; <~l OII\"CJ hn·c de L'l"é·•itS 
prn\'1:--lnnru·fs au litre des d(~Jicnscs ,Je re~ 
coustlllction f'l d'~lfiiiJ•cm(.'fll :df!pcn:-~s ci~ 
\'il1·.:-) Jlflllr l'cxrrdœ l!H8. 

Il \'ri êlrc nw:~itM proe,:dé à l':,rrkhngo 
dû celle •lcln:nuli:: de diHt!tl~sion lnunédialc 
MIJ' laquelle le Cnusril dr !a lli·puhlil)lle ne 
JWIIITa c'·tr·c· ap/'l'll'! rt slalrrer lfll'nprh; l'ex~ 
fllmlinn d'un 'élai d'une heure. · 

-5-

llAPPEL 1\ l'ACTIVITE ET AVAHCEMEHT 
D'OFFICIERS DE L'ARMEE DE TERUE 

Transmls!11ol1 d'un ph.J<!I de loi 
déolaré d'urgenco, 

M. le président • .l":oi tn~u de li. 1~: p1·i:si· 
th:ut cl'! 1'.;\.::~cmJ,!fo nalioun!c un l'rojct 
,J'c loi relatif an I·ap(!CI à l'ac:tlvHcJ cl n 
l'ayanc::r·niCIIl fl•·s nrridf'ffi IIC l':umt'·c llC· 
liYc dr terre en non :tc li\ iM J)ar snppr·cs4 
SÏOII ù'CU!JIIOi OU JiCCIH'Ï('IIlCill de COI(JS IIUO 
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l'Assemblée nationale a adopté après dé
claration d'urgence.

Conformément à l'article 59 du règle
ment, la discussion d'urgence de ce projet
est de droit devant le Conseil de la Répu
blique.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 1 et distribué. S'il n'y a pas d'opposi
tion il est renvoyé à la commission de la
défense nationale. (Assentiment .)

La discussion d'urgence aura lieu dans
les conditions fixées à l'article 59 du règle
ment.

— 6 —

NOMINATION DE MEMBRES DE COMMISSIONS

M. le président. L'ordre du jour appelle
la nomination, par suite de vacances, de
menibres de commissions générales.

Conformément à l'article 16 du règle
ment, les noms des candidats ont été in
sérés à la suite du compte rendu in extenso
de la séance du 27 décembre 1947.

Le secrétariat général n'a reçu aucune ,
iopposition.

lin conséquence, je déclare ces candi
datures validées et je proclame: f

M. Toussaint Merle, membre de la com
mission de l'éducation nationale, des '
beaux-arts, des sports, de la jeunesse et
des loisirs ;

M. Faustin Merle, membre de la commis
sion des finances;

M. Grangeon, membre de la commission
'de la reconstruction et des dommages de
gueire.

— 7 —

COORDINATION DES TRANSPORTS

FERROVIAIRES ET ROUTIERS

Discussion d'urgence et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, prorogeant la réglementation
relative à la coordination des transports
ferroviaires et routiers.

Dans la discussion générale la parole est
à M. Julien Brunhes, rapporteur (rap
port n° 2).

M. Julien Brunhes, président et rappor
teur de la commission des moyens de
communication et des transports. Mes
dames, messieurs, la commission des
moyens de communication et des trans
ports a émis un avis favorable au projet
de loi adopté par l'Assemblée nationale
et qui est maintenant soumis au Conseil
de la République. Dans ces.conditions,
elle vous demande de bien vouloir adopter
ce projet de loi.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article unique :

« Article unique. — Le délai prévu au
troisième alinéa du paragraphe 1er de
l'article 16 de l'annexe A au décret du
12 novembre 1938 relatif à la coordination
des transports et au statut des bateliers
est prorogé jusqu'au 31 décembre 1948.

« La date d'application des programmes
prévus pour les transports de voyageurs

au paragraphe 1" de l'article 42 de la
m'ine annexe est portée au 1er janvier
19-59. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur le projet de loi,
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 8 —

CRÉDIT EN FAVEUR DES VICTIMES
DES INONDATIONS DE L'EST

Discussion d'urgence et adoption
d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale après déclaration
d'urgence, portant ouverture de crédit en
faveur des victimes des inondations de
l'Est.

La parole est à M. Reverbori, rapporteur
de la commission des finances (rap
port n° 3).

M. Reverbori, rapporteur de la commis
sion des finances. Mes chers collègues, les
populations de l'Est viennent d'être frap
pées par de terribles calamités. A l'heure
actuelle, toutes ces régions sont sinis
trées; des ravages considérables ont été
causés par les eaux.

L'autre jour, le Conseil de la République
a voté à l'unanimité une proposition de
résolution, qu'il fallait traduire dans les
faits. Le Gouvernement a demandé l'ouver

ture d'un crédit de 100 millions qui a été
voté par l'Assemblée nationale. Le Conseil
de la République s'honorera en votant un
avis conforme à ce projet.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la dicus-
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article unique:

« Article unique. — Il est ouvert au mi
nistre de l'intérieur, au titre de l'exercice
1918, un crédit extraordinaire de 100 mil
lions de francs applicable au chapitre 6012
a secours d'extrême urgence aux victimes
des inondations des départements de
l'Est. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)
M. le président. Je constate que le vote

a été acquis à l'unanimité.

—" 9 —

REFORME FISCALE

Suite de la discussion et adoption
d'un avis sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion du projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant
réforme fiscale.

Je rappelle au Conseil de la République
qu'il avait renvoyé l'article 59 à la com
mission.

La parole est à M. Alain Poher, rappor
teur général.

M. Alain Poher, rapporteur général. La
commission des finances a eu à connaître
de l'article 59 et de la proposition d'amen

dement de M. Rochereau. D'accord avec la
commission des affaires économiques, elle
a adopté un nouveau texte qu'elle soumet
à vos délibérations.

M. le président va vous donner connais
sance de cette nouvelle rédaction qui mo
difie assez profondément aussi bien l'an
cien texte de l'Assemblée nationale que la
position de voire commission des finances
qui était la disjonction.

Ce texte ressort à deux idées. La pre
mière c'est qu'il est nécessaire de réduire
la taxe d'encouragement à la production
textile, étant donné qu'une somme de deux
milliards et demi reste à répartir au titre
de ce fonds; la seconde c'est qu'il nous
a semblé dangereux de prévoir dans un
texte de loi une commission pour contrô
ler la répartition des fonds, alors que nous
n'avons pas la certitude que cette commis
sion aura toute la compétence voulue.
Nous avons donc préféré laisser it M. le
ministre des finances et des affaires éco
nomiques le soin de réfléchir sur celle
question et de nommer par décret la com
mission en cause en prenant ses responsa
bilités.

M. le président voudra sans doute nous
donner lecture du texte transactionnel que
les deux commissions, celle des affaires
économiques et celle des inances propo
sent à vos délibérations et vous deman
dent d'adopter.

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 59:

« I. — Le taux de la taxe d'encourage
ment à la production textile, instituée par
l'acte dit loi du 15 septembre 1913, est
ramené à 0,20 p. 100 pour la période du
1 er janvier au 31 décembre 1918.

« II. — Le deuxième alinéa de l'article 5
de l'acte dit loi du 15 septembre 1953, mo
difié par l'acte dit loi du 15 juillet 1954 et
par l article 110 de la loi de finances du
7 octobre 1916 est modifié à nouveau
comme suit :

« Les décisions d'attribution seront pri
ses de concert par le ministre intéressé, le
ministre des finances et le ministre chargé
des affaires économiques après avis de
l'union textile.
■ « III. — Il est introduit dans le texte visé
au paragraphe précédent un article 5 bis
ainsi rédigé :

« Art. 5 bis. — Sous la présidence du
ministre des finances ou de son représen
tant, il est créé un comité de contrôle du
fonds d'encouragement de la production
textile dont les membres sont nommés et
les attributions fixées par décret pris sur
le rapport des ministres des finances et
des affaires économiques. »

Personne ne demande la parole ?...
M. Faustin Merle. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Faus

tin Merle.

M. Faustin Merle. Mesdames, messieurs,
je me permettrai devant vous de marquer
mon étonnement. Ilier ou avant-hier
quand nous avons demandé que la base
de l'imposition des salaires soit relevée de
96.000 a 132.000 francs M. le ministre m'a
opposé aussitôt l'article 47 du règlement
et m'a fait savoir que nous n'avons pas le
droit de diminuer les ressources de l'État.
Or, je constate aujourd'hui que lorsqu'il
s agit de venir en aide aux travailleurs on
nous oppose le règlement. A l'heure ac
tuelle on diminue les ressources du Trésor
sans faire appel au règlement.

Je tenais à souligner justement cette
contradiction et qui ne concerne pas seule
ment les textiles, mais qui pourrait toucher
également d'autres branches qui intéres
sent les gros industriels et non la classe
ouvrière.
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H. Bourgès-Maunoury, secrétaire d'État
au budget. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État au budget.

M. le secrétaire d'État au budget. Je vou
drais indiquer à M. Faustin Merle qu'il ne
s 'agit pas là de fonds allant au Trésor;
mais à une caisse particulière. Ni le bud
get, ni le Trésor ne sont donc intéressés
par cet article. 11 appartient ensuite au
Gouvernement de faire valoir ou non l'ar
ticle 47 du règlement suivant qu'il juge
mauvaise ou bonne la réforme proposée
par le Conseil de la République.

M. Faustin Merle. S'il appartient au Gou
vernement d'user du règlement il nous
appartient à nous. élus du peuple, de dé
fendre en toutes circonstances les droits
des travailleurs. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.) >,

M. le secrétaire d'État au budget. Encore
«ne fois, monsieur Faustin Merle, il ne
s'agit ni du budget ni du Trésor. Deux
milliards et demi d'avance, c'est du gas
pillage.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?

Je mets aux voix l'article 59.
(L'article 59 est adopté .)

M. le président. Je rappelle au Conseil
de la République qu'il a précédemment
adopté les articles à 88.

Je donne lecture de l'article S9.
« Art. 89. — 1° Un décret, pris sur la

proposition du ministre des finances, réor
ganisera le contrôle fiscal en vue d'as
surer l'unité ou la simultanéité des véri
fications de la situation fiscale des contri
buables.

« 2° Les agents des administrations fis
cales ont le pouvoir d'assurer le contrôle
et l'assiette de l'ensemble des impôts ou
taxes dus par le contribuable qu'ils vé
rifient. »

Personne ne demande la parole ?...

M. le secrétaire d'État au budget. Je de
mande la parole.

M. le président. La parole est à M. le se
crétaire d'État au budget.

M. le secrétaire d'État au budget. La
commission des finances du Conseil de la

République a proposé la suppression de
l'alinéa 3 qui abrogeait l'article 5f de la
loi du 23 décembre 1946. Cette loi créait les
commissions de taxation.

. Je ne veux pas introduire à nouveau ici
la large discussion qui — je suppose —
s'est établie devant votre Assemblée au

sujet des commissions de taxation. Néan
moins, je veux indiquer que le texte nou
veau qui vous est proposé à l'article 89,
rend ces commissions à peu près inutiles.

Le texte, à supprimer d'ailleurs, n'est
pas applicable sans le vote de dispositions
nouvelles et si l'on voulait supprimer l'ali
néa 3, il faudrait introduire dans la ré
forme fiscale de nouvelles dispositions;
ensuite, ce texte ferait double emploi avec
les nouvelles mesures proposées dans le
début de l'article 89.

Cet article confère aux agents de toutes
les administrations financières des pou
voirs qui leur permettent désormais de
contrôler la génera'ité des impôts, quelle
que soit l'administration qui soit plus spé
cialement chargée de les asseoir.

Enfin, je pense que les diverses régies
financières seront appelées, en vertu des
dispositions de l'article 89 à coopérer. Elles
se concerteront pour opérer des contrôles
simultanés, ce qui répond précisément
aux préoccupations de ceux qui ont voulu
instituer les commissions de taxation

d'office. Celles-ci " avaient, en effet, pour

objet d'associer les diverses administra
tions pour régler la situation de certains
contribuables. '

Les nouvelles mesures seront d'une ap
plication que nous jugeons moins lourde.

Nous demandons à la commission des
finances et à l'Assemblée de renoncer à

l'application de cet alinéa 3 qui aurait
pour résultat la réintroduction des com
missions de taxation d'office.

M. le président. La parole est à M. Alain
Poher, rapporteur général de la commis
sion des finances.

M. Alain Poher, rapporteur général de
la commission des finances. La commis
sion savait bien que M. le ministre s'éton
nerait de la non abrogation du texte con
cernant les commissions de taxation d'of
fice, mais elle tient à faire remarquer
deux choses à M. le secrétaire d'État au

budget: d'abord les paragraphes 1 et 2
sont bien vagues, et si un texte aussi pré
cis que l'article 51 de la loi du 23 dé
cembre 1916 n'a jamais eu d'application
— car, nous sommes bien obligés de le
constater, les commissions de taxation
d'office ne se sont jamais réunies — que
dire de ces deux premiers paragraphes
qui prévoient très vaguement une réor
ganisation d'un contrôle fiscal en vue
d'assurer l'unité ou la simultanéité des
vérifications et invitent les agents de l'ad
ministration fiscale à prendre des me
sures de liaison pour coordonner leur ac
tion.

Monsieur le ministre, dans la mesure
où la commission des finances serait ab
solument persuadée que les paragraphes 1
et 2 veulent bien dire quelque chose et
reflètent bien des intentions précises du
ministre des finances, à ce moment-là,
elle reconsidérerait la question, mais elle
a voulu marquer, par sa protestation au
paragraphe 3, son étonnement de voir pré
sentement un texte précis, en matière de
contrôle fiscal, non appliqué par le Gou
vernement.

M. le secrétaire d'État au budget. Je ne
voudrais pas intervenir d'une façon trop
précise dans la querelle des commissions
de taxation d'office, parce qu'il s'agit là,
en vérité, d'un différend, d'après ce que
j'ai entendu dire, entre la commission
des finances de l'Assemblée nationale et
la commission des finances du Conseil de

la République. (Sourires.)
Le Gouvernement actuel, ou le précé

dent, soucieux de continuité, n'aurait
peut-être pas demandé mieux que d'ap
pliquer un texte qui mette en action les
commissions de taxation d'office, mais le
Parlement a toujours refusé ce texte d'ap
plication et une hostilité violente à la
mise en fonctionnement de ces commis
sions s'est manifestée à la commission
des finances de l'Assemblée nationale.

C'est pourquoi je crois que la responsa
bilité gouvernementale ' passée, présente
ou future est absente dans cette question
de commission de taxation d'office. En

tout cas, le Gouvernement actuel, ayant
institué de nouvelles dispositions, tient à
ce qu'elles entrent en vigueur, en prend
l'engagement aujourd'hui et pense que
les commissions de taxation a'ofïice ne
sont plus nécessaires.

M. le rapporteur général. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à  M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Maintenant que
les principaux opposants à ces commis
sions d'office ont quitté la commission
des finances de l'Assemblée nationale pour
évoluer yers d'autres postes, (Sourires )

et puisque ces mômes personnes nous pro
posent eux-mêmes, aujourd'hui, des tex
tes qui ont l'air d'instaurer, de mettre en
vigueur un contrôle fiscal que nous es
pérons efficace; après les avoir entendus,
il semble possible à la commission des
finances du Conseil de la République de
ne pas insister sur la nbn abrogation du
paragraphe 3 de l'article 89. Elle propose
donc l'adoption du texte de l'Assemblée
nationale, a savoir:

« L'article 51 de la loi du 23 décembre
1946 est abrogé. »

M. le secrétaire d'État au budget. Je
vous remercie, monsieur le rapporteur
général.

M. le président. M. le ministre se rend
compte de ce qu'il existe un souci d'ému
lation entre les deux commissions des
finances de l'Assemblée nationale et du

Conseil de la République pour le bien pu
blic! (Sourires.)

La commission propose que l'article 89
soit complété par un troisième paragraphe,
ainsi conçu: « L'article 51 de la loi du
23 décembre 1946 est abrogé. » Le Gouver
nement est d'accord.

Il n'y a pas d'opposition ?...
Je mets aux voix l'article 89, ainsi com

plété.
(L'article 89 est adopté.)
M. le président. Je donne lecture de l'ar

ticle 90.

« Art. 90. — Sans préjudice des peines
de droit commun, quiconque a sciemment
omis de, passer ou de faire passer des écri
tures ou a passé ou fait passer des écri
tures inexactes ou fictives au livre-joumal
et au livre d'inventaire, prévus par les ar
ticles 8 et 9 du code du commerce, ou
dans les documents qui en tiennent lieu,
est passible d'une amende de 10.000 à
2 millions de francs et d'une peine de un
mois à six mois d'emprisonnement ou des
l'une de ces deux peines seulement.

« Les infractions visées à l'alinéa pré
cédent sont constatées par des procès-ver
baux ou rapports établis selon les formes
et les règles prévues pour chacune des
administrations fiscales.

« Les poursuites sont engagées sur la
plainte de l'administration qui a relevé le
délit. Elles sont portées devant le tribunal
correctionnel dans le ressort duquel est
situé le siège de l'entreprise.

« La plainte peut être déposée jusqu'à la
fin de 1 année qui suit l'expiration du délai
de répétition. Elle ne peut concerner que
des exercices dont les écritures ont été ar
rêtées. » — (Adopté.)

Art. 91. — Le paragraphe 3 de l'ar
ticle 17 du code des taxes sur le chiffre
d'affaires est rédigé comme suit :

« En cas d'inobservation des formalités
légales ou réglementaires destinées à ga
rantir le recouvrement de la .axe afférente
aux produits livrés sous le régime sus
pensif, le vendeur et l'acheteur sont soli- ,
dairement responsables du payement de
la taxe et des pénalités encourues. »

Le troisième alinéa de l'article 59 du
même code est rédigé comme suit :

« En cas de manœuvres frauduleuses,
l'amende sera doublée. Spécialement, tout
achat pour lequel il ne sera pas repré
senté de facture régulière sera réputé
avoir été effectué en fraude de la taxe à
la production et de la taxe sur les tran
sactions, quelle que soit la qualité au
vendeur au regard de la première de cas
taxes.

« En pareil cas, l'acheteur sera, soit
personnellement, soit solidairement avec
le vendeur si celui-ci est connu, tenu de
payer lesdites taxes sur le montant de cet
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achat, ainsi que la pénalité du quadruple
droit.

« Les contraventions aux dispositions de
l'article 51 seront passibles des sanctions
prévues aux articles 159, 229 et 236 du
code d'enregistrement. » — (Adopté.)

a Art. 92. — « Il sera procédé avant le
31 décembre 1948, par règlements d'admi
nistration publique rendus sur la propo
sition dû ministre des finances, à la re
fonte des codes fiscaux afin de les mettre
en harmonie avec les dispositions de la
présente loi et de réaliser l'unification des
déclarations et des obligations des contri
buables. » — (Adopté.)

« Art. 93. — « Les administrations fis
cales sont autorisées à procéder au règle
ment d'ensemble de la situation des con
tribuables pour la période de guerre sui
vant une procédure simplifiée conformé
ment aux principes ci-après :

« a) Ce règlement ne pourra remettre en
cause les confiscations prononcées et de
venues définitives si ce n'est pour assurer
la confiscation des provisions ou plus-
values visées par l'article 4 de l'ordon
nance n° 45-524 du 31 mars 1945 ;

« b) Le prélèvement temporaire sur les
excédents de bénéfices, l'impôt sur les
bénéfices industriels et commerciaux et

l 'impôt général sur le revenu peuvent
faire l'objet d'une imposition unique pour
l'enfemble de la période comprise entre le
1er septembre 1939 et le 31 décembre 1945.
Cette imposition unique, dont la base est
déterminée, compte tenu, le cas échéant,
d'une correction destinée à éviter i inci
dence de cette imposition sur la liquida
tion  do l'impôt de solidarité nationale, est
calculée par application aux excédents de
bénéfices, bénéfices ou revenus imposa
bles de taux moyens ou de barèmes éta
blis par décret.

« Si la correction prévue à l 'alinéa pré
cédent est appliquée, aucune restitution
n'est accordée au titre de l 'impôt de soli
darité nationale.

« Les mêmes taux moyens ou barèmes
sont utilisés peur le calcul de rimpositim
des provisions ou plus-values qui devront
être rapportées aux bénéfices de la période
de guerre en vertu de l'article 3 de l'or
donnance n° 45-524 du 31 mars 1915 ;

« c) Toute imposition afférente à la pé
riode de guerre et établie sous le régime
du présent article, notamment au titre des
taxes sur le chiffre d'affaires, doit être
calculée en tenant compte de la partie des
bénéfices, revenus, capitaux ou recettes
imposables aui a été absorbée par une
imposition antérieure sur les bénéfices ou
revenus, sur le capital ou sur le chiffre
d'affaires ou qui correspond à cette impo
sition.

« La réfaction applicable dans ce cas
au montant de l'imposition peut être cal
culée forfaitairement ;

« d) Lorsque les impositions établies
conformément au présent article auront
été acceptées par le contribuable, elles
ne pourront pas faire l'objet d'un recours
contentieux ;

« e) Les conditions d'application du pré
sent article seront fixées par décret. » —
(Adopté.)

« Art. 94. — Lorsque le montant des
profits confisqués en vertu de l'ordon
nance du 18 octobre 1944 modifiée a été

fixé en partant des résultats d'ensemble
de l'entreprise par une décision devenue
définitive, les cotisations d'impôts sur les
revenus et de prélèvement temporaire sur
les excédents de bénéfices afférentes aux
profits licites réalisés pendant la période
d'application de ladite ordonnance et res
tant à taxer peuvent être, par dérogation

aux dispositions du code général des im
pôts directs et sous réserve que l'intéressé
ait eu communication des éléments rete

nus pour la détermination des profits
confisqués, établies d'office en faisant état
des bénéfices déterminés en vue de
l'assiette die la confiscation.

« Les bases des cotisations établies dans

les conditions prévues à l'alinéa précédent
ne peuvent faire l 'objet d'aucun recours
contentieux.

« Ces dispositions sont applicables aux
impositions arrêtées avant la publication
de la présente loi. » — (Adopté.)

« Art. 95. — Dans le cas où la procédure
de confiscation a révélé que la totalité des
profits réalisés par le contribuable pen
dant la période d'application du prélève
ment temporaire sur les excédents de bé
néfices devait être confisquée, aucun
dégrèvement ne peut être accordé à ce
contribuable au titre de la liquidation du
prélèvement temporaire par l'article 10 bis
de la loi du 30 janvier 1941, validé par
l'article 75 de l'ordonnance n° 55-1820 du

15 août 1945, en ce qui concerne les coti
sations mises en recouvrement antérieure
ment à la date de la confiscation. » —
(Adopté.)

« Art. 96. — Dans le cas où, compte tenu
des impôts à retrancher, en vertu du
deuxième alinéa de l'article 9 de l'ordon
nance du 18 octobre 1944 modifiée, pour
la détermination du profit à confisquer,
les opérations visées à l'article 1er de la
dite ordonnance se sont traduites par des
pertes, ces pertes ne peuvent, en aucun
cas, venir en déduction du montant des
profits ipassibles des impôts de droit
commun.

« Toutefois, cette disposition ne s'appli
que pas lorsqu'il s'agit d'opérations faites
avec l 'ennemi sous l 'empire de la
contrainte. » — (Adopté.)

« Art. 97. — Le deuxième alinéa de l'ar

ticle 4 de l'ordonnance du 6 janvier 1945
est modifié et complété ainsi qu'il suit:

« Le service des contributions directes
est habilité, nonobstant la procédure pré
vue au titre IV de ladite ordonnance, à
asseoir la confiscation et l'amende prévues
par les articles 1 er et 3 de l'ordonnance du
18 octobre 1944.

« (Le reste de l'alinéa sans change
ment.) » — (Adoplé.)

« Art. 98. — Par dérogation aux dispo
sitions de l'article 4 de l'ordonnance du

6 janvier 1945, modifié et complété par
l'article précédent, dans les départements
visés à l'article 57 de la loi du 21 mars
1917 et à défaut de l'autorisation ministé

rielle prévue par ledit article, le recouvre
ment de la confiscation et de l'amende

assises par le service des contributions di
rectes est opéré, sur décision dm directeur
des contributions directes, conformément
aux dispositions du titre VII de l'ordon
nance du 18 octobre 1944 modifiée.

« Les réclamations sont portées directe
ment devant le conseil supérieur des pro
fits illicites, qui statue dans les conditions
prévues au titre VI de l'ordonnance susvi
sée. » — (Adopté.)

« Art. 99. — Sauf indications contraires

Ipor ptrééessendtaen ls oîle rteextder,olesedispositions ddea présente loi prendront effet à partir du
1er janvier 1948. »

La parole est à M. le rapporteur général.

M. le rapporteur général. La session
étant close, et puisque nous sommes
maintenant en janvier, il a paru nécessaire
à votre commission des finances de prévoir
un article qui stipule que, sauf indication
contraire, les dispositions de la présente
loi prendront effet à partir du 1er jan
vier 1948.

M. le secrétaire d'État au budget. Jà
crois, en effet, que la particularité de cette
session extraordinaire pourrait nécessiter
un article supplémentaire. Après étude de
la question, je crois que ce texte supplé
mentaire n'est nécessaire que pour les
ressources nouvelles que nous allons insti
tuer.

Le texte actuel pourra s'appliquer avec
rétroactivité au lx janvier et, si la com
mission des finances désire introduire un
article supplémentaire pour clarifier les
données au  problème le Gouvernement
n'y voit pas d'objection.

M. le rapporteur général. Nous le préfé
rons, en effet, monsieur le ministre. #

M. le président. Je mets aux voix l'arti
cle 99, dont j'ai donné lecture.

(L'article 99 est adopté.)

M. le président. Personne ne demande
la parole ?...

Je mets aux voix l'ensemble de l'avis
sur le projet de loi.

Conformément à l'article 72 du règle
ment, il y a lieu de procéder à un scrutin
public.

Le scrutin est ouvert.
(Les voles sont recueillis. — MM. lei

secrétaires en font le dépouillement.)
M. le président. Voici le résultat du dé

pouillement du scrutin sur l'ensemble de
l'avis sur le projet de loi"

Nombre de votants 268
Majorité absolue des membres

composant le Conseil de la-
République 154

Pour l'adoption 182
Contre 86

(Le Conseil de la République a adopté
M. le président. Conformément à l'ar

ticle 57 du règlement, acte est donné de
ce que l'ensemble de l'avis a été adopté
à la majorité absolue des membres com
posant le Conseil de la République.

La commission des finances propose qua
le texte de ce projet de loi soit ainsi li
bellé: « Projet relatif à certaines disposi
tions d'ordre fiscal. »

Il n'y a pas d'opposition ?...
II en est ainsi décidé.

— 10 —

LOGEMENT DES PARLEMENTAIRES
LA FRANCE D'OUTRE-MER

Discussion immédiate et adoption
d'une proposition de résolution.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la décision sur la demande de discussion
immédiate de la proposition de résolution
de MM. Marc Gerber, Claireaux et plusieurs
de leurs collègues, tendant à inviter le
Gouvernement à prendre toutes disposi
tions nécessaires pour loger convenable
ment et d'urgence les parlementaires de
la France d'outre-mer ainsi que les mem«
hres de l'Assemblée de l'Union française,
venus des territoires d'outre-mer.

Quelqu'un demande-t-il la parole 7...
La discussion immédiate est ordonnée.
Dans la discussion générale, la parole

est à M. Vanrullen, rapporteur de la com
mission de l'intérieur (rapport m» 4).

M. Vanrullen, rapporteur de la commis'
sion de l'intérieur. Mes chers collègues, il
est inutile de souligner devant l'Assemblée
la gravité du problème du logement des
parlementaires, qui sont obligés, de pac
leurs fonctions, de séjourner à Paris.

Si beaucoup d'entre nous éprouvent des
difficultés quasi-insurmontables à se Pro*
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curer un logement dans la capitale, le
problème est é\ idemment infiniment plus
grave encore pour les parlementaires de
la France d'outre-mer et, à l'heure ac
tuelle, pour les membres de l'Assemblée
de l'Union française.

En effet, si, pour la plupart de nos
collègues, le séjour à Paris s'impose trois,
quatre ou cinq jours par semaine, suivant
les débats en cours, il est incontestable
que les élus métropolitains peuvent à peu
près régulièrement passer quelques jours
dans leur circonscription, chez eux, en
famille.

Pour nos collègues de la France d'outre-
mer, à moins d'accepter une séparation
totale, et pendant toute la durée du man
dat, la plupart d'entre eux sont amenés
à demander l'installation dans la métro
pole, aux environs de Paris, de leur fa
mille, pendant la durée du mandat-.

C'est ici qu'intervient la crise du loge
ment. Malgré de nombreuses démarches
effectuées en particulier par le service de
la questure et par les trois questeurs au
près du ministère de la France d'outre-
mer et des services de la préfecture de la
Seine, aucune solution n'a jusqu'à ce jour
été trouvée pour assurer le logement de
nos collègues.

Dans certains cas, la situation est pres
que dramatique. En effet, si ces collègues
amènent leur famille et doivent se- résou
dre à vivre à l'hôtel, leur indemnité parle
mentaire ne suffit plus pour assurer leur
subsistance à tous. C'es.t à tel point que
plusieurs de nos collègues i' outre-mer se
sont résolus à rentrer dans leur territoire

et à ne reparaître dans nos Assemblées
que le jour où le Gouvernement leur don
nera les moyens de se loger, eux et leur
famille.

Il importe donc qu'une solution urgente
soit apportée à ce problème.

L'administration préfectorale nous avait
donné l'assurance que, chaque fois qu'un
parlementaire signalerait un logement va
cant susceptible d'être réquisitionné, il se
rait entendu avec la plus grande bienveil
lance et que toute diligence serait faite
pour la réquisition du logement et son
affectation au parlementaire.

Malheureusement, nos collègues qui ont
pu signaler au service du logement de la
préfecture de la Seine des logements va
cants ont dû constater qu'ils se trouvaient
placés exactement dans la même situation
que les autres prioritaires, c'est-à-dire
qu'au bout de quelques jours on leur di
sait: « Vous n'étiez pas le premier inscrit
pour ce logement ». Des petits amis, sans
doute, s'étaient arrangés pour attribuer
l'appartement à un autre codcmandeur.

La réglementation est, à l'heure actuelle,
modifiée ipour ces attributions de loge
ments; ce ne sont plus les parlementaires
qui ont à chercher eux-mêmes un appar
tement; on nous affirme que c'est le ser
vice du logement qui va poursuivre les
investigations, rechercher les locaux va
cants ou insuffisamment occupés afin de
les pourvoir de locataires. Mais bien que
cette réglementation date de deux mois,
je crois savoir qu'aucun de nos collègues
n'a pu encore être mis en possession d'un
local qui aurait été trouvé grâce aux inves
tigations des fonctionnaires.

On nous signale de tous côtés que des
ministères ont occupé de nombreux im
meubles ou hôtels, en particulier à Paris,
et qu'un certain nombre de ces hôtels doi
vent être prochainement déréquisitionnés.

Il nous semble normal, dans ces condi
tions, de demander au Gouvernement de
prévoir l'attribution d'un de ces grands
hôtels an logement de nos collègues de la
France d'outre-mer.

Je ne doute ipas que, pour marquer leur
solidarité et leur sollicitude envers nos
amis de la France d'outre-nier, mes col
lègues du Conseil de la République n'adop
tent à l'unanimité la proposition de réso
lution que je rapporte au nom de la com
mission de l'intérieur et qui invite le Gou
vernement à prendre d'urgence toutes les
dispositions nécessaires ipour loger conve
nablement les parlementaires de la France
d'outre-mer et nos collègues de l'Assem
blée de l'Union française. (Applaudisse
ments.)

M. le président. La parole est à M. Clai
reaux.

M. Claireaux. Mesdames, messieurs, afin
d'attirer officiellement l'attention du Gou
vernement et la vôtre sur l'urgence qu'il
y a à procurer un logement à tous les re
présentants de la France d'outre-mer, je
me permets de venir à cette tribune pour
donner quelques précisions.

Il y a dix mois déjà que les représen
tants des territoires de la France d'outre-
mer sont venus en France pour siéger
dans leurs assemblées respectives. Quel
ques-uns seulement ont pu alors se procu
rer un logement; mais la plupart d'entre
eux ont été contraints de louer des cham
bres d'hôtel. Après dix mois de démarches
infructueuses, ils continuent aujourd'hui
à loger dans ces chambres d'hôtel.

Je sais que beaucoup de parlementaires
de la métropole pourraient répliquer que
leur situation n'est guère meilleure, puis
qu'un grand nombre d'entre eux sont éga
lement contraints de loger à l'hôtel. Ce
pendant, nous croyons plus pénible la
situation réservée aux représentants de la
France d'outre-mer.

En effet, il ne saurait être question pour
eux de passer les fins de semaines ou
même les vacances dans leur maison de

province. La chambre d'hôtel est toujours
ce qui les attend.

Lorsqu'il s'agit de parlementaires char
gés de famille, la situation est alors plus
que pénible; elle est alarmante. Que l'on
songe à ces parlementaires ayant trois,
quatre et même cinq enfants, contraints
de vivre dans deux ou trois chambres

d'hôtel 1 Sans parler des grandes difficul
tés matérielles, il faut encore penser aux
dépenses considérables qu'entraîne ce
genre de vie anormale.

Vous me pardonnerez d'entrer un peu
dans le détail des chiffres. Pour une fa

mille de trois enfants, il ne faut pas moins
de 12.000 à 15.000 francs de chambres d'hô

tel; ajoutez-y 1.300 francs de nourriture
par jour, c'est-à-dire 40.000 francs par
mois. Soit, au total, pour se loger et se
nourrir, une somme allant de 52.000 à
55.000 francs par mois.

Je crois- qu'il n'est pas besoin d'apporter
d'autres précisions.

Ceci explique que plusieurs parlemen
taires d'outre-mer n'ont pu faire venir
leurs familles en France, tandis que d'au
tres, venus avec leurs familles, songent
sérieusement à retourner dans leur terri
toire d'origine s'ils ne peuvent, dans un
bref délai, trouver un logement convena
ble.

Depuis dix mois, toutes les démarches
possibles ont été faites auprès des servi
ces du logement et des services ministé
riels intéressés. Un accueil très favorable-
leur a toujours été réservé; mais les pro
messes les plus sympathiques n'ont pas
encore abouti à un commencement de réa
lisation.

Nous venons donc aujourd'hui, devant
cette Assemblée, souligner officiellement
au Gouvernement l'urgence qu'il y a à
procurer à tous les représentants de la
France d'outre-mer un logement digne de

la fonction à laquelle ils ont été appelés*
(Applaudissements.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République»

sur le passage à la discussion de l'article
unique de la proposition de résolution.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle unique.

« Article unique. — Le Conseil de la Ré
publique invite le Gouvernement à prendre
d'urgence toutes dispositions nécessaires
pour loger convenablement et d'urgence
les parlementaires de la France d'outre-
mer, ainsi que les membres de l'Assem
blée de l'Union française venus des terri
toires d'outre-mer. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix la résolution.

(Le Conseil de la République a adopté.)

M. le président. Je constate que le votes
a été acquis à l'unanimité.

J'ai annoncé au début de cette séance
différentes demandes de discussion immé
diate. Les délais prévus par l'article 58
du règlement n'étant pas encore expirés^
il convient de suspendre la . séance.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à dix heures cin
quante-cinq minutes, est reprise à onze
heures vingt-cinq minutes.)

H. le président. La séance est reprisei

— 11 —

DISPOSITIONS D'ORDRE BUDGÉTAIRE
POUR L'EXERCICE 1948

Discussion immédiate d'un avis

sur un projet de loi.

N

M. le président. Je rappelle au Conseil
de la République que la commission des
finances a demandé la discussion immé
diate du projet de loi, adopté ipar l'Assem
blée nationale, relatif à diverses disposi
tions d'ordre budgétaire pour l'exercice
1948 et portant création de ressources nou
velles.

Le délai prévu par l'article 58 du règle
ment est expiré.

En conséquence, je vais appeler le
Conseil de la République à statuer sur
la procédure de discussion immédiate.

Personne ne s'oppose à la discussion im
médiate ?...

La discussion immédiate est ordonnée.

Avant d'ouvrir la discussion, je dois
faire connaître au Conseil de la Républi
que que j'ai reçu de M. le président du
conseil des décrets désignant en qualité
de commissaires du Gouvernement:

Pour assister M. Je ministre des finances
et des affaires économiques:

M. de Bonnefon, chef de cabinet de
M. le secrétaire d'État au budget.

M. Maurice Becuwe, directeur adjoint
du cabinet.

M. Allix, directeur de la comptabilité
publique.

M. Delouvrier, directeur du cabinet du
ministre des finances et des affaires éco
nomiques.

M. Donnedieu de Vabres, directeur ad
joint du cabinet du ministre des finances
et des affaires économiques.

M. Cruchon, chef du cabinet du mi
nistre des finances et des affaires écoi
nomiques.
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M. Tixier, directeur du cabinet du se
crétaire d'État au budget.

M. Lhérault, directeur adjoint du cabi
net du secrétaire d'État au budget.

St. Lecarpentier, conseiller technique au
cabinet du secrétaire d'État au budget.

M. Bernard, attaché au cabinet du se
crétaire d'État au budget.

M. Degois, directeur général des
douanes.

M. Frémont, directeur général des con
tributions indirectes.

M. Gache, directeur général des contri
butions directes.

. M. Rampion, directeur général de l'enre
gistrement. des domaines et du timbre.

M. Bloch-Lainé, directeur du Trésor.
M. Gregh, directeur du budget.
M. Certeux, chef du service de la coor

dination des administrations financières.
M. Arnould, directeur adjoint à la direc

tion de la comptabilité publique.
M. Masselin, directeur adjoint à la direc

tion du budget.
M. Villadier, directeur adjoint à la direc

tion du Trésor.

. M. Champion, administrateur à la di
rection générale des contributions directes.

M.  Herbin administrateur à la direc
tion générale des contributions directes.

M. Gallot, administrateur à la direction
générale de l'enregistrement, des do
maines et du timbre.

M. Laffitte, administrateur à la direction
générale des contributions directes.

M. Pochelu, administrateur à la direction
générale des douanes.

M. Roux, administrateur à la direction
générale des douanes.

M. Bernier, sous-directeur à la direction
du budget.

M. Blotj sous-directeur au service de la
coordination des administrations finan
cières.

M. Boudeville. sous-directeur à la di
rection du budget.

M. Bret, sous-directeur à la direction
du Trésor.

M. Genet, sous-directeur à la direction
de la comptabilité publique.

M. Guiraud, sous-airecteur à la direction
du budget.

M. Lamy, sous-directeur à la direction
du Trésor.

M. Hnca, sous-directeur à la direction
du budget.

M. Sergent, inspecteur des finances,
chargé de mission à la direct ; on du Trésor.

M. Vincenot, inspecteur' des finances,
chargé de m i ssion à la direction du Trésor.

M. Autis^ier, administrateur civil à la
direction du Trésor.

M. Barillot, administrateur civil à la
direction générale des contributions indi
rectes

M. Delannoy, administrateur civil à la
direction générale des contributions indi
rectes.

M\ Frapsauce, administrateur civil à la
•direction générale des contributions in
directes.

M. Jean, administrateur civil à la di
rection générale de l'enregistrement, des
domaines et du timbre.

M. Larzul. administrateur civil à la di
rection du budget.

M. Lebœuf, administrateur civil à la di
rection générale des contributions directes.

M. Manifacier, administrateur civil à la
direction du Trésor.

M. Marques, administrateur civil à la
direction générale des contributions di
rectes.

M. Martial-Simon, administrateur civil à
la direction du budget.

M. Mazerolles, administrateur civil à la
direction du budget.

M. Pouillot, administrateur civil à la
direction du budget.

M. Rolland, administrateur civil à la
direction du budget.

M. Rosenwald, administrateur civil à la
direction du budget.

M. Rossard, administrateur civil à la
direction du budget.

M. Serre, administrateur civil au ser
vice de la coordination des administra
tions financières. '

M. Soumagnas, administrateur civil à
la direction du budget.

M. Vignes, administrateur civil au ser
vice de la coordination des administra
tions financières.

M. Lauzaune, directeifr départemental
des contributions directes, détaché au ser
vice de la coordination des administrations
financières;

M. Lion, chef du secrétariat particulier
du cabinet du secrétaire d'État au budget,

Pour assister M. le ministre de la re
construction et de l'urbanisme:

M. Merveilleux du Vignaux, directeur
du cabinet.

M. Marquet, directeur adjoint du cabinet.
M. Marbot, conseiller financier.
M. Lebeau, commissaire général aux

dommages de guerre.
M. Prothin, directeur général de l'urba

nisme.

M. Kerisel, directeur général des travaux.
M. Cadet, directeur adjoint au commis

saire général aux dommages de guerre.
M. Salaun, directeur adjoint au directeur

général de l'urbanisme.
M. Gosselin, adjoint au directeur géné

ral des travaux.

M. Hauswirth, chef du service du bud
get.

Acte est donné de ces communications.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. le rapporteur général (rap
port n° 5).

M. Alain Poher, rapporteur général de la
commission des finances. Mes chers collè
gues, c'est avec satisfaction que je vois
s'ouvrir la discussion du texte comportant
diverses dispositions d'ordre budgétaire et
création de ressources nouvelles, parce que
ce texte évoque un peu pour nous la tin
d'un « marathon ».

En effet, cette année, le budget a été,
pensez donc, comme le dit l'exposé des
motifs, séparé en plusieurs parties, pour
permettre au Conseil de la République une
discussion plus approfondie et pour lui ré
server plus de temps pour en connaître.

Vous avez pu apprécier les conditions
dans lesquelles nous avons eu cette satis
faction.

En ce qui concerne les diverses disposi
tions d'ordre budgétaire, vous dire qu'elles
sont liées par des raisons logiques, qu'elles
représentent un ensemble, un tout, serait
exageré. Mais il est traditionnel que les
lois des budgets comportent un certain
nombre de dispositions diverses qui ten
dent toutes à améliorer, pensons-nous, le
fonctionnement de l'administration.

Cette année, le texte qui nous est sou
mis et qui, par hasard, a été déposé le
même jour que les textes concernant le
prélèvement exceptionnel, ce qui a sem
blé fâcheux à beaucoup de bons esprits,
comporte tout de même un certain nom
bre d'articles qui tendent à modifier pro
fondément la législation en vigueur.

Avant de vous dire que, pour l'instant,
nous sommes en désaccord avec le Gou
vernement au moins sur deux points
essentiels, l'essence et l'alcool — en ce qui
concerne les droits sur l'alcool les textes
des articles 17, 18 et 19 ont été disjoints
par la majorité de votre commission — je
tiens à remercier, au nom de la commis

sion des finances, le Gouvernement d'avoir
prévu deux dispositions réclamées depuis
longtemps par le Conseil de la République,
à savoir une réglementation de la législa
tion sur les comptes spéciaux qui tend h
les faire disparaître en grande partie
(Très bien! très bien! sur divers bancs)
— je vois M. Lallargue applaudir avant
même d'avoir reçu satisfaction! (Sourires )
— et le texte, que notre collègue espère
tant, de la commission de vérification des
comptes des entreprises nationalisées.

Étant donné que ce texte n'appelle pas
de grands commentaires, votre rapporteur
général émet simplement le vœu que le
budget de 1918 puisse être voté en équi
libre. Ce budget comporte maintenant une
partie des dépenses qui, l'année dernière,
étaient hors budget. Pour cela, à titre per
sonnel, le rapporteur général vient dire à
cette Assemblée qu'il y a bien entendu
lieu de voter des ressources pour équili
brer ces dépenses, et il espère que vous
les voteiez.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article 1er :

« Art. 1 er. — Les dispositions de l'arti
cle 19 de la loi du 28 juin 1911 et de l'arti
cle 2 de la loi n° 47-250 du 21 mars 1947

relative à l'acquittement des dépenses
applicables aux règlements des créances
résultant de la liquidation des marchés de
h défense nationale sont prorogées jus
qu'au 30 juin 1948. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 1er.

(L'article 1 er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Est autorisé,
pour la période du 1er janvier au 30 juin
1948, en vue de la passation de marchés
de fournitures, l'engagement de dépenses,
dans la limite d'une somme de 50 millions
de francs en excédent des crédits ouverts
au chapitre 705 du budget du travail et de
la sécurité sociale intitulé: « Entretien des
travailleurs et dépenses diverses. d —
Adopté.)

« Art. 3. — Les personnels tributaires de
la loi du 21 mars 1928, dégagés des cadres
en application de la loi n° 47-1080 du
3 septembre 1947, peuvent obtenir avec
jouissance Immédiate:

« 1° S'ils remplissent la condition de
durée de services exigés à l'article4, pa
ragraphe 1er , de la loi du 21 mars 1928
pour l'ouverture du droit à pension d'an
cienneté, une pension de cette nature;

« 2° Si, ne remplissant pas cette condi
tion, ils réunissent au moins quinze ans
de services effectifs, une pension propor
tionnelle. Le montant de cette pension est
égal à la pension minimum prévue à l'ar
ticle 5 de la loi du 21 mars 1928, réduite
de un trentième par année de service au-
dessous de trente ans.

« Les personnels mis à la retraite en
vertu des dispositions qui précèdent, béné
ficieront d'une bonification de services
égale au nombre d'années qu'ils auraient
à accomplir jusqu'à soixante ou cinquante-
cinq ans suivant qu'il s'agit d'ouvriers ou
d'ouvrières, sans que cette bonification
puisse excéder quatre années.

« Cette bonification susceptible de modi
fier éventuellement la nature de la pension
sera exclusive de bénéfices de campagnes,
de bonifications pour services hors d'Eu
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rope ou de bénéfices pour services
aériens. » — (Adopté.)

« Art. 3 bis. — L'application des dispo
sitions des articles 12, 13, 14 et 16 de la
loi n° 46-2914 du 23 décembre 1946 est pro
rogée jusqu'à la promulgation de la loi
portant aménagement dans le cadre du
budget de 1948 des dotations de l'exercice
1947 reconduites à l'exercice 1948. » —
(Adopté.)

« Art. 3 ter. — L'article 30. deuxième
alinéa^ de la loi n° 47-1497 du 13 août 1917
est abrogé et remplacé par les dispositions
suivantes :

« Les avantages énumérés au présent ar
ticle, et accordés en vertu des textes en
vigueur à la date de la promulgation de
la présente loi, cesseront rétroactivement
d'être servis à la date de la mise en appli
cation du reclassement général des fonc
tionnaires.. »

M. le rapporteur général. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur général.

M. le rapporteur général. Mesdames,
messieurs, l'article 3 ter dispose que « les
avantages énumérés au présent article et
accordés en vertu des textes en vigueur
à la date de la promulgation de la présente
loi cesseront rétroactivement d'être servis
à la date de la mise en application du
reclassement général des fonctionnaires. »

M. le secrétaire d'État qui, il y a
six mois, était un des membres particu
lièrement éminents de la commission des
finances de l'Assemblée nationale, se rap
pelle sans doute un autre léger différend
qui a séparé les deux commissions, en ce
qui concerne le régime des indemnités
servies aux fonctionnaires de l'État.

La commission des finances du Conseil
de la République tient essentiellement à
voir disparaître les indemnités fictives
n'ayant qu'un caractère de majoration d>
traitement due au fait que les fonction
naires étaient jusqu'à maintenant particu
lièrement mal payés.

Elle était d'accord avec la commission
des finances de l'Assemblée nationale pour
faire disparaître ces majorations lors du
reclassement des fonctionnaires, ce qui
supprime toute difficulté sur ce point.

Mais il lui a semblé que la commission
des finances de l'Assemblée nationale avait
alors confondu certaines notions élémen-
tairas en matière d'indemnités prévues
flans le statut de la fonction publique.

Il est bien entendu que l'on ne pourra :
supprimer, par exemple, les indemnités
rémunérant un travail supplémentaire,
une difficulté exceptionnelle de service ou
même quelque qualité technique particu
lière.

Dans ces conditions, la commission des
finances du Conseil de la République est
favorable à l'article 3 ter, à condition que
M. le ministre veuille bien préciser que
ne sont visés par le présent article que
les avantages qui étaient des majorations
fictives de traitement et qu'en aucun cas
les indemnités rémunératrices des qualités
techniques spéciales ou des travaux sup
plémentaires ne seront supprimées par ce
texte.

M. Maurice Bourgès-Maunoury, secrétaire
d'État au budget. Je peux donner satis
faction à M. le rapporteur général et
à la commission des finances, puisque
l'article 30 de la loi n° 47-1497 du
13 août 1947 dispose : « L'attribution
aux fonctionnaires titulaires, agents auxi
liaires et contractuels de l'État, à quelque
titre ou sous quelque dénomination que
ce soit, d'indemnités soumises ou non à
 retenue pour pension, d'allocations diver

ses autres que celles prévues par les ar
ticles 31 à 37 de la loi du 19 octobre 1946

portant statut général des fonctionnaires,
par le fonds commun de rémunération
accessoire, ne peut être effectuée qu'en
vertu d'une loi spéciale ou d'un article
de loi de finances. »

C'est de cette loi que découle la néces
sité pour le Gouvernement d'introduire
par cet article 3 ter des dispositions qui
permettront, au moment du reclassement,
d'effectuer les redressements nécessaires

pour que, précisément, le traitement des
fonctionnaires ne comprenne plus ces in
demnités qui ont été votées dan« 'es lois
successives ou prises par décret pendant
les années dernières et qui résultaient
du fait que les traitements des fonction
naires avaient constamment besoin d'être
revalorisés.

Peut-être les membres de cette assemblée

ont-ils été au courant du fait que M. le
ministre des finances et des affaires éco

nomiques a pris un engagement solennel
devant l'Assemblée nationale, que je peux
prendre en son nom et à sa place, au
jourd'hui, de revaloriser à la date du
1er janvier les traitements des fonction
naires et d'y affecter une somme de
100 milliards.

Nous aurions voulu, au nom du Gouver
nement que nous représentons, que cette
loi d'affectation des 100 milliards — ou de

110 milliards si l'on y comprend les allo
cations familiales — fût votée avant la fin

de cette session. L'Assemblée nationale s'y
est refusée et je crois que M. Poher, qui
a parlé tout à l'heure de marathon, com
prendra le désir de l'Assemblée nationale
en cette matière. Il reste qu'il y a un
engagement de bonne foi entre les assem
blées et le Gouvernement pour que les
nouveaux traitements des fonctionnaires

puissent être mandatés au 31 janvier. Lee
administrations doivent prévoir ces ordon
nancements à une date toute iproche. Le
Gouvernement fait le nécessaire pour que
ces opérations administratives puissent
avoir lieu et pour que la revalorisation
puisse intervenir, dès le 31 janvier.

Le reclassement qui interviendra par la
suite reprendra cette revalorisation, si bien
que la somme presque totale de 100 mil
liards sera affectée en définitive au reclas
sement, suivant le désir des intéressés
eux-mêmes et de tous les corps d'agents
publics, et non à la revalorisation.

Seulement, et je reviens au texte précis
de l'article 3.ter, à cette date-là, le traite
ment des fonctionnaires sera simplifié. Il
faudra pouvoir reprendre d'une façon sim
ple toutes ces indemnités, dont certaines
d'ailleurs n'avaient plus d'existence légale
en 1918, comme l'allocation forfaitaire du
mois d'août ou l'indemnité de 1.500 francs

qui avait été votée uniquement pour un
mois et huit jours.

Ainsi cet article 3 ter nous permet ré
troactivement d'effectuer le reclassement

à la date du 1er janvier, quelle que soit
la date effective où il sera terminé, et
nous demandons à la commission des fi
nances et au Conseil de la République d'en
approuver les termes.

M. le rapporteur général. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Les explica
tions de M. le ministre donnent satisfac
tion à la commission des finances, mais
cette observation en appelle une autre.
M. le ministre a bien fait d'invoquer le
refus, ' disons l'absence d'un désir in
tense de la commission des finances de
l'Assemblée nationale de voter rapidement

le projet qu'elle avait reçu concernant les
100 milliards pour les fonctionnaires.

Vous permettrez à la commission des
finances du Conseil de la République de
s'étonner qu'à l'occasion du fameux Ma
rathon dont vous parler, on n'ait pas jugé
utile de nous faire subir cette course, sup
plémentaire. Nous l'aurions subie, mon
sieur le ministre, avec bonne humeur. •

M. le président. Personne ne demande
plus la parole sur l'article 3 ter 1

Je le mets aux voix.

L'article 3 ter est adopté;
M. le président. Je donne lecture de

1 article 3 quater.
« Art. 3 quater. — Un nouveau délai ex

pirant le 30 juin 1948 est accordé aux fonc
tionnaires et agents de l'État pour de
mander le bénéfice des dispositions de
l'article 10 de la loi du 14 avril 1924.

« Cette disposition est applicable aux
fonctionnaires mis à la retraite depuis la
date d'expiration du dernier délai de vali
dation des services d'auxiliaires. »

M. le secrétaire d'État au budget. Je de
mande la parole.

M. le président. La parole est à M. le se
crétaire d'État au budget.

M. le secrétaire d'État au budget. Sur
cet article 3 quater, le Gouvernement a
déjà fait des remarques qui le portent à
demander à cette Assemblée de disjoindre
pour le moins le deuxième alinéa do
1 amendement déposé par M. Dagain et ac
cepté par l'Assemblée nationale. En effet
les délais auxquels il est fait allusion dans
ce texte_ sont des délais de droit public.
Le deuxième alinéa présente pour fe Tré
sor des inconvénients extrêmement impor
tants, alors que le premier alinéa ouvre
simplement un délai nouveau pour deman
der la prise en considération des années
contractuelles dans la pension du fonction
naire.

M. le président. La parole est à M. la
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Mes chers col
lègues, le texte qui vous est soumis
comporte effectivement deux alinéas.

La commission des finances a été dans
sa majorité favorable successivement au
premier alinéa par 15 voix contre 13, et
au deuxième alinéa par 14 voix contre 13.

Le premier alinéa avait été proposé au 1
vote de l'Assemblée nationale par M. Da
gain et le deuxième par M. Maurellet.

Je  pense que l'Assemblée ne reprochera
pas à son rapporteur général d'avoir été
constamment dans la minorité.

En ce qui concerne le premier alinéa je
crois que M. le ministre des finances peut
laisser ouvrir un nouveau délai de six
mois pour permettre aux fonctionnaires en
activité, qui n'ont pas connu la possibilité
qu'ils avaient de faire valoir pour la re
traite leurs services d'auxiliaires, services
en général accomplis au début de leur
carrière, d'obtenir plus tard une majora
tion de pension. C'est évidemment un dé
lai exceptionnel et anormal. Souvent les
fonctionnaires n'ont pas payé ces retenues
supplémentaires parce qu'ils n'avaient
peut-être même pas intérêt à le faire à
l'époque. Malgré tout, c'est une disposition
bienveillante qui peut être acceptée. Pour
ma part, et au nom de la minorité de la
commission, je crois pouvoir me rallier
à ce texte.

Mais sur le deuxième point, voici les
avis des deux parties, qui ont été à peu
près à égalité au sein de la commission
des finances. Pour la majorité, il sembla
difficile de refuser aux retraités les mêmes
avantages qu'au personnel en activité.
Pour la minorité, il semble difficile de faire
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reviser un très grand nombre de pensions
«>our donner des majorations peut-être peu
importantes aux retraités qui, il ne faut
tout de même pas l'oublier, bénéficient
déjà de la péréquation de leur retraite.
Même si on compare leur situation à «:elle
des rentiers de l'État, il y aurait peut-
être là un avantage anormal. Jusqu'à
maintenant, l'État n'a jamais péréqué les
rentes perçues par les rentiers à revenus
fixes. Étant donné l'excès de travail et
la complication des tâches à entreprendre,
il semblerait plus raisonnable à la mino
rité de disjoindre le deuxième alinéa.

Vous avez à opter, mes chers collègues ;
quatorze voix en commission se sont pro
noncées pour le maintien et treize voix
contre.

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État au budget.

M. le secrétaire d'État au budget. Le
Gouvernement demande la disjonction de
ce deuxième alinéa. Il insista sur le tra-

vail considérable, du point de vue admi
nistratif, qu'engendrerait l'application de
ce texte et il rappelle qu'en matière de
pensions, la prescription est de droit pu
blic, qu'il est excessivement dangereux
d'enfreindre cette règle, et que si elle est
déjà atteinte par le premier alinéa, le
second alinéa l'atteint dans une mesure
inacceptable.

M. Baron. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Ba
ron.

M. Baron. Le groupe communiste de
mande au Conseil de la République de
confirmer la décision prise par l'Assem
blée nationale et par la majorité de la
commission des finances du Conseil. Si
on a cru devoir accorder un nouveau dé
lai aux fonctionnaires en activité de ser
vice, il semble juste de donner le même
droit aux fonctionnaires en retraite, car
ceux-ci sont dans une situation beaucoup
plus difficile encore que les premiers.

On nous dit que cela demandera beau
coup de travail à l'administration. Je ne
crois pas qu'on puisse nous opposer le
prétexte d'un surcroît de travail dans une
question aussi importante qui met en jeu
la.vie de gens qui ont servi l'État pen
dant une période de leur carrière où ils
n'étaient pas officiellement fonctionnaires,
mais seulement auxiliaires, et qui l'ont
servi ensuite à titre de fonctionnaires.

On nous dit également — je crois que
c'est l'argument de M. le rapporteur géné
ral — .que les rentiers viagers de l'État,
les gens qui ont une police d'assurance,
ne bénéficient d'aucun avantage. L'injus
tice commise au détriment des uns ne

saurait justifier une injustice commise au
détriment des autres.

En tout cas, pour le moment, qu'on le
veuille ou non, la situation des fonction
naires vis-à-vis die l'État est différente de

celle des rentiers. Peut-être un jour
pourra-t-on envisager la péréquation des
créances des rentiers viagers, soit de
l'État, soit des compagnies d'assurance.
Mais je pense que les inconvénients que
subissent les uns ne doivent pas empêcher
le vote d'une mesure d'humanité en faveur
des», 'autres.

Ces fonctionnaires qui ont été pendant
longtemps auxiliaires sont actuellement
titularisés, ou du moins ils peuvent l'être.
Or, on accorde à leurs collègues en activité
de service la possibilité de régulariser leur
sluation; nous pensons qu'il est de l'in
térêt de la fonction publique, de l'intérêt
de cette catégorie de personnel, de leur
accorder également ce bénéfice,

Le groupe communiste demande donc
au Conseil de la République de se rallier
à la décision prise par la majorité de la
commission.

M. le président. Cette discussion porte,
le rappelle, sur le deuxième alinéa de

l'article 3 quater.
Personne ne demande la parole sur le

premier alinéa de cet article ?...
Je le mets aux voix.

(Le premier alinéa est adopté.)

M. le président. Sur le deuxième alinéa,
la parole est à M. Fourré.

M. Fourré. M. le rapporteur général, tout
à l'heure, a parlé de péréquation des re
traites. Il a laissé entendre que cette péré
quation était chose faite. Je dis que non.
Elle n'a jamais été faite et les petits retrai
tés sont lésés dans la situation actuelle
par rapport aux fonctionnaires en activité.

Les retraités continuent à demander
cette péréquation pour pouvoir vivre.
Tant qu'elle ne sera pas faite, ils n'au
ront que des retraites de famine.

M. le rapporteur général. Je voudrais
simplement annoncer à M. Fourré une
bonne nouvelle.

Je pense d'abord qu'il est inexact de
dire ,qtue cette péréquation n'a jamais été
faite. Vous avez voté régulièrement, lors
de la présentation des textes concernant
les fonctionnaires en activité, des supplé
ments de pension pour les retraités.

Mais il y a plus. Les retraités avaient
demandé la péréquation proprement dite
de leurs peiîsions, c'est-à-dire un nouveau
calcul de leurs retraites sur la base des

traitements de reclassement promis.
Du fait même de l'adoption des mesures

concernant ce reclassement die la fonction

publique, il y aura péréquation des retrai
tes, conformément aux promesses faites
par les gouvernements successifs. Dans les
textes qui ont été déposés à l'Assemblée
nationale, cette péréquation est prévue
formellement. Je pense que M. le secré
taire d'État confirmera cette bonne nou
velle. .

M. Fourré. Au nom des retraités, je vous
remercie, monsieur le rapporteur général.

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État au budget.

M. le secrétaire d'État au budget. La
péréquation des pensions doit intervenir
sous deux formes, comme pour les fonc
tionnaires en activité.

D'abord sous la forme d'une revalorisa
tion et ensuite sous la forme d'une refonte

complète des pensions qui correspondra
pour les pensions à ce que le reclassement
est pour les traitements des fonctionnai
res en activité. Et à cette opération cor
respondra l'affectation d'une somme de
dix-huit milliards environ. •

Par conséquent, on ne peut pas dire
qu'il n'y aura de péréquation des pen
sions dans un délai rapproché.

Ensuite, comme l'a dit M. le rapporteur
général, il y a, à chaque rehaussement
des traitements, des sommes affectées aux
retraites.

Je voudrais indiquer avant le vote de
ce deuxième alinéa qu'il aboutit presque,
en fait, à supprimer la prescription de
droit public en matière de pension et que
c'est là une atteinte extrêmement grave
au droit administratif que de se prêter à
cette transformation des règles tradition
nelles de notre droit français.

M. le rapporteur général. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général,

M. le rapporteur général. Je m'excuse,
mais j'ai un mot à dire comme conseiller
de la République et non de rapporteur
général. Je précise, et il est parfois bon
de préciser.

Il y a un fait très grave à rouvrir un
délai d'une part et, d'autre part, à reviser
les pensions déjà concédées depuis de lon
gues années, sur une telle faveur.

Il se passe ceci : autrefois, il y a eu une
option mais les agents n'ont pas fait valoir
leurs droits parce qu'ils n'y avaient pas
intérêt.

Une dizaine d'années après, on revient
sur cette option, parce que maintenant
elle leur est avantageuse.

Ces retraités vont pouvoir très facile
ment payer une somme de quelques cen
taines de francs ou d'à peine plusieurs
milliers de francs, pour pouvoir toucher
des pensions majorées de dizaines de mil
liers de francs. Ce n'est pas normal sur
tout dans la période de détresse finan
cière où nous sommes.

Voilà ce que je voulais dire.

' M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Je mets aux voix le deuxième alinéa
de l'article 3 quater.

Je suis saisi d'une demande de scrutin

présentée par le groupe communiste. .
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les
secrétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du
dépouillement du scrutin:"

Nombre de votants 29"

Majorité absolue 148

Pour l'adoption 181
Contre 114

Le Conseil de la République a adopté.
Je mets aux voix l'ensemble de l'arti

cle 3 quater.
(L'ensemble de l'article est adopté.)

M. le président. « Art. 4. — La date du
1er janvier 1949 est substituée à celle du
1er janvier 1948, prévue par l'article 107
de la loi n° 4621-54 du 7 octobre 1946.

L'article 108 de cette même loi est abrogé.
« Lorsque les locaux bénéficiant des dis

positions du premier alinéa ci-dessus se
ront propres à l'haJbitation et que leur
occupation n'aura pas été antérieure au
1er septembre 1939, le maintien dans les
lieux est subordonné à l'avis favorable d?
la commission interministérielle de con
trôle des opérations immobilières créée
par le décret du 2 novembre 1945 avec
faculté pour celle-ci de déléguer ses pou
voirs aux commissions départementales de
contrôle des opérations immobilières ins
tituées par ce même décret.

« La prorogation n'est en aucun cas ap-
plisable lorsqu'une décision judiciaire défi
nitive a prononcé l'expulsion de l'admi
nistration occupante.

« Dans les cas où jouera la prorogation,
le loyer pourra être majoré jusqu'à un
taux égal à deux fois la valeur locative
1939. »

Sur cet article je suis saisi de trois
amendements.

Le premier, amendement n° 6, est pré
senté par M. André Pairault.

M. le rapporteur général. A la suite de
quelques remarques faites par M. Pairault,
manifestement il serait bon que la com
mission revît l'article 4 en deuxième lec
ture pour coordonner un peu les différents
alinéas.

Elle demande elle-même qu'on réserve
cet article de manière- à ce qu'elle puisse

le réexaminer,



10 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 3 JANVIER 1948

M. le président. L'article est donc ré
servé.

« Art. 4 bis. — Le décret du 17 juin 1938,
relatif aux recouvrements des avances pré
vues au titre II de la loi du 19 août 1936
tendant à instituer une aide temporaire
aux entreprises commerciales, industrielles
et agricoles, est abrogé. Aucune admission
en non valeur ne sera notifiée désormais
au titre dudit décret.

« Sont rapportées toutes admissions en
non valeur prononcées au titre dudit dé
cret, dont les bénéficiaires ont subi une
condamnation quelconque pour profits illi
cites ou- collaboration avec l'ennemi. »

Je mets aux voix l'article 4 bis.

(L'article 4 bis, est adopté.)

SECTION n

Dispositions relatives aux recettes.

« Art. 5. — A partir du 1er janvier 1948,
et jusqu'à une date qui sera fixée par
décret, les rémunérations afférentes aux
heures supplémentaires au-delà de la durée
légale du travail ne donnent lieu ni aux
versements des cotisations prévues par les
législations sur la sécurité sociale, ni aux
retenues de l'impôt cédulaire sur les trai
tements et salaires, dans la mesure où ces
heures supplémentaires excédent pour une
même semaine la cinquième heure ouvrant
droit à majoration de salaire, par applica
tion de la loi n° 46-283 du 25 février 1946.

« Les rémunérations ainsi exonérées

n'entrent pas en compte dans le calcul des
indemnités, allocations, pensions ou ren
tes, attribuées par application des législa
tions de sécurité sociale.

« L'exonération fiscale prévue par le pré
sent article ne s'appliquera que dans la
mesure où la rémunération annuelle per
çue par les intéressés n'excède pas
400.000 francs.

« Un décret pris sur le rapport du. minis
tre des linances et des affaires économiques
fixera les modalités d'application du pré
sent article, notamment en ce qui con
cerne les fonctionnaires et agents des ser
vices publics. »

Sur l'article 5, je suis saisi d'un amen
dement présenté par M. Laffargue, qui
tend, à la sixième ligne de cet article, à
remplacer les mots: « dans la mesure où
ces heures supplémentaires excèdent pour
une même semaine la cinquième heure,
ouvrant droit à majoration de salaire, par
application de la loi n° 46-283 du 25 fé
vrier 1946, » par les mots: « la rémunéra
tion des heures supplémentaires, au delà
de la durée légale de travail, comprend le
salaire* net des heures légales, auquel
s'ajoute la part patronale de la sécurité so
ciale ».

La parole est à M. Laffargue, pour sou
tenir cet amendement.

H. Laffargue. Je voudrais me permettre
d'attirer l'attention de l'assemblée sur la
thèse que j'ai eu l'occasion de développer
précédemment devant elle, à savoir que
la sécurité sociale peut s'inscrire dans un
équilibre, c'est-à-dire que la nation peut
détei miner la part du revenu national
qu'elle est décidée d'affecter au régime de
fa sécurité sociale.

Mais chaque fois que vous laisserez
ta sécurité sociale s'inscrire dans un

déséquilibre des prix, soit qu'il résulte
d'une augmentation des salaires ou d'une
majoration des heures supplémentaires, la
sécurité sociale suffit à elle seule à dégra
der le pouvoir d'achat des travailleurs. Je
vais en faire la démonstration rapide.

Vous payez actuellement quatre heures
supplémentaires. Prenons en exemple la
base de soixante heures.

L'ouvrier, sera rémunéré de ses quatre
heures supplémentaires à raison de
60 francs, soit 240 francs, auxquels vous
ajouterez l'augmentation de 25 p. 100 sur
les heures supplémentaires, ce qui fait
300 francs.

Mais le patron, que ce soit l'État ou un
patron privé, sera obligé d'inscrire dans
son prix de revient la somme de 300 francs,
plus la part patronale" de sécurité sociale
— 25 p. 100 — soit 375 francs.

Ainsi, sans qu'intervienne ici ni une
forme quelconque du profit capitaliste, ni
aucun des autres éléments du prix de re
vient, ni aucun impôt pour l'État, la sé
curité sociale, jouant en dehors de ces
heures sur la rémunération des quatre
heures supplémentaires, procède de la fa
çon suivante : elle donne 300 francs à l'ou
vrier et elle contraint d'inscrire 375 francs
dans le prix de revient. Par conséquent,
elle dégrade le .pouvoir d'achat de l'ouvrier.

Je sais qu'on va m'opposer l'argument
suivant, c'est que les charges qui ont été
imposées à la sécurité sociale et que, sur
tout, son mode d'organisation, exigent des
cotisations accrues. 11 faudra que l'Assem
blée se mette en face du problème sui
vant: ou vous voulez maintenir la sécu
rité sociale — c'est mon désir le plus vif
— et vous serez alors contraints de
l'inscrire dans un équilibre duquel elle ne
devra plus sortir, ou bien vous voulez la
compromettre, alors vous>n'avez qu'à la
laisser vagabonder à son gré. L'échéance
n'est pas lointaine — je vous en avertis
dès aujourd'hui — où elle vous mettra de
vant le fait que, malgré les sommes
énormes qu'elle prélève sur le revenu na
tional, elle sera incapable d'assumer les
charges que la loi lui a imposées.

Je vous fais remarquer que dans aucun
pays du monde, dans aucune démocratie
où le fait social existe, les charges sociales
ne correspondent aux charges sociales
nationales.

Ces charges sont un des éléments essen
tiels du prix de revient de la nation et
elles entament, dans une mesure que vous
ne soupçonnez pas, le pouvoir d'achat des
travailleurs.

Elles entament en même temps la ri
chesse nationale parce qu'elles interdisent
d'exporter à l'heure où nous avons telle
ment besoin de recevoir de l'oxygène de
l'extérieur.

Si vous voulez, par ma méthode, inclure
la sécurité sociale dans le cadre des qua
rante heures, lui demander de s'organiser,
en faire en quelque sorte une sécurité so
ciale équilibrée, vous voterez mon amen
dement. Si ivous tenez à lui faire jouer un
rôle de déséquilibre qui vient non seu
lement dégrader le pouvoir d'achat des
travailleurs, mais également compromettre
le relèvement national, vous voterez un
autre texte, quoique je doive dire — pour
être honnête — que le texte du Gouverne
ment m'a apporté une demi-satisfaction.

J'ai quand même voulu poser le pro
blème, non point pour une question de
satisfaction personnelle, mais, pour ce que
je pense être, autant pour les travailleurs
que pour la nation tout entière, l'intérêt
supérieur qui commande de prendre une
décision aujourd'hui même.

M. Marrane. Vous êtes plus gouverne
mental que le Gouvernement lui-même!

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État au budget.

' M. le secrétaire d'État au budget. Je
suis content, monsieur Lalïargùe, de vous
voir reconnaître que le texte gouverne
mental apporte quelques satisfactions à
votre point de vue. Mais je suis obligé,
puisque l'adoption de votre amendement

entraînerait une diminution de recettes,
d'invoquer l'article 47 du règlement.

M. Laffargue. Il n'y a pas de diminution
d'impôt.

M. le président. Je consulte la commis
sion des finances sur la question préala
ble posée par le Gouvernement.

M. Alex Roubert, président de la com
mission des finances. La commission des
finances est obligée de se rallier au point
de vue du Gouvernement; il s'agirait, en
effet, d'une diminution de recettes.

M. le président. La question préalable
est prononcée. Par conséquent, il n'y a
plus débat sur l'amendement de M. Laf
fargue.

Quelqu'un demande-t-il la parole sur l'ar
ticle 5 ?

M. Landaboure. Je la demande, monsieur
le président.

M. le président. La  parole est à M. Lan
daboure.

M. Landaboure. Le groupe communiste
tient à marquer son opposition au prin
cipe de la réforme proposée par le Gou
vernement pour favoriser, tpar le déve
loppement des heures supplémentaires,
l'accroissement de la production.

Non pas que le groupe communiste soit
contre l'accroissement de la. production;
il n'a pas attendu les graves difficultés
présentes pour affirmer sa position. La
iparti communiste, par la voix de s:n diri
geant le plus qualifié, Maurice Thorez, à
Waziers, a su prendre ses responsabilités.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

S'il considère que l'augmentation de la
production en France est une condition de
la reconquête de notre indépendance, il
s'élève avec la plus grande énergie contre
la volonté du Gouvernement ae vouloir
faire consentir_ des sacrifices aux cairses
de sécurité sociale, pour la promouvoir.

Le groupe communiste est d'accord pour
que les impôts cédulaires sur les traite
ments et salaires ne soient pas .impliqués
aux heures supplémentaires. Il aurait dé
siré que ces impôts soient exonérés à par
tir de la quarantième heure, mais il n'a
pas déposé d'amendement à ce sujet, car
il sait que l'article 47, du règlement lui
aurait été opposé par M. le secrétaire d'État
au budget.

Nous pensons que lorsqu'il y a augmen
tation de production, il en résulte un béné
fice supplémentaire puisque le prix cie
revient est diminué, le prix de vente du
produit reste le môme.

C'est donc aux employeurs, au Gouver
nement, de faire des sacrifices pour pro
mouvoir cette production et non aux
caisses de sécurité sociale.

Chacun sait d'autre part que les mala
dies et les accidents du travail peuvent se
contracter ou arriver dans un pourcentage
beaucoup plus grand lorsque l'ouvrier est
obligé de fournir un effort physique beau
coup plus considérable et plus difficile par
le fait qu'il aura été plus longtemps sutt-
tenu.

En fait, en proposant d'exonérer les
heures supplémentaires de la double coti
sation de la sécurité sociale, vous vouiez
faire supporter les charges supplémentaires
qui en découleront inévitablement, aux
caisses de sécurité sociale, dans un cadra
limité à quarante-quatre heures.

Nous craignons fortement, malgré les dé
clarations de M. le ministre à l'Assemblée
nationale, que cela rompe l'équilibre de
ces caisses.

D'autre part, en indiquant au deuxième
paragraphe de l'article 5 que les rémuné
rations ainsi exonérées n entrent pas en
compte dans le calcul des indemnités: al
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locations, pensions ou rentes attribuées
par l'application de la législation de la sé
curité sociale, vous léserez gravement les
travailleurs qui pourront contracter une
maladie ou être victimes d'un accident du
travail au cours de ces heures supplémen
taires, puisque le gain de ces heures n'en
trera pas en ligne de compte ipour le cal
cul des rentes ou pour la fixation du taux
journalier de l'indemnité.

Ainsi les travailleurs eux-mêmes seront

lésés, et, par répercussion, les veuves et
les orphelins victimes aussi par le fait que
les rentes seront irrémédiablement dimi
nuées.

Pour tous ces faits, pour sauvegarder la
sécurité sociale, le groupe communiste
s'oppose à cet article 5.

Je me permets de dire à M. Laffargue
qui, la main sur le cœur, déclare qu'il ne
veut pas atteindre la sécurité sociale, tout
en développant ici les arguments qui nous
démontrent d'une façon péremptoire qu'en
fait, c'est la sécurité sociale qu'il veut
atteindre, que le groupe communiste, fier
de cette conquête sociale, fera tous ses ef
forts pour la maintenir aux travailleurs,
envers et contre tous. (Applaudissements
à l'extrême gauche.)

M. Laffargue. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Laf
fargue.

M. Laffargue. Je n'ai qu'un mot à dire
mais j'estime que c'est essentiel. Monsieur
Landaboure, vous êtes acharnés, au groupe
communiste, à prêter des intentions aux
gens qui sont vos adversaires.

11 est cependant une intention que je
ne vous permets pas de me prêter. Je n'ai
jamais dit qu'il fallait supprimer la sécu
rité sociale; bien au contraire, l'objet de
ma proposition était d'essayer, tenter de
la faire vivre.

M. Landaboure. Vous voulez l'embrasser
pour mieux l'étouffer 1

M. Laffargue. Je m'oppose quelquefois à
vous parce que vos propos sont remplis
de contradictions.

Quand vous allez chanter avec M. Thorez
l'hymne à la production, je voudrais
qu'avec M. Thorez vous n'alliez pas ensuite
chanter l'hymne de la grève à perpétuité.

Mme Girault. Vous n'y comprenez rien!
M. Marrane. Vous vous tournez pour vous

faire applaudir, par les cagoulards !
M. le président. Personne ne demande

la parole ?...
Je mets aux voix l'article 5.
( L'article 5 est adopté.)
M. le président. « Art. 5 bis. —Par dé

rogation aux dispositions du deuxième ali
néa de l'article 322 du code général des
impôts directs, la valeur en argent at
tribuée, pour. 1918, à chaque espèce de
journée de prestations pourra être fixée
par le conseil général jusqu'au 31 janvier
1948 inclus. Lorsque, pour une cause quel
conque, cette valeur n'aura pas été dé
terminée à cette date, les impositions se
ront établies d'après la valeur retenue
pour l'exercice 1947. » — (Adopté.)

« Art. 6. — Dans les départements du
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle,
les rôles généraux ou primitifs de 1947
pourront être mis en recouvrement dans
le délai prévu à l'article 355 bis du code
général des impôts directs. » — (Adopté.)

« Art. 7. — L'article 35^-1 du code gé
néral des impôts directs est remplacé par
les dispositions suivantes:

« 1° Les bases de cotisation des impôts
directs sont arrondies au franc inférieur,
à moins de dispositions contraires,

« Les taux eu centimes-le-franc appli
cables aux bases de cotisation pour le
calcul des anciennes contributions directes

et de la taxe vicinale sont exprimés avec
trois chiffres significatifs, le troisième
chiffre étant augmenté d'une unité si le
chiffre suivant est égal ou supérieur à 5.

« Les cotisations relatives aux impôts
directs de toute nature sont arrondies en
dizaines de francs, les fractions de dizaines
inférieures à 5 francs étant négligées et
celles de 5 francs et au-dessus étant
comptées pour 10 francs. Il en est de
même du montant des droits en sus, ma
jorations, réductions et dégrèvements.

« Les tarifs par élément imposable
prévus pour le calcul de certaines taxes
perçues au profit des départements, des
communes et de divers établissements,
sont, s'il y a lieu et nonobstant les
maxima fixés par les dispositions les
régissant, arrondis en dizaines de francs
dans les mêmes conditions.

« En ce qui concerne les impositions
départementales, communales et pour frais
de divers organismes d'agriculture, les
différences en plus ou en moins résultant
de l'arrondissement des centimes-le-franc
et du montant des cotisations, viennent
en augmentation ou en diminution du
produit des centimes pour frais d'assiette
et non-valeurs et pour frais de percep
tion. » — (Adopté.)

« Art. 8. — L'article 383 du code général
des impôts directs est modifié ainsi qu'il
suit en ce qui concerne les articles com
pris dans les rôles mis en recouvrement à
partir du 1er janvier 1948:

« Les trois premiers alinéas sont abrogés
et remplacés par les dispositions ci-après:

« Les contributions, impôts, taxes et pro
duits recouvrés comme en matière de con
tributions directes sont exigibles en tota
lité le dernier jour du mois qui suit celui
de la mise en recouvrement des rôles. »

« Le dernier alinéa est abrogé et rem
placé par les dispositions ci-après:

« Une majoration de 10 p. iOO sera appli
quée, sans préjudice de la majoration pré
vue par l'article 383 bis du présent code,
au montant des cotisations ou des fractions

de cotisations qui n'auraient pas été
payées au 31 octobre de l'année de la mise
en recouvrement des rôles. Toutefois, pour
les articles compris dans les rôles mis en
recouvrement après le 31 juillet de l'année
au titre de laquelle-l'impôt est dû, cette
majoration ne sera appliquée que sur le
montant des cotisations ou fractions de
cotisations qui n'auraient pas été payées
le dernier jour du troisième mois suivant

! celui de la mise en recouvrement des rô
les. Un décret, rendu sur la proposition

.du ministre des finances et des affaires
économiques, déterminera les condviiûis
d'application des dispositions du présent

' alinéa. » — (Adopté.)
« Art. 9. — A partir de l'année 1918, le

paragraphe premier de l'article 383 bis du
code général des impôts directs est modi
fié ainsi qu'il suit:

« Tout contribuable qui aura été compris
dans les rôles de l'année précédente pour
une somme excédant un minimum fixé par
arrêté du ministre des finances et des af
faires économiques sera tenu, par déroga
tion aux dispositions de l'article 383 du
présent code, de verser, le 1er février et
le 1er mai, en l'acquit des impôts de l'an
née courante, une somme égale au tiers
des cotisations assises à son nom dans les
rôles émis au titre de l'année précédente.
Les versements ainsi effectués seront ar
rondis au millier de francs inférieur. » —
(Adopté.)

« Art: 10. — Le quatrième alinéa de l'ar

ticle 412 du code général des impôts di
rects est modifié ainsi qu'il suit:

« Ces frais comportent un minimum de
20 francs pour le -commandement et da
100 francs pour les actes de poursuites
autres que le commandement. » —<
(Adopté.) ■

« Art. 10 bis. .— L'article 17 du code
général des impôts directs complété par
l'article  24 de la loi du 23 décembre 1946,
est modifié comme suit :

« Les contribuables visés à l'article pré
cédent sont tenus de faire connaître au
contrôleur, dans les deux mois suivant la
clôture de chaque exercice, la valeur au
prix de revient ou au cours du jour de la
clôture, si ce cours est inférieur au prix
de revient, du stock existant à la fin de
l'exercice. » — (Adopté.)

« Art. 11. — Le délai d'un an visé au
deuxième alinéa de l'article 171 du code
de l'enregistrement, est porté, en matière
d'impôt de solidarité nationale, à deux ans,
sans toutefois qu'il puisse venir à échéance
avant Te 1er août 1948 pour les déclarations
déposées avant le 1" août 1946. » —<
(Adopté.)

« Art. 12. — I. — Il est intercalé entre la
premier et le deuxième alinéa de l'ar
ticle 49 du code de l'enregistrement un
alinéa ainsi conçu:

« A l'égard des valeurs cotées à la lois
dans les bourses de province et à la
Bourse de Paris, il est tenu compte ex
clusivement du cours de cette dernière
bourse. »

« II. — La disposition interprétative qui
précède est applicable pour la perception
de l'impôt de solidarité nationale à la
charge tant des propriétaires des valeurs
que des sociétés émettrices. » — (Adopté.)

L'Assemblée nationale a voté un article
12 bis que la commission des finances
propose de disjoindre.

M. le rapporteur général. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

H. le rapporteur général. La commission
des finances serait heureuse que la. com
mission de la justice se saisisse de cet
article 12 bis et elle accepterait de le re^
prendre si la commission de la justice le
lui demandait.

M. le président. J'allais vous dire, au
moment où vous avez demandé la pa
role, qu'il y a un amendement dans ce
sens.

En effet M. Pialoux, au nom de la com
mission  de la justice et de législation
civile, criminelle et commerciale, propose
de reprendre l'article 12 bis dans la ré*
daction suivante:

« La majoration de 25 p. 100 de l'im
pôt de solidarité nationale à la charge de
contribuables décédés avant l'entrée en
vigueur de la présente disposition, in
combe à chacun des héritiers, donataires
à cause de mort ou légataires, même parti
culiers, dans la proportion de l'émolument
par lui recueilli -dans la succession, tel
qu'il est déterminé pour la perception des
droits de mutation par décès. »

La parole est à M. Pialoux.

M. Pialoux. Il m'a été signalé que la
commission des finances ne pensait pas
pouvoir formuler d'avis sur cet article
parce qu'il concernait plus spécialement
la commission de la justice. J ai consulté
immédiatement quelques membres pré
sents de la commission. Je vais mainte
nant vous donner mon opinion et celle
de • ces quelques collègues que j 'ai pu
consulter.
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L'article 12 bis tel qu'il figure dans le
projet qui vous est soumis a pour but
de régler entre les héritiers ou légataires
d'une succession, la question de la charge
supplémentaire résultant des 25 p. 100 de
l'impôt de solidarité.

En effet, au moment où des successions
ont été réglées, les intéressés n'ont pas
pu prévoir cette dette successorale sup
plémentaire, puisque la loi créant le cin
quième quart n'avait pas paru.

Fallait-il .laisser cette dette imprévue à
la charge des héritiers ou des légataires
universels ?

C'eût été l'application du droit commun.
Il est incontestable que les héritiers ou
les légataires universels sont tenus à toutes
les charges de la succession; mais en ap
pliquant les règle* du droit commun, on
créerait une véritable injustice.

Au moment où les légataires universels,
ou les héritiers, ont accepté la succes
sion ou le legs, ils l'ont accepté dans
l'état où se trouvait l'avoir successoral
lorsqu'ils ont pris cette décision.

Leur laisser à eux seuls la charge de ce
passif supplémentaire créait une situation
nouvelle et lésait l'héritier ou le légataire
universel d'une façon qui paraît peu con
forme à l'équité.

L'article 12 bis qui nous est proposé a
pour but de rectifier la situation qui résul
terait de l'application du droit commun en
matière de succession.

Je vous propose de répartir entre tous
ceux qui ont participé à l'actif de la suc
cession le supplément de passif résultant
du cinquième quart. En cela j'estime poUT
ma part que l'équité .est sauvegardée et je
vous propose d'adopter l'article 12 bis.

Je vous invite, toutefois, à apporter
deux légères modifications à sa rédaction.
L'article 12 bis, en effet, parle des héri
tiers donataires ou légataires. Le mot « do
nataire » demande, il me semble, une qua
lification restrictive. Je ne conçois pas que
l'on recherche des donataires entre vifs
pour la raison qu'il y a dix, quinze ou
vingt ans, ou même plus, ils ont reçu du
défunt des dons quelconques en immeu

bles ou en argent. Il ne me semble pas
qu'il soit dans l'esprit du rédacteur de
l article 12 bis de toucher ces personnes-là.
Si l'on a mis le mot « donataire », c'est
que, vraisemblablement, l'auteur de- l'ar
ticle 12 bis a pensé au donataire à cause
de mort, c'est-à-dire au donataire (en gé
néral, l'époux survivant) dont les droits
ne s'ouvrent que (par décès. C'est pour
quoi je veux ajouter au mot « donataire »
les mots: « à cause de mort ».

En ce qui concerne les légataires, ' je
vous demande d'ajouter: « même particu
liers », pour souligner, précisément, ce
qu'ont d'exceptionnel les dispositions que
renferme cet article 12 bis.

Cette addition supprimera toute diffi
culté.

En effet, ainsi que je viens de vous l'in
diquer, dans le droit commun, il y a des
légataires universels ou à titre universel
qui participent au passif.

L'esprit de l'article 12 bis est de sou
mettre à cette participation, non seule
ment les légataires universels ou à titre
universel, mais également les légataires
particuliers.

Il semble Intéressant de bien préciser
l'intention du législateur en intercalant
dans le texte, après le mot: « légataire »,
les mots: « même particuliers ».

J'ajoute, puisque les tribunaux sont
quelquefois appelés à consulter les débats
parlementaires pour connaître exactement
l'intention du législateur, qu'il est bien
entendu que la charge nouvelle créée par
cette participation à l'augmentation de
?5 p. 100 de l'impôt de. solidarité s'appli

quera aux légataires particuliers même
lorsque ceux-ci auront été institués avec
dispense de participer aux droits de mu
tation ou lorsqu'ils ont été institués avec
la clause « net de toutes charges ».

Telles sont les quelques observations
que j'ai l'honneur de vous présenter, tant
en mon nom ipersonnel qu'au nom de di
vers membres de la commission de la jus
tice.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur général.  La commission
est d'accord avec les auteurs de l'amende-
dement. ,

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement?

M. le secrétaire d'État au budget. Le
Gouvernement également.

M. le président. Je mets aux voix
l'amendement dont j'ai donné lecture, ac
cepté par la commission et par le Gouver
nement.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. L'amendement qui vient
d'être adopté devient donc l'article 12 bis.

« Art. 13. — Il est ajouté au code fiscal
des valeurs mobilières deux articles ainsi
conçus :

. « Art. G7 bis. T— Les personnels, sociétés
ou autres collectivités ayant leur domicile,
leur résidence habituelle ou leur siège en
France, cui n'ont pas souscrit la déclara
tion prévue soit à l'article 67, soit à l'ar
ticle 69, pour les dividendes, intérêts, ar
rérages ou tous autres produits dont elles
ont été créditées à l'étranger en devises
bloquas ou gelées avant le 1er janvier
1948, devront souscrire cette déclaration
dans les trois premiers mois de l'année
1948 et acquitter l'impôt correspondant.

« Toutefois, un sursis au payement de
l'impôt sera accordé, lors du dépôt de la
déclaration, s'il est justifié par le décla
rant que les produits déclarés demeurent
indisponibles pour une cause indépen
dante de sa volonté.

« Les contraventions aux prescriptions
du premier alinéa, ainsi que le défaut de
payement de l'impôt à l'expiration du sur
sis accordé, seront constatés dans les con
ditions prévues à l'article 70, paragraphe 2,
et punis de l'amende édictée par cette
disposition.

« Art. 93 quinquies. — Aucune pres
cription n'est opposable à l'action du Tré
sor pour le recouvrement des droits et
amendes afférents aux dividendes, inté
rêts, arrérages et tous autres produits de
titres ou valeurs mobilières étrangères
visés à l'article 63, lorsque les produits
imposables sont libellés en devises blo
quées ou gelées. » — (Adopta.)

« Art. 13 bis, — Les personnes physi
ques ou morales ayant contrevenu aux
dispositions de l'ordonnance du 7 octobre
1944 relative au dépôt des devises étran
gères et des valeurs mobilières étrangères
conservées sur le territoire français, ainsi
que les personnes ayant contrevenu aux
dispositions de l'ordonnance du 17 janvier
1915 relatives au recensement de l'or dé
tenu en France, pourront jusqu'au 31 mars
1948, régulariser leur situation en acquit
tant, dans des conditions qui seront fixées
par décret, une amende transactionnelle
égale au cinquième de la valeur actuelle
des avoirs précédemment non déposés.

« Cette amende peut être acquittée par
abandon du cinquième des valeurs, des de
vises ou de l'or irrégulièrement détenus.

« Les avoirs dont la situation aura été

ainsi régularisée ne pourront faire l'objet
d'aucune réclamation au titre des impôts,

droits et taxes dont l'exigibilité est anté
rieure à la date d'entrée en vigueur de la
présente loi, à condition que ces divers
impôts n'aient motivé l'engagement d'au
cune procédure administrative ou judi
ciaire avant celte date. »

H. le rapporteur général. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Je précise que
nous avons apporté une modification aux
termes de cet article.

M. le secrétaire d'État au budget. Le Gou
vernement est d'accord.

M. le président. Je mets aux voix l'ar
ticle 13 bis.

(L'article 13 bis est adopté.)
M. le président. « Art. 14. — Le délai

d'application de l'article 18 de l'ordon
nance du 25 octobre 1945, portant aména
gements fiscaux, est prorogé jusqu'au
31 décembre 1949. » — (Adopté.)

« Art. 15. — Nonobstant, le cas échéant,
toute stipulation contraire des actes d'au
torisation, les conditions financières des
concessions d'occupation temporaire du
domaine public national sont revisables
dans les formes ordinaires, par les soins
de l'administration des domaines, le
1er janvier de chaque année, et, pour la
première fois, le 1er janvier 1948.

« La redevance nouvelle entre en vigueur
un mois après le jour où elle est notifiée
au concessionnaire.

« Toute redevance stipulée au profit du
Trésor doit, en principe, correspondre à la
valeur locative de l 'emplacement ou du
droit concédé et tenir compte des béné
fices dont la concession tpeut être la
source. » — [Adopté.)

A la demande de M. le secrétaire d'État
au budget, la commission propose que les
articles 16 et 17 soient réservés pour com
plément d'examen.

Il n'y a pas d'opposition ?...
Il en est ainsi décidé.

Nous passons à l'article 17 bis Je vais
en donner lecture.

M. le secrétaire d'État au budget. Je
demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le'
secrétaire d'État au budget.

M. le secrétaire d'État au budget. Je
crois, monsieur le président, qu'il faudrait
remettre également à l'attention de la
commission l'article 17 bis, où il est ques
tion du prix de cession de l'alcool. C'est
lié aux autres questions.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur général. Nous accep
tons.

M. le président. La commission est d'ac
cord pour réserver l'article 17 bis.

M. le secrétaire d'État au budget et la
commission des finances sont également
d'accord pour ajourner la discussion des
articles 18 et 19.

« Art. 20. — L'article 505 du code des
contributions indirectes est modifié et ré

digé ainsi qu'il suit:
« Art. 505. — Il est perçu un droit de

garantie sur tous les ouvrages fabriqués
de platine, d'or et d'argent.

« Le tarif de ce droit est lixé à:
a 5.000 francs par hectogramme de pla

tine;
« 4.003 francs par hectogramme d'or;
« 100 francs par hectogramme d'argent. »

—: (Adopté.)
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« Art. 21. — Par dérogation aux articles
182 et 199 de la loi du 28 avril 1816, le
taux auquel sera payé la valeur des quan
tités de feuilles mises à la charge des plan
teurs de tabacs pour manquants, lors do
la livraison de leurs récoltes, est fixé aux
cinq sixièmes du prix de vente par le mo
nopole du scaferlati « caporal ordinaire »
en vigueur au 1er janvier de l'année de la
livraison de la récolte à laquelle se rap
portent les manquants. » — (Adopté.) ■

« Art. 22. — L'article 36 (3°), du code
des taxes sur le chiffre d'affaires est rédigé
comme suit:

« 3° Les achats effectués par les per
sonnes visées à l'article 35 auprès de non
commerçants, soit directement, soit par
l'intermédiaire de courtiers, commission
naires, mandataires, etc., en vue de la re
vente en l'état ou après transformation.

« Lorsqu'ils ont recours aux intermé
diaires visés à l'alinéa ci-dessus, les ache
teurs demeurent tenus d'acquitter eux-
mêmes la taxe, à moins que ces intermé
diaires attestent sur leurs factures ou bor
dereaux que ladite taxe a déjà été payée
soit par le. vendeur, soit par eux-mêmes.

« A l'article 40 du code susvisé le mot
« détaillant » est remplacé par celui de
» redevable ». — (Adopté.)

« Art. 23. — Les gérants de cercles privés
constitués sous la forme d'associations ré
gies ipar la loi du 1 er juillet 1901 et qui
servent des repas, vendent des boissons
à consommer sur place ,ou organisent des
spectacles ou divertissements quelconques,
sont soumis à toutes les obligations fis
cales des commerçants et aux dispositions
relatives à la réglementation administra
tive des débits de boissons ou à la police
des spectacles.

« Lorsque leur exploitation ne revêt pas
un caractère commercial, les cercles privés
rie sont pas soumis à la réglementation ad
ministrative des débits de boissons, s'ils
servent exclusivement des boissons sans

alcool, du vin, de la bière, du cidre, du
poiré, de l'hydromel, des vins doux natu
rels bénéficiant du régime fiscal des vins et
si leurs adhérents sont seuls admis à con
sommer.

« Pour les cercles exploités actuelle
ment, les diverses déclarations prévues par
les réglementations visées au premier ali
néa du présent article devront être sous
crites dans les quinze jours suivant la pu
blication de la présente loi. » — (Adopté.)

« Art. 24. — Il est inséré dans le code

des contributions indirectes, un article
 99 bis ainsi rédigé:

« Art. 99 bis. — Les établissements ven
dant à consommer sur place et qui don
nent un spectacle, au sens de l'article 472
du présent code, ou encore des auditions
musicales, après l'heure normale de fer
meture fixée par les règlements munici
paux, sont soumis à un droit spécial de
100.000 francs, exigible d'avance, par tri
mestre civil.

« Ce droit est perçu au profit de l'État.
« Les infractions aux dispositions du

. présent article sont punies des peines pré
vues à l'article précédent et, en outre, dans
tous les cas, de la fermeture de l'établis
sement pour une durée d'un an.

« Cet article ne vise pas les casinos au
torisés des stations thermales, touristiques,
balnéaires et climatiques, à l'exclusion des
établissements annexes. »

Sur cet article, je suis saisi d'un amen
dement présenté par M. Lefranc et les
membres du groupe communiste et appa
rentés, tendant à compléter comme suit
le premier alinéa de l'article 99 bis du
code des contributions indirectes :

« ...à l'exception des établissements
commerciaux oui ont mis leurs locaux à

la disposition des collectivités publiques
ou des sociétés à caractère social ou spor
tif et dont les recettes nettes totales du
spectacle seront versées intégralement à
ces sociétés ou collectivités au profit de
leurs œuvres sociales ».

La parole est à M. Lefranc, pour sou
tenir son amendement.

H. Serge Lefranc. Mesdames, messieurs,
si j'ai déposé cet amendement au nom du
groupe communiste, c'est parce qu'il nous
apparaît que, dans l'article 24, il n'y a
pas suffisamment de clarté. Que dit, en
elïet, cet article 24 ?

« Il est inséré dans le code des contri
butions indirectes un article 99 bis ainsi
rédigé :

« Art. 99 bis. — Les établissements ven
dant à consommer sur place et qui don-
 nenl un spectacle au sens de l'article 472
du présent code... »

m'excusa d'interrompre ici cette lec
ture et de me reporter au texte de l'ar
ticle 472 du présent code. II dit ceci :

« Impôt sur les spectacles. — Sont sou
mis à un impôt, au profit de l'État, dans
la forme et suivant les modalités déter
minées par les articles suivants, la géné
ralité des spectacles ainsi que les jeux,
exhibitions, attractions et, d'une manière
générale, tous les divertissements énumé
rés en des décrets rendus sur la proposi
tion du ministre des finances, organisés
ou exploités, soit habituellement, soit oc
casionnellement, dans un but commercial
ou financier. *

« Sont de même imposables les réunions
autres que les réunions ne comportant pas
la présence de joueurs professionnels
ayant exclusivement pour objet le déve
loppement du sport ou de l'éducation phy
sique ou la préparation au service mili
taire organisées directement par des so
ciétés agréées par le Gouvernement, où
le public est admis, moyennant paye
ment, organisées de façon permanente ou
périodique, même si le but commercial
ou financier n'est pas poursuivi. »

Il est ensuite précisé dans l'article
'99 bis :

« ...ou encore des auditions musicales,
après l'heure normale de fermeture fixée
par les règlements municipaux... »

Ici, j'ouvre une seconde parenthèse
pour préciser à tous nos collègues du
Conseil de la République que les munici
palités n'ont pas de pouvoirs précis pour
accorder l'ouverture des établissements

commerciaux après l'heure légale. C'esî
tellement vrai que, dans une localité, lors
qu'un établissement commercial veut or
ganiser une fête de nuit, que ce soit pour
une fête sportive ou de bienfaisance,
ayant un caractère social ou autre, le
commerçant intéressé doit adresser une
demande au préfet du département, sur
papier timbré.

Dans la circonstance, la municipalité n«
peut donc pas décider avant que le préfet
ait donné son accord.

La loi du 5 avril 1884, à la suite de cer
taines modifications, a enlevé, du reste,
vous le savez très bien, je le souligne e)
passant, beaucoup trop de pouvoirs aux
municipalités, notamment les pouvoirs de
police, et cette question de l'heure d'ou
verture et de fermeture des spectacles lui
échappe aussi.

« En conséquence, poursuit l'article
99 bis, ils sont soumis à un droit spécial
de 100.000 francs, exigible d'avance, par
trimestre civil. »

Si nous nous en tenions au texte sans

demander le précisions, nous pourri ans
craindre demain que, dans l'application,
les fonctionnaires des contributions indi

rectes ne donnent à ce texte une interpr»
talion qui, certainement, j'en suis co -.v
vaincu, irait à l'encontre même des désirï
de la commission des finances.

Je suppose qu'il s'agit des maisons de
nuit dans ce texte. Nous voudrions le sa
voir et nous serions très heureux que,
dans quelques minutes, M. le ministre
veuille bien nous le préciser.

Je ne vous relis pas le texte de notre
amendement, puisque M. le président vient
de le faire. Je voulais seulement voua

donner ces quelques explications qui cons
tituent la raison qui a motivé le dépôt do
cet amendement.

M. le président.' La parole est à M. le
secrétaire d'État au budget.

M. le secrétaire d'état au budget. Je
suis heureux que M. Lefranc me donne
l'occasion de préciser le sens de l'arti
cle 99 bis. Je lui indique tout de suite
le danger que présenterait l'adoption de
son amendement, car il suffirait  pour un
établissement de nuit d'obtenir le patro
nage d'une société philanthropique ou so
ciale quelconque pour échapper à l'impôt.
C'est pourquoi le Gouvernement demande
le maintien du texte tel qu'il a été pré
senté.

H peut donner cependant à M. Lefranc
certaines garanties et certains apaisements.
Tout d'abord l'article 99 bis commence
 par les mots: « Les établissements... » Du
moment qu'il s'agit d'établissements, il
ne peut pas s'agir d'organismes pour les
quels M. Lefranc craint que ne soit appli
qué de façon excessive cet article excep
tionnel. Il s'agit d'établissements et non
pas de sociétés philanthropiques ou autres
qui peuvent organiser à certains moments
de l'année une fête de nuit et qui peuvent
être assujettis là cet impôt exceptionnel.

Par contre, M. Lefranc a fait une remar
que judicieuse en ce qui concerne les
règlements municipaux. Je suis d'accord
avec lui pour remplacer les mots « règle
ments municipaux » par « règlements de
police », parce qu'effectivement les muni
cipalités n'ont pas à l'heure actuelle la
possibilité de modifier l'heure de ferme
ture desdits établissements.

M. le président. La parole est à M. Serge
Lefranc.

M. Serge Lefranc. J'enregistre avec sa
tisfaction, au nom du groupe communiste^
quelques-unes des garanties que M. le se
crétaire d'État vient de nous donner. Tou
tefois, je voudrais apporter une précision.
Dans 1 amendement présenté, il est indi
qué à la troisième ligne « et dont les re
cettes nettes totales du spectacle seront
versées intégralement à ces sociétés ou
collectivités. »

Il ne me paraît pas possible qu'un éta/-
blissement puisse accepter une telle con
dition, parce que cela irait à l'encontre du
but commercial poursuivi.

Nous aurons certainement l'occasion de
revenir sur cette question et de discuter à
nouveau sur ces taxes de spectacles; mais
j'appelle votre attention, et c'était là le
but de l'intervention faite au nom du
groupe communiste, sur les charges très
lourdes qui pèsent sur les . spectacles.

Lorsque des municipalités ou des so
ciétés à caractère social, ou autre, orga
nisent des fêtes, au profit de leurs œuvres,
pour les vieilles, pour les vieux, pour les
enfants, je vous assure que les lourdes
charges qui pèsent sur elles les empêchent
actuellement de boucler leur budget.

J'ai ici le détail de ces charges;'
lorsque vous organisez une fête, qu'il
s'agisse d'un bal organisé par une société
de musiqfie, qu'il s'agisse d'une fête
sportiye, d'une représentation artistique
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donnée  par une amicale -d'anciens élèves
de l'école laïque, par exemple, nous de
vons payer: taxe de transaction 1  p. 100;
taxe à la production 12 p. 100; lorsque
c'est en ville: taxe de la ville 6 p. 100;
taxe sur les spectacles 25 tp. 100 sur les
deux tiers, soit 16,66 p. 100; autres taxes
10 p. 100; soit au total 45,6 p. 100; en
ajoutant les droits d'auteur 5,5 p. 100,
nous arrivons au total de 51,16 p. 100.

Savez-vous ce qui arrive dans la plupart
'des cas ? Ce n'est un miracle pour per
sonne, j'en suis sûr, même pas nour M. le
secrétaire d'État. 11 arrive, ou bien qu'il
n'est plus possible d'organiser des fêtes
au profit des œuvres sociales, ou bien
que les organisateurs sont obligés d'être
malhonnêtes et de ne pas déclarer la to
talité des recettes.

Il est donc prouvé une fois de plus que,
lorsque le taux des taxes est trop élevé
— et ceci est également vrai pour les im
pôts — ces taxes ou ces impôts ne sont
plus rentables pour l'État.

Je voulais également appeler l'attention
de M. le secrétaire d'Elat sur cette ques
tion. Je n'insisterai pas pour le maintien
de mon amendement, puisque M. le secré
taire d'État a bien voulu me donner des

garanties. Toutefois, ne pense-t-il pas que
l'on pourrait nous donner satisfaction en
insérant le mot « permanents » après le
mot « établissements » ? En effet, lorsque
nous organisons des fêtes de bienfaisance
ou à caractère social, nous le faisons tous
les dimanches, par exemple, ou tous les
quinze jours ou tous les mois. L'introduc-

tion dans ce texte du caractère permanent
nous donnerait toute garantie.

M. le secrétaire d'État au budget. Ajou
ter le mot « permanents » au mot « éta
blissements » me semble un pléonasme
parce qu'un établissement est, par défini
tion, quelque chose de permanent. Néan
moins, je ne verrais pas grand inconvé
nient à faire cette adjonction si le Conseil
le jugeait nécessaire.

Cependant je ferai remarquer à M. Le
franc que cet impôt est perçu par trimes
tre, justement parce que nous voulons
frapper le caractère permanent. '

On me- fait remarquer, d'ailleurs, que
les établissements de nuit peuvent avoir
un caractère saisonnier. C'est pourquoi la
dernière ligne a été ajoutée par l'Assem
blée nationale.

Quant à l'autre question que vous avez
évoquée, elle n'est pas visée par ce texte,
l'our les bals, les amicales...

M. Serge Lefranc. Nous sommes d'accord;
j 'attirais seulement votre attention sur
elle.

M. le secrétaire d'État au budget. ...les
municipalités sont maîtresses actuelle
ment de dégrever ce genre de fêtes en
vertu de lois récentes votées à cet effet.

M. le président. Maintenez-vous votre
amendement, monsieur Lefranc ?

M. Serge Lefranc. Non, monsieur le pré
sident;

M. le président. L'amendement est retiré.
M. le ministre avait dit qu'il acceptait de

remplacer les mots « règlements munici-

Îiaux » par lessmots « règlements de po-ice » qui vous donnaient satisfaction.

M. le rapporteur général. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le rap-
pol teur général.

M. le rapporteur général. La commission
remercie M. Lefranc d'avoir bien voulu
retirer son amendement et elle accepte la
aiodjlicatkm iioposée par M. le ministre.

M. le président. Le texte de l'article 24
deviendrait donc le suivant :

« Il est inséré dans le code des contri

butions indirectes, un article 99 bis ainsi
rédigé :

« Art. 99 bis. — Les établissements ven

dant à consommer sur place et qui don
nent un spectacle, au sens de l 'article 472
du présent code, ou encore des auditions
musicales, après l 'heure normale de fer
meture fixée par les règlements de police,
sont soumis à un droit spécial de 100.000
francs, exigible d'avance, par trimestre
civil.

« Ce droit est perçu au profit de l 'Etat.
« Les infractions aux dispositions du pré

sent article sont punies des peines prévues
à l'article précédent et, en outre, dans tous
les cas de la fermeture de l'établissement
pour une durée d'un an.

« Cet article ne vise pas les casinos au
torisés des stations thermales, touristiques,
balnéaires et climatiques, à l 'exclusion des
établissements annexes. »

Personne ne demande la parole sur l'arti
cle 24 ainsi rédigé ?...

Je le mets aux voix.

(L'article 24 est adopté.)

M. le président. Sur l 'article 25 je n'ai
ni amendement ni orateur inscrit.

J'en donne lecture :
« Art. 25. — Pour une durée de deux ans

l'ouverture des établissements vises à l'ar
ticle 99 bis du code des contributions in
directes est interdite. Toute infraction à
cette disposition sera punie d'une amende
pénale de 500.000 francs. Dès -la consta
tation de l'infraction la fermeture défini
tive de l'établissement sera prononcée par
le préfet. » — (Adopté.)

Nous arrivons à l'article 26, mais comme
ce texte donnera lieu à un débat, le Con
seil voudra sans doute suspendre sa séance,
pour ne la reprendre que cet après-midi.
(Assentiment.)

La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à douze heures

trente-cinq minutes est reprise à seize heu
res vingt minutes, sous la présidence de
Mme Gilberte Pierre-Brossolette.)

PRÉSIDENCE

DE Mme GILBERTE PIERRE-BROSSOLETTE,
vice-président.

Mme le président. La séance est reprise.

— 12 —

RAPPEL A L'ACTIVITÉ ET AVANCEMENT
D'OFFICIERS DE L'ARMÉE DE TERRE

Discussion d'urgence et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

Mme le président. Il va être procédé à la
discussion d'urgence, selon la procédure
prévue par l'article 59 du règlement,
du projet de loi, adopté après déclaration
d'urgence par l'Assemblée nationale, re
latif au rappel à l'activité et à l'avance
ment des officiers de l'armée active de
terre en non-activité par suppression
d'emploi ou licenciement de corps.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. le rapporteur de la commission
de la défense nationale (rapport n° 6).

M. Alric, rapporteur de la commission
de la défense nationale. Mes chers collè
gues, le projet qui est, aujourd'hui, sou
mis à l'avis du Conseil de la République a
pour but de permettre à l'autorité mili
taire d'encadrer les 40.000 hommes sup
plémentaires qui rentrent maintenant dans
les effectifs normaux de l'armée de terre.

L'article 1er de ladite loi indique que le
Gouvernement peut rappeler, par la mé
thode du choix, des officiers en lion-activité
par suppression d'emploi ou licenciement
de corps, le nombre des officiers rappelés
ne pouvant excéder la moitié des emplois
créés.

Un rappel supplémentaire de 10 p. 100
de spécialistes, techniciens, etc., pourra
être autorisé, mais, dans ce cas-là, il ne
pourra être fait que sur la demande des
intéressés.

L'article 2, qui est relatif à l'avancement,
autorise le ministre à faire un avancement
hors série parallèle à l'avancement nor
mal, afin de ne pas gêner l'avancement
de ces officiers.

L'article 3 n 'a qu'un caractère de style.
La commission de la défense nationale

vous propose, à l'unanimité, de donner un
avis favorable à ce projet auquel elle n'a
apporté qu'une modification, en accord,
du leste, avec l'Assemblée nationale. Cette
modification consiste à remplacer l'expres
sion: « ministre de la guerre » par les
mots: « ministre des forces armées », pour
réparer une simple erreur matérielle et
mettre le texte en liaimonio avec la nou
velle composition du Gouvernement.

Elle aurait voulu que la rédaction de ces
articles fût un peu plus claire, mais, pour
sacrifier au climat de rapidité de discus
sion qui continue à régner dans ce début
d'année et de législature, elle vous pro
pose tle voter les textes tels qu'ils vous
sont présentés, sans autre modification
de forme.

Mme le président. Personne ne demande
plus la pai olé dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
du iprojet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

Mme le président. Je donne lecture de
l'article 1 er :

« Art. 1 er. — Los officiers de l'armée de
terre en non activité par suppression d'em
ploi ou licenciement de corps ne seront
rappelés à l'activité qu'en cas de création
d'emplois du fait d'augmentation des ef
fectifs de l'année active de terre.

« Le nombre des officiers rappelés ne
pourra excéder la moitié du nombre des
emplois de leur grade ainsi créés dans leur
cadre.

« Pour tous les grades, les rappels se
ront, d'oflice ou sur demande des inté
ressés, prononcés exclusivement au choix
par décret du président du conseil des mi
nistres, sur proposition du ministre des
forces armées.

« Toutefois, dans la limite du dixième
des vacances normales, peuvent être rap
pelés dins les conditions fixées à l'alinéa
ci-dessus, mais seulement sur leur de
mande, les officiers dont les connaissances
d'ordre technique, juridique ou administra
tif sont utiles au bon fonctionnement des
services. »

Personne ne demande la parole sur l'ar
ticle 1er ?...

Je le mets aux voix.

(L'article 1er est adopté.)
Mme le président. « Art. 2. — Les of

ficiers de l'armée de terre en non activité
par suppression d'emploi ou licenciement
de corps, dont les droits à l'avancement
sont fondés sur les dispositions des ar
ticles 16 de la loi du 14 avril 1832 sur
l'avancement dans l'armée et 7 de la loi
du 19 mai 1S34 sur l'état des officiers, se
ront, le cas échéant, promus au grade su
périeur à l'ancienneté, hors des cadres, à
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la date à laquelle interviendra la première
promotion à l'ancienneté prononcée au
profit de l'un des officiers de leur cadre et
Se leur grade en activité ayant un rang
inférieur au leur. Pour les sous-lieute
nants, cette promotion sera automatique
lorsqu'ils réuniront deux ans d'ancienneté
dans leur grade. » — (Adopté.)

« Art 3. — Les dispositions de la pré
sente loi resteront en vigueur et toutes
dispositions contraires sont et demeure
ront suspendues tant qu'il existera dans
l'un des cadres de l'armée de terre des
officiers mis en non activité par appli
cation des articles 13 de l'ordonnance
n° 45-2606 du 2 novembre 1945 et 12 de
la loi n° 46-607 du 5 avril 1946. »

Par voie d'amendement, M. Jauneau et
les membres du groupe communiste et
apparentés proposent de compléter cet ar
ticle par les dispositions suivantes:

« Les dispositions de la présente loi ne
. s 'appliquent pas aux officiers ayant des
titres de guerre ou de résistance. »

La parole est à M. Jauneau.
M. Jauneau. Le groupe communiste et

des apparentés proposent un article addi
tionnel, sous forme d'amendement, pour
les raisons que je vais vous exposer. .

Lors de la mise en application de la loi
sur le dégagement des cadres, un certain
r ombre d'officiers ont été écartés en dépit
des titres de guerre ou de résistance dont
ils pouvaient se prévaloir.

On nous affirmera certainement que ces
officiers ont été dégagés des cadres pour
des motifs pleinement justifiés, notam
ment en raison de leur âge avancé ou de
leur attitude critiquable pendant l'occu
pation.

Certes, il y a une part de vérité dans
ces affirmations. Toutefois, nous pensons
qu'un certain nombre de ces officiers ont
surtout été dégagés en raison de leurs
convictions politiques.

Or, ces officiers, qui ont des titres de
guerre et de résistance, ont au moins au
tant de droits que ceux qui se sont conten
tés de rester chez eux, qui ont refusé de
prendre leur responsabilités, pour ne parler que de ceux-là, car il en est d'autres-er que de ceux-là, car il en est d'autres
qui ont pris leurs responsabilités, mais
dans un sens contraire aux intérêts de la
France et qui se trouvent encore dans l'ar
mée. (Applaudissements à l'extrême gau
che.)

C'est la raison pour laquelle nous avons
déposé cet amendement qui tend à re
connaître ces légitimes prérogatives, qui
doit redresser cette injustice, et pour le
quel je demande au Conseil de la Républi
que de bien vouloir se prononcer favora
blement.

J'ajoute que le nombre de ces officiers
n'est pas considérable et que l'incidence
financière qui résulterait de l'adoption de
mon amendement serait presque négli
geable.

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission de la défense nationale ?...

M. le général Tubert, président de la
commission de la défense nationale. La
commission n'a pas pris position sur
l'amendement.

La majorité de ses membres a décidé
qu'il y avait lieu de laisser le Conseil
de la République libre de se prononcer sur
cet amendement.

Mme le président. Quel est l'avis du
Gouvernement ?...

M. le secrétaire d'État au budget. Le
Gouvernement repousse cet amendement,
qui avait déjà été proposé à l'Assemblée
nationale et repoussé par  M. le ministre
des forces armées.

Mme le président. Je mets aux voix
l'amendement de M. Jauneau repoussé par
le Gouvernefnent.

Je suis saisi d'une demande de scrutin
présentée (par M. le président du groupe
communiste.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les
secrétaires en font le dépouillement.)

Mme le président..Voici le résultat du
dépouillement du scrutin:

Nombre de votants 297
Majorité absolue 149

Pour l'adoption 82
Contre 215

Le Conseil de la République n'a  pas
adopté.

Personne ne demande la parole sur 1 ar
ticle 3 ?...

Je le mets aux voix.

(L'article 3 est adopté.)
Mme le président. Sur l'ensemble de

l'avis la parole est à M. lé général Tubert.
M. le général Tubert. Je voulais simple

ment dire que dans un souci de logique.
n'ayant pas voté les crédits militaires, le
groupe communiste et le groupe de l'union
républicaine et résistante s'abstiendront.

Mme le président. Je mets aux voix l'en
semble de l'avis sur le projet de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 13 —

DISPOSITIONS D'ORDRE BUDGÉTAIRE
POUR L'EXERCICE 1948

Suite de la discussion d'un avis
sur un projet de loi,

Mme le président. Nous reprenons la dis
cussion du projet de loi adopté par
l'Assemblée nationale, relatif à diverses
dispositions d'ordre budgétaire pour l'exer
cice 1948 et portant création de ressources
nouvelles.

Je rappelle au Conseil de la République
qu'il avait précédemment réservé les arti
cles 4, 16, 17, 17 bis , 18 et 19.

Nous abordons la discussion de l'arti
cle 4.

Je donne lecture de la nouvelle rédac
tion proposée par la commission des
finances :

« Art. 4. — Les articles 107 et 108 de la
loi n° 46-54 du 7 octobre 1946 portant
ouverture et annulation de crédits sur

l'exercice 1946 sont remplacés par les dis
positions suivantes:

« Les administrations publiques de
l'État, les départements et les communes
ainsi que les établissements publics aux
quels ont été consentis des baux en cours
ou expirés à la date de la promulgation
de la présente loi bénéficient du maintien
dans les lieux jusqu'au 1er janvier 1949.

« Cependant lorsque les locaux occupés
sont propres à l'habitation et lorsque leur
occupation est postérieure au 1er septem
bre 1939, le maintien dans les lieux au
delà du 31 mars 1948 est subordonné à
une décision favorable de la commission
interministérielle de contrôle des opéra
tions immobilières créée par le décret du
2 novembre 1945 avec faculté pour celle-ci
de déléguer ses pouvoirs aux commissions
départementales instituées par le même
décret.

<• Sont également régis par les disposi
tions ci-dessus les locataires des locaux
affectés à l'exercice d'une fonction publi
que.

" Le bénéfice des dispositions prévues
aux alinéas précédents n'est pas opposable
aux bailleurs lorsque l'expulsion de
l'administration occupante sera prononcée
par décision de justice devenue définitive.

« Le prix du loyer des baux souscrits
par les administrations publiques est sou
mis aux mêmes règles que celles applica
bles aux baux des locaux à usage profes
sionnel ».

La parole est à M. le rapporteur général.
M. Alain Poher, rapporteur général de la

commission des finances. Mes chers collè
gues, ce matin, la commission des finances
a demandé le retrait de l'article 4, car il lui
était apparu qu'il y avait contradiction
entre le dernier amendement qui avait été.
adopté en fin de séance par la commission
et le premier alinéa de l'article, tel qu'il
avait été adopté au début de la séance.

Ce sont des choses qui peuvent arriver
dans les conditions où nous travaillons.
Nous nous en excusons.

A la suite de l'audition de M. lé secré
taire d'État au budget, un nouveau débat
est intervenu et un accord général s'est
établi sur le texte dont Mme le président
vient de nous donner lecture. Malheureu

sement, il n'a pas pu vous être distribué,
puisque la commission vient de terminer
ses travaux il y a à peine un quart
d'heure.

En vertu de ce texte, les administrations
publiques bénéficient du maintien dans
les lieux jusqu'au 1er janvier 1949. Il y a
cependant deux exceptions. Quand les lo 
caux sont propres à l'habitation et qu'ils
ont été occupés par les administrations de
puis le 1er septembre 1939, celles-ci ne
pourront pas être maintenues dans les
lieux au delà du 31 mars 1948 si elles ne

bénéficient pas d'une décision favorable
de la commission interministérielle de
contrôle des opérations immobilières ■ ou
d1 ses délégations départementale*.

Bien sûr, dans le cas où une décision
de justice serait intervenue contre l'ad
ministration, c'est cette décision de jus
tice qui prévaut et l'administration serait
expulsée.

Au surplus, en ce qui concerne le prix
du loyer, c'est la législation concernant
les locaux à usage professionnel qui esf
applicable à l'administration.

Votre commission des finances vous de
mande d'adopter ce texte transactionnel.

Mme le président. Sur l'article 4, fai été
saisie d'un amendement présenté par M.
André Pairault, tendant a supprimer, à
la 2° ligne du 3e alinéa de cet article, les
mots: « ...et que leur occupation est pos
térieure au 1er septembre ,1939 ».

La parole est à M. Pairault pour dé
fendre son amendement.

M. Pairault. Mesdames, messieurs, dans
les années qui ont précédé immédiatement
la guerre, de 1936 à 1939, il y eut un grand
nombre d'appartements inoccupés à Paris,
qui furent loués par des services divers,
notamment par des services de la ville de
Paris qui déjà commençaient à s'étendre.
J'en connais en particulier plusieurs dans
le quatrième arrondissement, qui ont été
loués en 1938.

Depuis, et malgré qu'on ait cherché à
faire partir ces occupants qui n'ont rien
de spécialement désagréable, mais qui em
pêchent de mettre à la disposition des lo
cataires normaux des appartements qui fe
raient bien l'affaire des familles, singuliè
rement des familles nombreuses, on n'a
pu aboutir à un résultat satisfaisant. Si,
dans ce texte, on fait exception pour les
locolions antérieures au 1 er septembre 1939,
cas qui est exactement celui que je vise,
on risque de consolider la situation dans
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les lieux de ces administrations. C'est

pourquoi je nie  permets de demander au
Conseil de suppiimer cette restriction à la
disposition générale qui résulte de l'ar
ticle 4.

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission ?...

M." le rapporteur. La commission vou
drait entendre, d'abord, l'avis du Gouver
nement

Mme le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État au budget.

M. Maurice Bourgès-Maunoury, secrétaire
d'État a« budget. Le Gouvernement n'ac
cepte pas la proposition de M. Pairault. Il
pense que cet amendement ferait venir
trop d'affaires devant la commission de
contrôle interministériel et que le texte
amendé par la commission des finances
et. auparavant, par l'Assemblée nationale
est susceptible de lui donner entièrement
satisfaction, tout en ménageant l'intérêt
de l'État et l'intérêt du Trésor.

M. Pairault. Jô demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Pai
rault.

M. Pairault. En réalité, que va-t-il se pas
ser pour les locaux occupés antérieurement
»u 1or septembre 1939 ? Ils ne tomberont
pas dans le cadre prévu par le deuxième
alinéa. 11 n'y aura rien qui pourra forcer
les administrations à évacuer les lieux
 avant le 31 mars 1918, même en cas de
décision défavorable de ,la commission.
Comme d'autre part nous sommes sûrs
qu'à la fin de l'année 1918 le délai prévu
par le premier alinéa sera encore prorogé
paiv.e qu'on n'aura pas pu trouver de so-
bit'on acceptaLle pour les milliers de lo
caux occupes par l'administration, en ris
que de prolonger une situation très dom
mageable dans tous les cas où l'adminis
tration fait preuve de mauvaise volonté.
Je maintiens donc mon amendement.

Mme le président. La parole"" est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. La commission
tient à faire remarquer à M. Pairault que
la . situation des administrations qui ont
occupé un local même propre à 1 habita
tion avant le 1er septembre 1939 n'est pas
du tout la même que celle des autres ad
ministrations. A cette époque il y avait
peu d'abus. Or, le texte en discussion a
pour but de lutter contre des abus qui
sont bien connus de tous. Mais il ne fau
drait pas remonter dans le passé au point
de pouvoir expulser, par exemple, un
grand nombre de bureaux de poste, au
quel cas l'administration aurait des diffi
cultés considérables en 1948. Commençons
donc par frapper les administrations cou

pables d'excès ; c'est l'objet du texte
actuel. On verra ensuite pour les autres.

Mme le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État au budget.

M. le secrétaire d'État au budget. L'ar
gument de M. le rapporteur général est
.tout à fait valable et d'ailleurs il y a très
peu de cas visés par l'amendement de
M. Pairault. D'ores et déjà, la commission
interministérielle, en vertu de ses pou
voirs, peut intervenir sur ces cas particu
liers. Le Gouvernement demande donc à
M. Pairault de renoncer à son amende
ment.

Mme le président. Monsieur Pairault,
maintenez-vous votre amendement ?

M. Pairault. Je crois devoir le maintenir.

On parle .toujours des bureaux de poste.
Ce cas a retenu l'attention dc nos collè
gues de l'Assemblée nationale, mais le
texte de l'Assemblée nationale est un
conrpromis entre celui de la commission
de la justice et celui de la commission des
finances de celte assemblée. 11 convient
de rappeler que la commission de la jus
tice de l'Assemblée nationale — la nôtre

n'a pas été consultée — proposait la sup
pression totale de ces délais supplémen
taires. Je dis que dans une situation excep
tionnelle il faut employer des remèdes
exceptionnels pour remettre sur le marché
un certain nombre de locaux qui sont, non
pas abusivement, c'est entendu, mais de
façon exagérée malgré tout, occupés par
l'administration. Je ne vois rien là qui
puisse vraiment troubler l'exercice normal
de l'activité des administrations.

Mme le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État au budget.

M. le secrétaire d'État au budget. La
commission de la justice de -l'Assemblée
nationale est tombée d'accord avec nous
sur le texte transmis par l'Assemblée na
tionale.

Je voudrais par ailleurs, demander à
M. Pairault s'il accepte de voter trois ou
quatre milliards de constructions neuves
pour tous les bureaux de* poste que nous
serons obligés de maintenir sous peine de
priver une localité quelconque d'un bu
reau de poste et pour installer de nou
velles techniques compliquées et coûteu
ses dans de nouveaux locaux, alors que
les anciens devraient eux-mêmes être amé
nagés, puisqu'ils seraient. a'ors destinés à
une utilisation particulière ?

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Je mets aux voix l'amendement de

M. Pairault, repoussé par la commission et
par le Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté.)

Mme le président. Je suis saisie d'un
amendement présenté par M. André Pai

rault, tendant à compléter le 5® alinéa de
l'article 4 par les dispositions suivantes:

« ...ou lorsqu'un avis défavorable au
maintien dans les lieux de cette adminis
tration a été formulé par la commission
de contrôle des opérations immobilières ou
l'une des commissions départementales vi- -
sées au 36 alinéa du présent article. »

La parole est à M. Pairault, pour soutenir
-.< amendement.

M. Pairault. Il apparaît immédiatement
que si l'on n'introduisait pas cette préci
sion dans le texte que nous sommes appe
lés à voter, les administrations pourraient
interpréter les alinéas qui- précèdent de
telle façon que même lorsqu'il y a eu
décision défavorable...

M. le secrétaire d'État au budget. Le
Gouvernement accepte l'amendement de
M. Pairault.

M. Pairault.- Si le Gouvernement est

d'accord, je n'insiste pas et je pense
que la commission des finances sera éga
lement d'accord, puisque, sur toutes ées
questions, elle suit très fidèlement le Gou
vernement. (Rires à droite.) '

M. le rapporteur général. C'est son de
voir.

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur général. La commission
se rallie au point de vue de M. Pairault,
étant donné l 'observation pertinente qu 'il
vient d'émettre. (Très bien .')

Mme le président. Personne ne demande .
plus la parole ?...

Je mets aux voix l'amendement de

M. Pairault, accepté par le Gouvernement
et par la commission.

(L'amendement est adopté.)

Mme le président. Il n'y a pas d'autre
observation ?...

Je mets aux voix l'article 4 ainsi mo
difié.

(L'article 4 est adopté dans sa nouvelle
rédaction modifiée.)

Mme le président. Nous reprenons la dis
cussion de l'article 16 qui avait été ré
servé.

J'en donne lecture:

« Art. 1G. — 1. Le chapitre III du titre IV
du code des douanes est complété et modi
fié comme suit:

CHAPITRE III

Taxes intérieures.

« Art. 250. — Les produits repris aux
tableaux A et B ci-après sont soumis à une
taxe intérieure de consommation dont le
tarif est fixé comme suit:

TABLEAU A. — Denrées coloniales.

NUMÉROS
du tarif

des domines.

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS DE PERCEPTION QUOTITÉS

en france.

81 A Café vert 100 kg net. 1.665

81 B Café torréfié moulu ou non :
Non * 100 nui, i

Décaiéine 1W llV'l. i
» "HA

X2 me

8s Vanille

R4 A et R. Poivre ? aw mi.

85 A et B. Piment » t. nt\

86 i anneue et neurs de cann-eiier ?

87 [Girolle 1
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NUMÉROS

da terll

•M douanes.

■ D Ë SI G X À T 1 0 N DES PRODUITS • " UNITÉS DÉ PERCEPTION QUOTITÉS

.. - ea franc*.

8B Noix muscades : - • > i . |
En coque. 100 kg net. I A .59«

Sans coques . : nonkgipt 9

69 Macis « 100 kg net. 2.560
A niimfs et carnninnnRS - . . - . HH» LP TÎPT. v

»30 G Ex rait de vanille (oléorésinel... 400 les net. f X>f

476 Cacao en fèves et brisures de fèves 400 kg net. 5>o

177 coques, pelures, pousses et pellicules de cacao 100 kg net. 520
ol/o i Cacao en masse ou en tablettes 100 kg net. ho

179 i Beurre de cacao, v compris la graisse et limite de cacao d00 k? net. « o

160 , Cacao en poudre . 100 kr net. 610

m i Chocolat contenant en cacao:
42 n. 400 et moins 100 Vu demi brut. 500

 De 42 p .100 exclus a oo p. 100 inclus... * 100 kg demi brut. ;M0
NUS de «JÔ D. 10O 1o0 kg demi Drut. OïU

182 Confiseries au cacao, au beurre de cacao ou au chocolat (tablettes et bâtons fourrés, Dou
chées Iruites, pralines, bonbons, etc.), préparations diverses, non dénommées ni' com
prises ailleurs, con-portant du cacao! du beurre de cacao ou du chocolat, avec ou sans
sucre ou autres substances alimentaires 100 kg demi brut. 310

ÏJ6 Extraits, essences et préparations analogues à base de café:

Liquides I 100 kz net. 4.995

Solides . i 100 kg net. 9

TABLEAU B. — Produits pétroliers.

HUMÉROS

du tarif

4ee douanes.

D Ê S l G X A T l 0 S DES PRODUITS

UNITÉS

de perception.
QUOTITÉS

- en francs.

ÊSfk A et R. Pétroles naturels bruts et Produits assimilas . 100 kg net. 600
Gaz ae pétrole (propane et butane commerci/mvi ! i

a« i »m]« \nn/minn<a ri'pmmni f YAPÎ nap riiTnt 1 « k'f net l KM)

Au.rrp* ... 100 ].'<r net A 70

Produits légers du oétroW» et produits assimilé ;

334 A Essences de Détrole Hectolitre. 1.285 •
SM H White spirit TI eC olitre. «Or

3S4 C Peirole lampant Tlecfolih'e 6. 10

334 D produits synthétiques Hectolitre. Taxes intérieures des
- produits du pétrole se

lon l'espèce (no 334 A
à «'.\

F PrVrFiit? de di^tillation  d es ! Tin» i

334 F Carburants constitués par le mélange d'essence de pétrole ou de produits assimilé
avec d'autres combustibles liquides, sans alcool . Hectolitre.. Taxe intérieure de l 'es

sence de p 5 t r o l •
In> aii A).

»1 u Autres Hectolitre. fOO

Produits lourds du pétrole et produits assimilés:

335 A Gas oils :

Destinés à la carburation du gaz de houille ou du gaz à l'eau, sous condition
d'emplois par ftfprpt I TT ii i> f i f re i

Autres Hpclolitre i

335 B Fuels oils fluides :

Sous conditions d'emolois fixées r>ar décret ". 100 k7 net. A -A

Autres 100 kg net. Taxe intérieure appli
cable au mazout d»
graissage (no Ri

«P&*I u f UCIS'UHS «JUIU3 .

Sous conditions d'Amnlois par  d5crpt I (An I.r»

Autres 100 kg net. Taxe intérieure appli
cable au mazout d«

aunes lourdes de pétrole et produits assimilés, lubrifiants A base de produits du tftiWf- O , wv/.

336 A Huile blanche type water-white Yditf de vasflinf Ali de naraîfinM Irrt rsnt-

oO> 11 bpmoie et mazout de rraissace lAO 1-rr  nût

K>1> U Autres (nulles ie graissage) et lubrifiants contenant des produits du pétrole, ou assi
milés en toutes nrorfortinns I 1 AA 1- rr ««(■ i

Vaseline i AfV\ Ir i-* ^„1.

Paramne I 00 L cr net I

339 Cires de pétrole et de schiste:
iRmfpç I A Ai-» 1 J. i

Raffinées i HA VI»
j n/ .

Autres produits du pétrole Pt pro/LuitA Uiimilno no»

340 A i , Produits bitumeux (roads-oils, bitumes de pétrole, brals durs, brais mous, émulsions
cut-hapks et fi m iln i wc\

340 A S ! Gaz de pétrole autres ine ceux repris AU *® UNI 1 ^ "?5 I
I A AA/\ ^ * i

340 B Autres Ir r. rtn* I Â

MX j Cokes de pétrole et produits assimilés 100 kg net. 2

*
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« Sauf disposition spéciale contraire, les
produits composés de denrées coloniales
passibles de taxes intérieures da consom
mation acquittent sur l'ensemble, et
quelles que soient les proportions du mé
lange, la taxe intérieure afférente à la par
tie du mélange la plus fortement imposée.

« Les tarifs des taxes intérieures de con

sommation visée au présent article peu
vent être modifiés par arrêté du ministre
des finances.

« Art. 251. — Les taxes intérieures de
consommation visées à l'article 250 ci-des-
Êus sont perçues dans les mêmes, condi
tions et suivant les mêmes règles que les
droits de douane et, le cas échéant, cumu
lativement avec ceux-ci. Les quittances les
concernant sont soumises au droit de

timbre visé à l'article 248 bis du présent
code.

« Art. 252. — Les denrées coloniales vi
sées ai tableau A de l'article 250 ci-des
sus qui seront utilisées pour les fabrica
tions comportant exemption du droit de
douane bénéficieront de la détaxe.

« Art. 253. — La mise en œuvre de ma
tières susceptibles de donner des produits
pétroliers ou assimilés repris au tableau B
de l'article 250 ci-dessus est subordonnée

& l'exercice des usines prévu par l'article 3
de la loi du 16 mars 1928.

« La taxe intérieure sur les produits pé
troliers et assimilés est exigible au mo
ment où ceux-ci sont déclarés pour la
consommation. En ce qui concerne les
produits traités ou devant être traités on
usines exercées, l'exigibilité de la taxe est
reportée au moment de la sortie desdites
usines pour la. consommation.

« Le service des douanes est chargé, dans
tous les cas, de l'assiette, de la liquida
tion et du recouvrement de la taxe inté
rieure dont il s'agit.

« 2. L'article 6 de l'ordonnance n° 45-2324
du 12 octobre 1945 est abrogé. La taxe
instituée par ce texte est incorporée dans
le montant de la taxe intérieure sur les

produits pétroliers prévue au paragra
phe 1er ci-dessus.

« 3. Le quatrième alinéa et l'alinéa c)
de l'article 1 er et l'article 29 du code des
taxes sur le chiffre d'affaires sont modi
fiés comme suit:

« Art. 1er . — .
« Toutefois, sont exclus du champ d'ap

plication de ces textes les affaires de
vente, de commission et de courtage por
tant soit sur les combustibles passibles de
la taxe unique spéciale visée, à l'article 30
du présent code, soit sur les produits pé
troliers ou assimilés repris à l'article 250
du code des douanes et soumis à la taxe
Intérieure de consommation prévue par cet
article, comprenant la taxe unique spéciale
fusionnée.

« Art. 19. — Les carburants obtenus sous
le contrôle de l'administration par le mé
lange de benzols ou d'essence avec de l'al
cool éthylique ou méthylique et tous au
tres produits autorisés sont exonérés de la
taxe de 10 p. 100, sous réserve de l'acquit
tement de cette taxe sur tous ceux des

produits entrés dans la composition du
mélange qui n'ont pas été frappés d'une
taxe intérieure à laquelle est incorporée
 une taxe unique spéciale.

« Les mélanges, autres que les carbu
rants, formés en partie de produits pé
troliers ou assimiles, sont, quel que soit
l'usage auquel ils sont destinés, soumis
à la taxe de 10 p. 100, sous déduction t'es
droits représentatifs de la taxe unique fu
sionnée avec la taxe intérieure da consom
mation prévue par l'article 250 du code
des douanes qui auront été payées sur les
produits pétroliers ou assimilés effeitive-
ment contenus dans lesdits paélanges.

« 4. Un arrêté du ministre des finances
fixera ultérieurement, dans la limite des
quotités prévues à l'article 250. du code des
douanes, les taxes intérieures de consom
mation exigibles dans les départements de
la Guadeloupe, de la Guyane, de la Mar
tinique et de la Réunion.

« 5. Les dispositions du présent article
entreront en vigueur le loc janvier 1948.
Les conditions d'application en .ce qui
concerne notamment les spécifications des
produits pétroliers et les obligations des
producteurs, seront fixées par décret. » .

Sur le tableau A je ne suis saisi d'aucun
amendement.

Personne ne demande là parole ?...
Je le mets aux voix. •
(Le tableau A est adopté.)

M. le président. Sur le tableau B la pa
role est à M. le rapporteur général.

M. le rapporteur général. La commission
demande l'autorisation de faire une décla

ration préalable étant donné qu'elle vient
de discuter sur ces deux textes il y a en
viron un quart d'heure.

La commission avait discuté sur l'arti

cle 16 et diverses propositions avaient été
faites, qui n'avaient pas obtenu de succès
devant elle, en particulier une proposition
émise par M. Thomas qui concernait le
prix de l'essence.

A la demande de M. le secrétaire d'État

au budget elle a tenu séance tout à l'heure,
et elle a examiné d'une part les amende
ments de la commission des affaires éco

nomiques présentés par M. Armengaud et
M. Rochereau et, d'autre part, elle a dis
cuté de la proposition de M. Thomas éma
nant maintenant du rapporteur général.

La commission tient essentiellement à ce
que le Gouvernement annonce au Parle
ment le prix de l'essence qu'il entend ne
pas dépasser. Il faut que vous sachiez que
la question du prix de l'essence est fort
complexe; et de nombreuses données inter
viennent dans l'évaluation du prix total.
Une de ces données est la taxe intérieure
qui est fixée par le barème que vous avez
sous les yeux.

Le Gouvernement a discuté de cette

question devant l'Assemblée nationale.
Celle-ci a pris nettement position. Elle ne
voudrait pas voir le prix de l'essence dé
passer un certain quantum. M. le secrétaire
d'État laisse entendre qu'elle accepterait
un prix de 27 fr. 50.

En ce qui nous concerne, nous voulons
d'abord obliger le Gouvernement à accep
ter un certain prix de l'essence et c'est
seulement ensuite que le prix de la taxe
intérieure pourra être dressé. Ce prix de
la taxe intérieure peut être fixé, à un taux
majoré dans la mesure où le Gouverne
ment contraindra les différentes données,
par exemple le prix de l'essence importée,
les marges accordées à un certain nombre
de bénéficiaires.

C'est ce qu'a entendu faire votre commis
sion, qui vous propose un texte portant la
taxe intérieure à 1.435 francs, mais sous
la double réserve que le prix de vente
n'excède pas 26 fr. 50, non compris la taxe
locale, et qu'aucune augmentation de ce
prix ne soit désormais décidée sans. que le
Gouvernement en saisisse le Parlement.

H. Serge Lefranc. Voulez-vous me per
mettre de vous interrompre ? v

M. le rapporteur général. Je vous en
prie.

Mme le président. La parole est à M. Le
franc, avec la permission de l'orateur.

M. Serge Lefranc. Puisqu'il est question
de l'essence, je veux, au nom du groupe
communiste. appeler l'attention du Gou

vernement sur le scandaleux marché noir
de l'essence en France. (Applaudissements
à l'extrême gauche.) •

Vous savez aussi bien que moi que la
plupart des petits et moyens commerçants
et certains industriels touchent des .quan
tités mensuelles d'essence absolument ri
dicules, 10, 20 à 30 litres. Par contre, ceux
qui penvent se procurer de l'essence à 100
ou 120 francs le litre, à la grande honte
de notre pays, en trouvent des quantités
industrielles. •

Il est clair qu'à l'origine ce ne sont pas
les petits commerçants qui sont coupables
d'un tel trafic. J'appelle l'attention du Gou
vernement, et celle de l'Assemblée, pour
que des enquêtes sévères soient faites à
ce sujet. Il y a des voitures qui roulent
tous les jours sans attribution d'essence
régulière, à tel point que les Français s'y
trompent, ne sachant plus si les vrais bons
sont faux ou si les faux bons sont vrais.
Mon expression peut paraître plaisante
mais elle traduit la réalité.

Il est vraiment décevant pour l'ensemble
des Français honnêtes de constater cet état
de choses. ...

Il y a des responsables, des coupables.
Il y a sans nul doute des citernes entières
d'essence, en provenance des différents
ports, qui sont destinées au marché noir
et ce trafic prend des proportions tellement
scandaleuses, que la plupart des Français
en sont révoltés. Nous serions très heu
reux d'apprendre que des enquêtes seront
faites et des sanctions prises, pour envisa
ger la répartition équitable en faveur des
commerçants honnêtes. (Applaudissements
sur de iwmbreux bancs.)

M. le rapporteur général. Je vous de
mande la permission, pour ne pas mêler
les questions, de répondre sur l ensemble
du sujet et de terminer mon exposé.

Donc, votre commission entend fixer un
prix de l'essence; et elle demande au Gou
vernement de n'en pas modifier le prix
dans l'avenir tant qu'il n'aura pas saisi
le Parlement d'une proposition tendant à
une majoration de prix.

Ceci dit, votre commission accepte le
ehilïre de. 1.435 francs car, compte tenu
des documents présentés, il lui semble
possible de porter à ce chiffre-là la taxe
intérieure sans majorer au delà de -26 fr. 50
le prix de l'essence. - *

A ce sujet, la commission des finances
unanime tient à protester solennellement
contre une opération scandaleuse qui se
pratique depuis quarante-huit heures. De
nombreux « pompistes » ont été amenés,
par suite de l'invitation d'un syndicat ou
d'un organisme quelconque, à faire payer
aux clients 28 francs et davantage l'es
sence, alors que ni la Direction des prix ni
le Parlement n'avaient pris une décision
en cette matière.

Il y a manifestement là un abus condam
nable, car il n'est pas tolérable que des
particuliers puissent contrevenir à la ré
glementation en vigueur.

La commission vous demande de lui ré
pondre sur ce point et d'indiquer ce que
vous avez l'intention de faire contre ces
délinquants.

M. Buffet. Je demande la parole.
Mme le président. La parole est &

M. Buffet.

M. Buffet. Étant donné les répercussions
qui interviendront sur le prix des trans
ports, par suite de l'augmentation de
l'essence, je demande que la question de
l'essence soit renvoyée, pour examen, à
la commission des moyens de communi
cation.
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Mme le président. Seule, la commission,
peut demander ce renvoi.

M. Buffet. Je vous demande pardon, le
président est absent, je peux parler au
nom de la commission.

Mme le président. La commission n'a
pas délibéré.

• M. Buffet. Elle n'a pas délibéré, mais
j 'ai le droit, madame le président, de de
mander le renvoi d'une question.

Je demande donc au Conseil de bien vou
loir renvoyer à la commission des moyens
de communication l'examen de la fixation
du prix de l'essence, car cela peut avoir
une répercussion très importante sur les
transports français.

M. le président de la commission des
finances. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le
président de la commission des finances.

M. le président de la commission des
finances. La commission des finances au
rait été désireuse d'avoir l'avis de toutes
les commissions spécialisées sur les divers
textes qui sont aujourd'hui soumis aux
délibérations du Conseil de la République.
Il est arrivé déjà qu'un certain nombre
de commissions ont eu à faire connaître
l'avis de ces commissions spécialisées.

C'est ainsi que la commission des af
faires économiques est intervenue directe
ment avec d'autres, de même que celle
de la justice a été interrogée ce matin,
lorsqu'il s'est agi de dispositions louchant
au droit successoral.

Il aurait appartenu à la commission des
transports de prendre les mêmes précau
tions, mais retarder, dans le moment pré
sent, le vote d'un texte qui aurait dû être
acquis avant le 31 décembre, ne paraît pas
indiqué.

La commission des finances estime

qu'elle a fait, en présence des commis*
saires des autres commissions, le tour de
la question et que le Conseil est suffisam
ment éclairé pour pouvoir en décider
utilement.

Mme le président. Je regrette, monsieur
Buffet, mais votre proposition n'est pas
recevable.

M. Buffet. Je demande que le Cônseli
de la République statue sur le renvoi.

Cette augmentation aura des répercus
sions très importantes, en particulier sur
le budget des collectivités locales, par
exemple pour celui de la ville de Paris en
ipe qui concerne les autobus.

On ne peut pas enlever à la commis-
eion des moyens de communication la pos
sibilité d'examiner les conséquences d'une
augmentation du prix de l'essence.

- M. le président de la commission des
finances. Je demande la parole.

Mme le président. Vous avez la parole.
M. le président de la commission des

finances. Je voudrais ajouter, pour notre
collègue, qu'il s'agit aujourd'hui de fixer
une taxe.

11 n'est pas question d'examiner l'en
semble de la politique des transports, ni
même d'examiner d'autres éléments qui
entrent dans le prix de l'essence.

En effet, comme notre rapporteur géné
ral l'a indiqué tout à l'heure, entrent
dans ce prix de l'essence, non seulement
la taxe, mais toute une série d'autres élé
ments.

A l'heure actuelle, il faut que le Con
seil de la République se prononce sur la
taxe elle-même. Quant au prix die l'es
sence, qui est une chose extérieure au
Parlement, sa fixation appartient au Gou
vernement,

Pour aujourd'hui, tenons-nous-en à ce
qui fait l'objet de nos (préoccupations im
médiates.

M. Buffet. Dans ces conditions, je vote
rai contre la taxe.

M. le rapporteur général. De toute ma
nière il me semble bon d'entendre M. le'

secrétaire d'État au budget sur la ques
tion avant de prendre une décision quel
conque.

Mme le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État au budget.

M. le secrétaire d'État au budget. Mes
dames,messieurs, il est bien entendu,
comme M. le président de la commission
des finances, l'a fait remarquer, que j'in
terviens ici uniquement sur le plan fiscal.

M. le ministre des travaux publics et
des transports, M. le ministre de l'indus
trie et au commerce sont certainement

intéressés par la fixation du prix de l'es
sence et 1 incidence qu'il peut avoir sur
toutes les activités nationales.

A l'heure actuelle, il s'agit donc uni
quement d'un point de vue fiscal. Néan
moins, l'Assemblée nationale comme le
Conseil de la République, se sont juste
ment inquiétés du niveau auquel l'éléva
tion de cette taxe intérieure porterait le
prix de l'essence. L'Assemblée nationale
a admis que le prix de cette matière pre
mière indispensable à l'économie française
serait fixé par le Gouvernement et elle
a maintenu la taxe à l'ancien niveau,
c'est-à-dire 1.285 francs.

Que se passerait-il si on maintenait cette
taxe à ce niveau ancien ? Il y aurait,
néanmoins, une, augmentation du prix.
L'intégration de l'élévation des salaires,
de l'augmentation des frets, des augmen
tations de prix sur les marchés étrangers
et de celle des transports porteraient le
prix de ce combustible à un chiffre avoi
sinant 25 francs ou 25 francs 50 le litre.

•Aujourd'hui, le Gouvernement consulte
l'Assemblée nationale et le Conseil de la

République sur le taux de la taxe inté
rieure applicable à l'essence et leur dit
que s'il est porté au chiffre de 1.435 francs
— ce qui représente pour lui une conces
sion, puisqu'à l'origine il avait prévu que
cette taxe devait être portée à 1.500 francs
au minimum — le prix de l'essence,
malgré l'intégration de cette taxe, ne dé
passera pas 26 francs 50 le litre.

C'est un engagement que prend le Gou
vernement pour rassurer un certain nom
bre des membres de cette Assemblée. Dans
le prix définitif de l'essence n'intervien
dront ni une marge d'autofinancement —
qui le porterait encore beaucoup plus haut
— ni des marges considérables pour la
distribution, pour les frais de transport,
pour la caisse de compensation des com
bustibles minéraux liquides.

C'est en prévoyant l'écrasement de
toutes ces marges, dans la mesure du
possible, que nous vous proposons de fi
xer cette taxe à 1.435 francs.

Cette mesure se traduit, pour le budget,
par une moins-value en recettes assez con
sidérable. C'est un sacrifice que nous fai
sons en raison même de la position prise
par un certain nombre de députés et de
conseillers de la République.
. Ceci dit, je voudrais indiquer à M. Le
franc qui a fait une.objection qui a trait
plutôt à une discussion générale sur l'es
sence et la distribution de l'essence, que
la plaie du marché noir qui sévit, parti
culièrement dans ces denrées de valeur,
est à peu près inévitable dans l'état actuel
des choses.

Nous serions aussi très désireux que
l'essence soit libre et que l'on puisse voir
disparaître le marché parallèle sur pe pro

duit. Ceci nécessiterait, vous le savez mon
sieur Lefranc, un certain nombre de de
vises supplémentaires. Mais tant que cette
denrée sera contingentée, ceux  qui sont
à l'origine du marché noir, ce sont les
destinataires des bons et nous n'y pouvons
pratiquement rien changer. Nous ne pou
vons pas modifier la distribution des
bons, nous pouvons distribuer à tel ou
tel, mais nous ne pouvons pratiquement
rien faire contre le marché noir car il y
aura toujours des destinataires qui se ser
viront de bons dans un sens que nous
réprouvons.

Je demande à M. Lefranc s'il a des

exemples précis comme celui qu'il a cité:
l'utilisation d'une citerne ou de camions
entiers venant de l'endroit d'origine du
produit ou du port et s'en allant vers le
marché noir, de les signaler immédiate
ment. Je vous promets que le Gouverne
ment réagira et prendra des sanctions.

On a pu constater, hier, qu'un certain
nombre de postes à essence ont porté le
prix de vente à 28 fr. 07 par litre. Ceci
correspondait au prix de 27 fr. 50 qui
avait été annoncé par un certain nombre
de députés de l'Assemblée nationale, au
quel doit s'ajouter la taxe locale de Paris.

Je dis, pour rassurer cette assemblée,
que le Gouvernement fait paraître immé
diatement, pour réagir contre ces erre
ments, par voie de presse et appels à la
radio, le communiqué suivant :

« La question des prix du carburant
était encore en cours d'examen par le
Parlement et aucun arrêté n'était inter
venu. Le Gouvernement rappelle que le
seul prix en cours est celui qui résulte
de l'arrêté du 1er juillet 1947, soit de
21 francs, taxe locale en plus s'il y a lieu.
Ceux qui appliqueront des prix plus élevés
seront l'objet de poursuites et de sanctions
prévues par la législation en vigueur. »

U est évident néanmoins, du fait des
circonstances et étant donné que nous
votons ce texte qui doit encore recevoir
l'approbation de l'Assemblée nationale, les
jours suivants, que nous ne le voterons
qu'après le lor janvier, que certains incon
vénients viennent du fait de ce retard de
quelques jours. C'est pourquoi nous de
mandons à cette assemblée de prendre
une décision dès ce soir et de suivre sa
commission des finances.

M. Chaumel. Je demande la parole. ;

Mme le président. La parole est k
M. Chaumel. •

M. Chaumel. J'ai, je crois, bien compris
les précisions qui ont été apportées par
le président de la commission d'abord,:
puis par M.- le secrétaire d'État au budget)

En effet, ce débat a un objet précis dont
il importe de ne pas sortir.

Néanmoins, ce que vous avez dit, l'un
et l'autre, nous amène à penser — je parle,
ici, comme membre du Conseil de la Répu
blique, n'appartenant pas à la commission
des moyens de communication et des
transports dont M. Buffet a parlé tout à
l'heure — que les transporteurs français
sont intéressés par l'incidence de ce débat.
Je suis convaincu également que la com
mission des finances a intérêt à posséder
les documents qu'elle -examine dans cette
affaire.

Il est regrettable, sans doute, que son
président ne puisse pas s'exprimer aux
lieu et place de ceux qui viennent de
parler.

Avant de prendre une décision qui abou
tira à un prix et, par conséquent, vous le
pensez bien, à une masse d'opinions consi
dérables et intéressantes, la. commission
intéressée devrait émettre son avis.
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Il ne m'appartient pas d'essayer de
désorganiser un débat qui doit arriver à
son terme le plus vite possible. J'insiste
pour que, en l'absence de motions pré
sentées par le président compétent, le
Conseil de la République décide que la
commission sera saisie pour avis.

Le Conseil de la République est qualifié
pour prendre une décision et c'est à lui
qu'il appartient de prononcer le renvoi.

Mme le président. Je vais relire l'arti
cle 28 du règlement :

« Toute commission- qui s'estime,com
pétente pour donner un avis sur un pro
jet, une proposition, un article de loi ou
un chapitre de budget informe le prési
dent du Conseil de la République qu'elle
désire donner son avis; cette demande est
soumise à la décision du Conseil. »

Or, la commission n'a pas donné signe
de vie: le président n'est pas là, les vice-
présidents non plus; un secrétaire ne re
présente pas la commission.

M. Chaumel. Un conseiller de la Répu
blique, sans qualité particulière en ce qui
concerne la compétence  de commissaire.
peut-il ici demander que l'on saisisse une
commission pour avis

Je vois M. le président de la commis
sion des finances opiner dans ce sens et
je voudrais que le bon sens l'emporte.

Mme le président, La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général* La commis
sion des finances n'a nullement l'inten

tion d'empêcher les autres commissions
qui s'estiment compétentes de prendre
position sur ce problème.

Elle tient tout de même à faire remar

quer — et avec une certaine force —
car depuis un certain nombre de jours elle
travaille, que les commissions compétentes
ont eu tout loisir pour examiner ces
textes.

Si elle reconnaît qu'un conseiller de la
République peut très facilement déposer
un amendement ou une motion tendant à

faire saisir la commission des moyens de
transport à laquelle il appartient d'un
texte ipour examen, elle tient à dire que
la commission des moyens de transport
aurait pu s'apercevoir beaucoup plus tôt
qu'elle était compétente, de façon à ne
pas obliger, une fois de iplus, le Conseil
Se la République soit à suspenlre ses
travaux, soit à réserver un article, car
tout de même il est temps d'en finir avec
ce « marathon » budgétaire.

Ceci dit, il est très possible que l'un
d'entre nous demande le renvoi du texte
à ladite commission des moyens de com-
piunication et des transports.

Mme le président. La parole est à M. Pri
met.

M. Primet. J'arrive après notre collègue
'dans cette course. Je voulais Répondre à
M. le ministre qui nous a dit qu'il était
très difficile de frapper ceux qui font le
marché noir de l'essence ou qui utilisent
mal leurs bons.

Je passais hier près de la place Pigalle.
J'ai pu constater que des milliers de voi
tures stationnaient dans ce quartier. Ces
milliers de voitures stationnaient là, on
sait bien pourquoi. Elles appartiennent à
deux catégories de personnes: celles qui
ont des attributions, et celles qui n'en ont
pas.

On dispose de policiers en assez grand
nombre pour empêcher les ouvriers d exer
cer leur droit de grève; on dispose de po
liciers pour protéger l'ambassade fran
quiste. Cette  police pourrait très bien être
utilisée pour relever les numéros des voi
lures de ces gens-là, .

Alors s'ils sont attributaires d'essence,
supprimez leur attribution, s'ils ne sont
pas attributaires faites votre enquête pour
savoir d'où leur viennent les bons.

J'ai vu le même fait se produire dans
un procès à Château-Gontier : un prêtre
poursuivi par le fisc pour non payement de
taxes avait rassemblé autour du tribunal
des centaines de voitures automobiles ve
nues des diocèses environnants. Personne

ne s'est inquiété de savoir d'où venait
l'essence.

J'estime qu'à ce moment-là vous pour
riez retirer une quantité importante d'es
sence à certains et l'attribuer à des gens
dont l'activité est utile à la nation. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)

M. le secrétaire d'État au budget. Je de
mande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État au budget.

M. le secrétaire d'État au budget. Encore
une fois, je ne crois pas que ce soit le
moment d'instituer un débat sur le mar
ché noir de l'essence.

Je voudrais simplement indiquer à M. le
conseiller de la République qu'il aura cer
tainement l'occasion devant la commission

des moyens de communication et ensuite
en présence du ministre intéressé, de pré
senter toutes ses suggestions.

Aucune disposition ne pourra interdire
à une personne de prCter à une autre per
sonne un bon de dix litres d'essence et

cela :1 qu3 soit le nombre de voitui-es
d.. is la rue. Avec ou sans attribution, on
pourra toujours vous répondre qu'on lui
a prêté dix litres d'essence.

M. Serge Lefranc. Cette formule est ma
gnifique, monsieur le ministre!

Mme le président. Monsieur Buffet, main
tenez-vous votre demande de renvoi ?...

M. Buffet. M. le secrétaire d'État a expli
qué qu'il s'agissait du point de vue fiscal.
Ce texte aura tout de même une très

grande importance sur les budgets des col
lectivités locales qui ont des services de
transports urbains.

Je voudrais que la commission des
moyens de communication puisse à loisir
étudier la question, demander des ren
seignements à M. le ministre des finances
et à M. le ministre de la production indus
trielle.

Je demande au Conseil de statuer sur la

question à la prochaine séance, mardi.

Mme le président. Monsieur Buffet, je
vous fais remarquer que le projet a été
déposé le 31 décembre sur le bureau du
Conseil de la République. La commission
a eu le temps de demander à en être saisie
pour avis.

M. le rapporteur général. Je demande la
parole.

Mme le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. La commission
des finances, qui siège jour et nuit depuis
quelque temps, ne saurait tolérer qu'une
commission quelconque ait le loisir de
faire renvoyer le débat à mardi.

M. Marrane. Je demande ,1a parole.

Mme le président. La parole est à
M. Marrane.

M. Marrane. Nous sommes d'accord pour
qu'en principe chaque commission puisse
discuter des problèmes même qui l'inté
ressent lorsqu ils sont soumis à la commis
sion des finances. Mais comme l'a souligné
notre rapporteur général, je ferai remar
quer que la commission des finances a

siégé sans arrêt en particulier toute la nuit
du 31 décembre.

Il serait inadmissible qu'au dernier mo
ment une commission demande le renvoi
du projet.

Si à l'heure actuelle, monsieur Buffet,
vous n'êtes pas à même de donner votre
avis, c'est la preuve de la carence de votre
commission, mais la carence de votre com
mission ne doit pas entraîner la carence
de l'Assemblée. ( Applaudissements sur.
un grand nombre de bancs.)

Mme le président. Monsieur Buffet insis
tez-vous ?...

M.. Buffet. J'insiste et je maintiens ma
demande de renvoi à la commission des
moyens de communications.

Mme le président. Ce n'est pas réglemen
taire.

M. Buffet. Je vous demande pardon, ma
dame le président, le président et le vice-
président de la commission sont absents;'
en qualité de secrétaire de cette com
mission, je vous demande le renvoi devant
elle.

Mme le président. Monsieur Buffet vous
ne parlez pas au nom de la commission
vous parlez en votre nom personnel. Or,
l'article 28 du règlement dit « toute com
mission » et non pas « un commissaire

M. Boivin-Champeaux. Je demande la pa
role.

Mme le président. La parole est à M. Boi
vin-Champeaux.

M. Boivin-Champeaux. Je ne veux pas
me prononcer sur le fond mais tout de
même, sur cette question réglementaire
qui est importante, il ne faut pas laisser
aire que seule la commission peut deman
der le renvoi.

L'article 46, qui s'applique, dispose:
« Le renvoi a la commission de l'en

semble d'un projet ou d'une proposition,
le renvoi à la commission ou la réserve

d'un article d'un chapitre de crédit ou
d'un amendement peuvent toujours être
demandés; lorsque la commission de
mande ou accepte le renvoi ou la réserve,
il est de droit et prononcé sans débat. »

Deux situations peuvent ,donc se pro
duire. Ou bien le renvoi est demandé par
la commission et il est de droit, ou bien
il est demandé par un membre du conseil,
et le Conseil de la République statue sou
verainement, car nous sommes une As
semblée souveraine.

Mme le président. Le texte de cet arti
cle vise la commission qui est saisie au
fond et non la commission saisie pour
avis.

Je viens d'être saisie d'une motion pré
judicielle présentée par M. Chaumel ainsi
conçue: « Le projet est renvoyé à la com
mission des moyens de communication
pour avis. »

La pa'role est à M. Chaumel.
M. Chaumel. Je ne veux pas prolonger

le débat, car il ne s'agit pas d'une ques
tion politique, mais d'une question de bon
sens. U y a une commission qui devait et
doit encore donner son avis. Un point
c'est tout-

Mme le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Il est bien en
tendu que la commission se réunirait im
médiatement pour étudier la question, en
cas d'un vote favorable ?

M. Boivin Champeaux. C'est ce que pré
voit l'article 46.

M. Pairault. Je demande la parole.
Mme le président. La parole est à

M. Pairault.



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 3 JANVIER 1948 21

M. Pairault. Je me permets de faire re
marquer que la commission des affaires
économiques et la commission de la pro
duction industrielle sont au moins aussi
directement intéressées à la question que
la commission des transports.

tilles n'ont pas attendu le débat d'au
jourd'hui pour s'en apercevoir. Elles se
font fait représenter à la commission des
linances par noire collègue Armengaud,
pour la commission de la production in
dustrielle, et par notre collègue Roche
reau, pour la commission des affaires éco
nomiques. Elles ne demandent pas le ren
voi et elles trouveraient excessif qu'une
autre commission, qui ne parait découvrir
que maintenant l'importance de la ques
tion, use et abuse des droits que pour
raient lui donner tel ou tel article du rè
glement- (Applaudissements .)

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Je mets aux voix la motion préjudicielle
de M. Chaumel.

(La motion préjudicielle n'est pas
adoptée.)

Mme le président. Nous revenons à la
discussion de l'article 16.

Avant d'appeler les amendements de
M. Armengaud, je vais mettre aux voix
le tableau 11 jusqu'au poste 333 inclus.

(Le tableau B, jusqu'au poste 333 inclus,
est adopté.)

Mme le président. Je donne lecture de
la nouvelle rédaction proposée par la com
mission des finances pour le poste 334 A :

« 334 A. — Essences de pétrole, l'hectoli
tre: 1.435 francs. » (1).

« (1) Le taux de la taxe inférieure sur
l'essence est fixé à 1.435 francs l'hectolitre,
sous la double réserve que le prix de vente
an détail n'excède pas 26 fr. 50, non com
pris la taxe locale, et qu'aucune augmen
tation de prix ne soit prononcée sans que
le Gouvernement en ait saisi le Parle
ment. »

Personne ne demande la parole ?
Je mets ce texte aux voix.
(Ce texte est adopté.)

Mme le président. Je suis saisie de qua
tre amendements présentés par M. Armen
gaud à l'article 16, tableau B, produits
pétroliers, le premier tendant au poste
335 B, fuel-oils fluides, sous conditions
d 'emplois fixées par décret, à remplacer le
chiffre « 170 » par le chiffre « 36 »; le
deuxième tendant, au poste 335 C, fuel-
Dils lourds, sous-conditions d 'emplois
tixées par décret, à remplacer le chiffre
« 35 » par le chiffre « 26 »; le troisième
tendant, au poste 336 A, huile blanche type
water white (dite de vaseline ou de pa-
rafflnè), à remplacer le chiffre «3.200» par
le chiffre « 2546 »; le quatrième tendant,
au poste 337, vaseline, à remplacer le
chiffre « 2.000 » par le chiffre « 1.575 ».

La parole est à M. Rochereau, pour dé
fendre les amendements.

M. le secrétaire d'État au budget. Je de
mande la parole.

Mme la présidente. La parole est â M. le
secrétaire d'État au budget.

M. le secrétaire d'État au budget. Je
dois indiquer tout de suite à M. Roche
reau, avant qu'il ne défende ses amende
ments, que j'entendrai volontiers les argu
ments portés devant la commission des
finances par M. Armengaud. Néanmoins,
j'ai le regret de lui dire que l'article 47
me permet de m'opposer au contenu de
ces amendements, car ils entraînent une
diminution de recettes.

Mme le président. La parole est à M. Ro-
£Èt£reau'pour soutenir les amendements.

M. Rochereau. Avant d'apporter les ar
guments qui justifient notre position, je
voudrais faire une observation prélimi
naire. Les indications que je suis appelé
à donner n'émanent pas de la commission
même des affaires économiques, étant
donné que cette commission n'a pas eu le
temps matériel de se réunir pour étudier
te projet en cause. Elles représentent l'opi
nion  d'u certain nombre de commissai
res, sans que je puisse dire que la commis
sion soit engagée par mes paroles.

Je voudrais faire d'abord une observa
tion d'ordre général concernant la politi
que économique. La question que je vou
drais poser est la suivante: la politique
économique du pays est-elle fonction du
rayonnement de la France dans le monde,
ou de l'impécuniosité d'un État mal géré
créant sans cesse des charges fiscales nou
velles sans tenir compte de leurs réper
cussions économiques i

La commission des affaires économiques
devait être saisie du projet, avant que la
commission des finances ait mis au point
des textes d'application créant des recettes.

J'en viens aux arguments de fond. Nous
estimons que la hausse du prix de vente
i^es produits pétroliers, dont par ailleurs
les prix à l'importation sont pratiquement
inchangés, conduit à la hausse: 1° des ta
rifs de transports routiers; 2® des prix de
l'heure de travail des tracteurs agricoles;
3 a des prix des produits chirhiques déri
vés du pétrole, alors que partout dans le
monde on cherche à compenser la tension
relative du prix t^u pétrole par un meilleur
emploi, de meilleures techniques de fabri
cation, et au besoin certaines détaxations
pour des emplois bien déterminés.

Il nous est apparu antiéconomique de
ma jorer le prix des produits pétroliers pour
l'élever, par équivalence à la calorie four
nie, au niveau de celui du charbon fran
çais, qui est le plus cher dans le monde,
en raison de beaucoup de mauvaises mi
nes, d'une mauvaise technique d'extrac
tion et d'un manque, de mécanisation.

Je n'insiste  pas sur ce point et je ren
voie simplement le Conseil aux observa
tions. présentées par le commissariat au
plan sur l'industrie charbonnière, et no
tamment le rapport de M. Armanet, et les
conclusions de M. Duguay, qui a quitté ré
cemment les houillères.

En troisième lieu, nous voulons signaler
que, partout dans le monde sauf en France,
on a poussé l'industrie du  pétrole de ma
nière à réserver le plus possible le char
bon comme source de produits chimiques
et comme hase de la sidérurgie et du gaz.
Une politique surchargeant les produits pé
troliers va donc freiner les efforts des raf
fineurs et des foreurs, au moment où il
faut précisément des investissements énor
mes.

Cette politique nous apparaît dangereuse
pour toute l'économie française. qui sem
ble avoir dans ce domaine au moins trente
ans de retard. Il vaut mieux produire da
vantage de pétrole, importer plus de pé
trole que de charbon pour que la taxe
soit d'un rapport à la mesure d'une large
distribution plutôt que d'un taux abusif.

Il nous est apparu d'autre part, pour ré
pondre aux objections présentées tout à
l'heure par un membre de la commission
des moyens de communication et. des
transports, que la politique suivie risque
d'avoir des répercussions sérieuses, no
tamment du côté de la S. N. C. F. et de
l'industrie automobile.

En ce qui concerne la Société nationale
des chemins de fer français, cette admi
nistration risque de ne pas faire l'effort
technique nécessaire pour introduire no
tamment les turbines à gaz ou les Diesel
électfiaues en £Wide série.

De même l'automobile française risquera
de ne pas répondre à l'effort technique né
cessaire pour rattraper la technique étrav
gère si elle est grevée d'une taxe trop
lourde sur l'essence et, d'une manier*
plus générale, sur les produits pétroliers.

Nous nous demandons avec inquiétude
si le Gouvernement va continuer à faire
construire des petites voitures pour de
petits contribuâmes de manière à faire de
la France un petit pays.

Ces quelques observations d'ordre géné
ral me paraissent bien confirmées par
l'exposé des motifs que je trouve dans le
projet de loi n° 2907 ou il est question
des nécessités budgétaires actuelles « qui
ont conduit à penser qu'il convenait de
profiter de l'institution de cette taxe pour
en fixer le taux à un chiffre supérieur à
celui qui, normalement, aurait dû être
établi s'il s'était agi de conserver simple
ment au budget les ressources qu'il reçoit
présentement de l'imposition de ces pro
duits ».

Dans le domaine technique, je me per
mettrai te donner quelques indications

| plus précises. Comme suite aux accords
! de Genève, le Gouvernement s'est préoc-
' cupé d'établir pour les produits pétroliers^
i à partir du 1er janvier 1948, un ensem-
! blé de droits de douane et de taxes in
térieures qui se substituent aux droits de

: douane en vigueur jusqu'à présent sans
! modifier les recettes du Trésor.

Par la 'suite, il a désiré au contraire se
procurer des recettes supplémentaires et
;'est dans ces conditions que semble être

i né le projet ii° 2937. Ce projet de loi, pour
plusieurs produits, relevait sensiblement le
niveau des taxes intérieures initialement

! envisagées.
L'Assemblée nationale s'en est aperçue

i pour les essences et les huiles de'grais-
i sage et, dans le texte qu'elle a voté, elle
; a remis les choses en ordre, c'est-à-dire

que, pour les essences et huiles de grais
sage, elle a ramené le total des droits de
douane et taxes intérieures à l'étiage de
l'ancien droit de douane.

! Mais elle a laissé passer, sans doute par
inadvertance, une lourde aggravation de
la fiscalité, sur les fuel-oils. Il est prévu
respectivement, pour les fuel-oils fluides et
les fuel-oils lourds, sous condition d'em
ploi, des taxes intérieures respectivement

| de 179 francs par 100 kilos et 35 francs
par 100 kilos, alors que le statu quo cor
respondrait à des taxes intérieures de
36 francs et de 26 francs respectivement.

Or, les fuel-oils sont aujourd'hui une
des sources d'énergie française les plus
importantes; ils sont appelés à jouer dans
l'économie française un rôle die premier
plan et tout relèvement de leur prix de
vente se traduit par une charge supplé
mentaire sur le prix de revient français

; déjà excessif. Ce relèvement aurait des ré
percussions au moins aussi dommagea
bles que la hausse du prix de l'essence ou
des huiles de graissage.

1 On peut objecter que les fuel-oils peu
vent peut-être supporter momentanément

! un relèvement de leurs taxes intérieures
sans incidence sur leurs prix de vent»
à la consommation, du fait que les nou
veaux prix de vente à la consommation
doivent être fixés à partir du 1er janvier
en se basant sur les nouveaux prix du
charbon; or, les prix de revient des fuel-
oils sont la somme des prix de cession du
groupement d'achat des carburants, des
droits de douane, des taxes intérieures et
des marges de distribution. Les prix de

\ cession obtenus en déduisant des nou
veaux prix de vente les marges de distri
bution, les droits de douane et les taxes
intérieures primitivement envisagés sont

i îteut-être un peu supérieurs aux prix d'uor
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portation ou aux prix de raffinerie. Sans
détruire l'équilibre des affaires du grou
pement d'achat des carburants, on pour
rait peut-être réduire un peu ces prix de
cession pour compenser la hausse des taxes
intérieures.

Mais il ne s'agit que d'une situation tout
à fait provisoire. 11 n'est pas certain que

'les circonstances demeurent constantes.
Les 'prix d'importation ou les prix de sortie
à la raffinerie peuvent varier, c'est-à-dire
monter. Les prix de cession leur devien
dront inférieurs; il faudra les augmenter
et répercuter à ce moment sur les prix de
vente l'incidence de majorations que l'on
aurait apportées aux taxes intérieures. 11
nous pr.raît donc indispensable de main
tenir celles-ci aux taux actuels, respective
ment de 36 francs et de 20 francs.

Au surplus, relever les taxes intérieures
sans hausser les prix de vente, par diminu
tion des prix de cession, n'est qu'un sim
ple jeu d'écritures sans intérêt pour le
Trésor, parce que les résultats financiers
du groupement d'achat des carburants en
bénéfices ou en pertes sont intégralement
balancés par le Trésor,

On pourrait peut-être nous objecter en
core qu'un des fuels-oils fluides, le fuel
domestique, est utilisé en grande propor
tion par les consommateurs domestiques
et peu par les consommateurs industriels.
C'est vrai pour le fuel domestique mais
non pour le fuel léger qui entre dans la
même rubrique douanière et qui, lui, sert
à peu près exclusivement à l'industrie.

Pour toutes ces considérations ■ d'ordre

général, d'une part, d'ordre technique, d'autre part, la commission, du moins un'autre part, la commission, du moins un
certain nombre de commissaires de la com

mission des affaires économiques, à la suite
de M. Armengaud, président, ont déposé un
certain nombre d'amendements sur le bu

reau du Conseil de la République.
J'ai été chargé par M. Armengaud, ab

sent, de soutenir ces amendements en don
nant au Conseil les arguments que j'ai
exposés tout à l'heure. Je maintiens les
différents amendements signés par M. Ar
mengaud et je me permets d'ajouter ceci.

A une époque où le Gouvernement en
tend entrer dans une politique tendant à
freiner la hausse des prix, il nous apparaît
dangereux de provoquer cette hausse qui
va se répercuter sur un certain nombre de
marchandises ou de prestations de services,
dans des conditions telles que la hausse
des prix ne sera pas freinée mais bien au
contraire accélérée ou multipliée par des
mesures de l'ordre de celles qui sont sou
mises à vos appréciations. (Applaudisse
ments sur divers bancs au centre et à
droite.)

Mme le président. Monsieur le ministre,
opposez-vous toujours l'article 47 à ces
amendements ?

*

M. le secrétaire d'État au budget. Oui, si
la commission des finances est d'accord.

M. le président de la commission des
finances. Mesdames, messieurs, il est évi
dent que l'amendement proposé conduirait
à une diminution de recettes et, dans ces
conditions, nous sommes obligés de nous
Soumettre à la question préalable.

Mme le président. Pour les quatre amen
dements 1

I!. le président de la commission des
Finances. Oui, madame le président.

M. Pairault. Je demande la parole.

 Mme le président. La parole est à M. Pai
rault.

M. Pairault, vice-président de la commis
sion de la production industrielle. Je parle

en tant que vice-président de la commis
sion de . la production industrielle. En
l'absence trop fréquente de son président,
cette commission n'a pu se réunir, mais
j'ai entretenu, rapidement, plusieurs de
mes collègues de la question. Je dois dire
que tous ceux que j'ai interrogés partagent
le point de vue de la commission des
alïaires économiques, que vient de rap
porter M. Rochereau au nom de son pré
sident M. Armengaud.

Je regrette que M. René Mayer, qui con
fond en sa personne les qualités de mi
nistre des aflaires économiques et de mi
nistre des finances, penche en ce moment
plus vers les finances que vers l'écono
mie.

Aujourd'hui se pose un problème éner
gétique d'une importance primordiale, <iuc
nous reprendrons à l'occasion de la dis
cussion prochaine d'une proposition de
résolution. C'est une question vitale pour
l'industrie française d avoir à sa disposi
tion des sources d'énergie abondante à bas
prix. Je crains qu'on l'oublie en nous
proposant des mesures fiscales qui ris
quent d'avoir une influence fâcheuse sur
l'ensemble de notre industrie.

Mme le président. L'article 47 étant in
voqué par la commission et le Gouverne
ment; la question préalable est opposée de:
droit aux amendements de M. Armengaud.

Je n'ai donc pas à les mettre aux voix.
Je mets aux voix la fin du tableau B.

(La fin du tableau B est adoptée.)

M. Emile Poirault. Je demande la pa
role.

Mme le président. La parole est M. Poi
rault.

M. Emile Poirault. Je désire simplement
poser une question à M. le secrétaire d'État
au budget au sujet de la taxe d'abatage.

Il y a quelques jours, à la commission
des finances, un de mes collègues avait
compris que vos services étaient d'accord
pour accepter le relèvement de cette taxe.
J'avais préparé un amendement lors de la
discussion sur les taxes locales. Or, j'ai
appris depuis que vos services avaient re
noncé à ce relèvement.

Je voudrais vous dire pourquoi j'avais
déposé cet amendement et vous demander
si vous pouvez prendre l'engagement d'in-
elure ce  relèvement dans la loi de finances;

M. le secrétaire d'État au budget. Vous
parlez de la taxe d'abatage au moment où
nous discutons le problème de l'essence.

M. le rapporteur général. Je crois que
notre collègue veut simplement poser une
question à M. le ministre à l'occasion de
l'article 16.

Je pense que Mme le président pourrait
mettre aux voix l'article 16. Ensuite, il
serait loisible à M. le ministre de répondre
à la question de M. Poirault.

M. Boisrond. Je demande la parole sur
l'article 16.

Mme le président. La parole est à
M. Boisrond.

M. Boisrond. Nous assistons à une poli
tique analogue à celle déjà suivie anté
rieurement par le Gouvernement: écrase
ment de l'industrie automobile et des

transports routiers en faveur des chemins
de fer. On s'ingénie à instituer une poli
tique ruineuse pour l'industrie automobile.
Hier, c'était l'imposition sur les signes
extérieurs au cheval vapeur. Aujourd'hui,
c'est l'augmentation du prix de l'essence;
cela, malgré la marge bénéficiaire scanda
leuse de l'État dans la vente au détail.

L'article que l'on vous demande de vo
ter va à rencontre  de la proposition  de

résolution que vous avez votée le 11 dé
cembre pour favoriser la production de
l'automobile en France et dont le dernier*
alinéa précisait:

« à mettre sans délai à . la disposition
des raflineurs de pétrole les crédits, ma
tières et devises pour la construction de
raffineries modernes prévues dans les pro
grammes du ministère de la production
industrielle et du commissariat au plan »,

Je vous demande donc d'être consé
quents avec vous-mêmes et de repousser
l'augmentation du prix des produits pétro
liers. Vous forcerez ainsi le Gouvernement
à.commencer une politique saine en ce
domaine.

Mme le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État au budget.

M. le secrétaire d'État au budget. Je vou
drais répondre d'un mot à M. Boisrond.

L'indice de l'essence est au coefficient 8.

alors que celui du charbon va être porté
à 17. Vous ne pouvez donc pas prétendre
vraiment qu'on va défavoriser l'automo
bile par rapport au chemin de fer.

D'un autre côté, si vous favorisez l'utili
sation du fuel et de l'essence, qui sera une
politique très logique au moment où nous
aurons découvert en France des sources
considérables de produits pétroliers, à
l'heure actuelle, alors que nous sommes
contingentés et que nous ne savons même
pas si nous pourrons réaliser les importa
tions nécessaires aux attributaires priori
taires pour les semaines qui viennent, jà
ne crois pas que ce soit une politique qui
doive être suivie.

En ce qui concerne la taxe d'abatage, j«
ne veux pas m'engager, au nom du Gou
vernement, sur ce point précis, d'abord
iparce que cette taxe a une incidence sur
le prix de la viande et ensuite parce que
je ne connais pas l'opinion des services
du ravitaillement à cet égard. Si M. Pai
rault le veut bien, nous examinerons cette
question ultérieurement.

Mme le président. La parole est à M. Pai
rault.

M. Pairault. En ce qui concerne les sor-
lies de devises consécutives aux importa
tions, vous n'ignorez certainement pas
que, compte tenu des différences de va
leur calorifique et de rendement, l'impor
tation d'une tonne de « brut » qui sera
transformé en fuel est plus économique
pour la France que l'importation d'une
tonne de charbon américain.

M. le secrétaire d'État au budget. Je ne
veux pas prolonger ce débat sur l'essence,
mais vous savez que nous ne pouvons pas
importer autant d'essence et de charbon
que nous voudrions.

M. Boisrond. Commencez alors une véri
table politique d'importation de pétrole
brut et de raffinage, au lieu d'en revenir
sans cesse à l'augmentation du prix de
l'essence.

Mme le président. 11 n'y a pas d 'autre
observation sur l'article 16 ?

Je le mets aux voix.
Je suis saisi d'une.demande de scrutin

présentée par la commission des finances.
.Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. le»
secrélaires en font le dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre de votants 298

Majorité absolue 150

Pour l'adoption 176
Contre 122

.{Le Conseil de la République a adopté.\
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; Mme le président. Nous reprenons la
Biscussion de l'article 17. " . . :

Je suis saisi, sur cet article, par MM. Si
mard, Dulin, Sempé, Bordeneuve, Monnet,
Minvielle, Brettes, Teyssandier, Chochoy,
Courrière, de Felice, Carcassonne, Van
rullen, Cardin et Paumelle d'un amende
ment tendant à reprendre sous une nou
velle forme cet article que la commission
avait disjoint. .
; La parole est à M. le rapporteur général.

M. le rapporteur général. La commission
des finances a été saisie dans sa séance de
tout à l'heure de l'amendement de
MM. Simard, Dulin, Sempé, Bordeneuve et
plusieurs de leurs collègues. Elle s'est
ralliée entièrement à ce texte, qui cons
titue maintenant le texte officiel de la
commission, sur lequel vous allez avoir
i discuter.

Mme le président. Je donne lecture de
l'amendement qui constituerait le nouveau
texte de la commission des finances:

« Art. 17. — L'article 23 du code des
contributions indirectes est moditié et ré
digé ainsi qu'il suit:
■ « Art. 23. — En dehors de l'allocation
de franchise de dix litres d'alcool pur pré
vue à l'article 42 ci-après, les alcools sup
portent un droit de consommation dont le
tarif est fixé par hectolitre d'alcool pur: .

« 1° A 12.000 francs pour les quantités
fabriquées par les producteurs récoltants
 et réservés à leur propre consommation;

• « 2° A 9.000 francs pour les quantités uti
lisées à la préparation de vins mousseux
et de vins doux naturels bénéficiant du
régime fi^rpl du vin et les vins de liqueur
d'origine française et appellation d'origine
contrôlée;

■ « 3" A 40.000 francs pour les produits
de parfumerie et de toilette ainsi que pour
les produits à base d'alcool ayant un ca
ractère exclusivement médicamenteux et
impropres à la consommation de bouche,
figurant sur une liste établie, >par arrêté
du ministre des finances;

. « 4° A 40.000 francs pour les rhums,
cognac, armagnacs, calvados et autres
alcools die fruits;

• Si» A 48.000 francs pour tous les au
tres produits.

« Les alcools libérés du droit de consom
mation sous le régime de l'efrectif, par
les producteurs récoltants, peuvent,
moyennant le payement de droits exigi
bles, être expédiés à la consommation.

« les droits peuvent être acquittés en
obligations cautionnées dans les conditions
Indiquées à l'article 672.

i a Des arrêtés du ministre des finances

. peuvent modifier, chaque trimestre, le
tarif du droit de consommation sur l'al
cool, de telle manière que soit maintenu
le rapport existant entre le montant de
ce droit et les cours des alcools au mo
ment de la promulgation de la présente
loi.

« Le produit de toute majoration du ipilx
de cession vendu par l'État doit être ré
servé au budget de la régie commerciale
des alcools. »

M. le rapporteur général. La commission
des finances a été saisie d'un autre amen
dement de M. Simard, qui n'a pas. la même
rédaction que celui que vous venez de lire.

Il semble qu'il y ait confusion.
M. le secrétaire d'État au budget.

Il y a pas mal d'additions: les vins, les
liqueurs...

Mme le président. L'amendement que Je
vous ai lu est celui de M. Simard. Il est
peut-être différent de votre texte.

M. le secrétaire d'État au budget. Le
texte est celui de l'article 17 de l'Assem
blée nationale.

' M. le rapporteur général. Je demande
que l'on réserve le texte de l'article 17,
étant donné qu'il y a une différence entre
le texte que vous venez de lire et le mien.
, M. le président. L'article 17 est réservé.

«Art. 17 bis. Lés dispositions des on
zième et quatorzième paragraphes de l'ar
ticle 2 du code défi contributions indi
recte/s, modifié par l'article 17 de la loi
n° 46-189 du 14 février 1916, sont rempla
cées par les dispositions Suivantes :

« En cas d'augmentation des prix de
cession de l'alcool livré par l'État, les
quantités détenues ou achetées par les uti-
lisateuts en  excédent de celles représen
tant leur stock moyen des douze mois pré
cédents sont frappées de la différence exis
tant entre les anciens et les nouveaux prix
de cession; les recettes correspondantes
bénéficient soit au budget du Service des
alcools, soit au budget général selon que
l'augmentation est réalisée au profit de
l'un ou de l'autre de ces budgets.

« Les dispositions prévues au présent
article sont applicables à partir du 1" dé
cembre 1917- ».

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 17 bis.
( L'article 17 bis est adopté.)

Mme le président. « Art. 18, ... ».

M. le rapporteur général. Je demande la
parole.

Mme le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Madame le pré
sident, étant donné l'incident qui vient de
se produire à propos de l'article 17, la
commission demande le renvoi à la com
mission non seulement de l'article 17, mais
des. articles 17, 18 et 19.

Mme le président. M. le rapporteur gé
néral demande le renvoi ries articles 17,
18 et 19 à la commission des finances.

Le renvoi est de droit.
« Art. 20. — A compter du 1 er janvier

1918, les taux annuels de la redevance
pour droit d'usage des postes récepteurs
de radiodiffusion instituée par l'article 109
de la loi du 31 mai 1933, sont fixés comme
suit :

« 100 francs par poste à cristal, sans dis
positif comportant l'usage de lampes;

« 500 francs par poste autre que les pos-
. tes à cristal lorsqu'il est détenu par des
particuliers; '

« 1.300 francs par poste utilisé dans les
salles d'auditions gratuites ou dans les
lieux ouverts au public ;

« 2.600 francs par poste installé dans
une salle d'auditions payantes.

« En cas de non-payement de la rede
vance dans les quarante-cinq jours de
l'échéance, la somme exigible, majorée de
15 p. 100 en couverture forfaitaire des
frais exposés est mise en recouvrement
à domicile ».

La parole est à M. le rapporteur général.
M. le rapporteur général. Mes chers col

lègues, l'article 26 dans le texte qui nous
vient de l'Assemiblée nationale, maintient
le tarif actuel des taxes sur les appareils
récepteurs de radiodiffusion, du moins
pour les postes des particuliers.

Si je prends la parole, c'est pour vous
exposer les positions des trois collègues
qui ont défendu devant la commission
le maintien des chiffres votés par l'As
semblée nationale pour des motifs diffé
rents.

L'un d'entre eux a refusé, l'augmenta
tion parce qu'il lui semblait inopportun,
au moment des restrictions de dépenses
assez considérables qui ont entraîné la
suppression des orchestres régionaux des

postes de radiodiffusion, d'augmenter -1#
taux de la taxe sur les appareils de radio
diffusion. • • • ■• - ■

Un autre a, au contraire, refusé l'aug
mentation parce qu'il estime que les pro
grammes de la radiodiffusion ne sont pas
suffisamment intéressants ou valables.

Le troisième collègue a refusé le vote
de l'augmentation parce qu'il estime que
le budget de la radiodiffusion doit incom
ber plus naturellement à l'État qu'aux
usagers. Il est à la fois pour l'augmenta
tion des dépenses et la diminution des res
sources.

A titre personnel, je viens signaler au
Conseil que, dès l'instant où le budget de
la radiodiffusion ne comportera plus en
recettes cette augmentation de ressources
dues à la majoration de la taxe, alors que
les besoins de la radiodiffusion sont plus
élevés, il y aura forcément des restrictions
de crédit à prévoir lors du vote du budget.

N'oublions pas les sujets d'augmenta
tion de dépenses: les salaires, les pres
tations familiales et sociales, la hausse gé
nérale des prix.

•Ce budget, qui est un budget autonome
en quelque sorte, devra être équilibré en
recettes et en dépenses. Il subira la réper
cussion de votre refus d'aujourd'hui.

En conséquence, l'adoption du texte pro
posé par la commission entraînera des ré
ductions de crédits importantes au budget
de la radiodiffusion..

M. le secrétaire d'État au budget. Je
demande la parole. •

Mme le président. La parole est à M. la
secré taire d'État.

M. le secrétaire d'État au budget. Le
Gouvernement regrette que la commission
n'accepte pas l'augmentation de la taxe de
la radiodiffusion.

Cette décision aura des conséquences
assez graves en raison du fait que d'ores
et déjà le budget de la radiodiffusion
nationale est dans un déséquilibre pro
fond. Cette taxe devait produire quelques
centaines de millions, alors que les com
pressions réalisées malgré les récrimina
tions quelquefois justifiées, du point de
vue régional, d'un grand nombre de nos
collègues, ne réalisent que 50 millions
d'économies. Le Gouvernement aurait pu
prendre une position facile et rétablir tout
ce qui a été supprimé par la commission
de la « guillotine » dans un but d'économie
en échange du vote de la taxe. Ce mar
chandage aurait rapporté à l'État quelques
centaines de millions.

Le président du conseil et moi-même
avons estimé préférable de persévérer
dans la voie des économies, quelles que
soient les positions personnelles prises par
les uns et par les autres. Si le budget de
la radiodiffusion est en déséquilibre, ceci
aura des conséquences que l'on pourra
étudier dans d'autres débats que celui-ci.
Ces conséquences, sur lesquelles j'attire
l'attention de cette Assemblée, seront suf
fisamment graves pour mettre en cause
tout ce qui a été fait sur ce plan depuis
la libération.

M. Janton. Je demande la parole.
Mme le président. La parole est à

M. Janton.

M. Janton. Mes chers collègues, ce pro
blème de la radiodiffusion me paraît assez
mal posé à propos d'un article de cette- loi-
Il faudrait le reprendre entièrement. Je
crois que ce n'est pas du tout le moment
de le faire, et il est incontestable qu'à
propos de l'étude détaillée du budget il
faudra bien revenir sur le problème.

Contrairement à ce qu'a dit M. le rap
porteur général, le budget de la radiai
n'est pas un budget autonome. La radio-.,
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diffusion a réclamé à plusieurs reprises
l 'autonomie, mais elle lui a été refusée.

. Elle la réclamait quand la taxe payée par
les auditeurs rapportait davantage que
l'ensemble des dépenses consacrées à la
radiodiffusion. A l'heure actuelle, le pro
blème est renversé : la redevance ne four
nissant pas suffisamment pour alimenter
éon budget, il est douteux qu'elle réclame
avec la même ardeur l'autonomie finan
cière.

Seulement, si le Gouvernement s'est
refusé à raccorder pendant tout le temps
où l'excédent ide recettes venait alimenter
le budget général, il doit être logique et
ne pas se refuser à présent à couvrir le
déficit.

D'autre part, il est vain de vouloir faire
des économies substantielles sur les pos
tes régionaux dont les budgets n'ont pres
que pas été augmentés depuis 1944, mal
gré les diverses augmentations du coût de
la vie et des salaires, et sont réduits pra
tiquement à rien. C'est sur l'ensemble de
l'administration de la radio qu'il serait
bon de faire des économies, et je crois que
ce sera possible si l'on veut bien examiner
le problème de près.

Il y a certainement beaucoup plus à ga
gner sur l'administration générale de la
radiodiffusion française que sur l'adminis
tration des postes régionaux.

Le déficit de la radio exige une réorgan-
 sation fondamentale et une revision minu

tieuse de tous les postes de dépenses.
Cette question ne peut pas être traitée au
jourd'hui. Elle devra être réexaminée en
entier, y coripris le taux de la taxe, lors
que le budget de la radio viendra en dis
cussion. Jusque-là, il' me semble inoppor
tun de relever le taux de la redevance

d'usage.

M. le rapporteur général. S'il y a des
économies à faire en province, il y en a
certainement beaucoup plus à faire à
J?ariij.

M. Janton. C'est ce que je dis.
M. le secrétaire d'État au budget. Je de

mande la parole.

Mme le président. La parole est à M. le
Secrétaire d'État au budget.

M. le secrétaire d'État au budget. Je ne
suis pas habilité à dévoiler aujourd'hui les
travaux de la commission de la guillotine,
puisqu'ils n'ont pas encore été traduits en
décrets. Néanmoins, je puis dire que des
économies ont été faites, aussi bien sur le
plan parisien que sur l'échelle régionale.

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole sur l'article 26 ?...

Je le mets aux voix.

(L'article 26 est adopté.)
Mme le président. Nous arrivons, à l'ar

ticle 26 bis.
J'en donne lecture.

« Art. 26 bis. — A partir du l* janvier
1948 et jusqu'à l'intervention des décrets,
pris en application des dispositions de l'ar
ticle 2 de la loi n® 46-451 du 19 mars 1946,
modifié par les textes subséquents, portant
extension de la législation fiscale métropo
litaine dans les départements de la Guade
loupe, de la Martinique, de la Réunion et
de la Guyane française, la perception des
impôts directs et indirects et des produits
et revenus publics continuera à être opé
rée conformément aux dispositions précé
demment applicables dans les territoires
dont il s'agit.

« Lorsqu'elles revenaient aux budgets
' des colonies ou à des fonds coloniaux, les
recettes provenant des impôts, produits et
revenus visés au précédent alinéa seront
versées au budget  de l'État, sauf à com

penser par l'octroi de subventions spécia
les aux départements d'outre-mer la perte
que ceux-ci auront éprouvée du fait du re
tard apporté à l'application de la nouvelle
législation relative aux recettes départe
mentales.

« Les dispositions des décrets visés au
premier alinéa, en tant qu'elles concer
nent les impôts directs et les taxes assi
milées, seront en tout état de cause appli
cables à partir du 1er janvier 1948.

« Est prorogé jusqu'au 31 mars 1948, le
délai fixé par l'article 2 de la loi n° 46-451
du 19 mars 1946, modifié par les textes
subséquents ».

Par voie d'amendement, M. Renaison
propose de remplacer les trois premiers
alinéas de cet article par les dispositions
suivantes :

« Jusqu'au vote d'une loi organique
fixant le régime financier des départe
ments d'outre-mer, la perception des im
pôts directs et indirects et des produits
et revenus publics continuera à être
opérée conformément aux dispositions
précédemment applicables dans les dépar
tements dont il s'agit.

« Les budgets de ces départements
continueront à être régis par la législation
antérieure en attendant la promulgation
de. la loi prévue au paragraphe précé
dent. » ■ . ■

La parole est à M. Renaison.
M. Renaison. Mesdames, messieurs, mes

chers collègues, l'article 26 bis introduit
in extremis dans la présente loi de finan
ces, par une lettre rectificative n° 3030,
pose un problème des plus importants
pour nos départements d'outre-mer.

11 tend en effet en premier lieu, à l'in
troduction de la législation fiscale métro
politaine dans ces circonscriptions, par dé
cret, et ensuite à l'incorporation pure et
simple des budgets locaux dans le budget
de l'État.

Au nom de "mon département, au nom
du conseil général de la Guadeloupe, je
tiens à fixer notre position en face de
cette double initiative.

En ce qui concerne le premier point,
nous considérons que c'est en vertu
d'une interprétation abusive, sinon arbi
traire de la loi du 19 mars 1916, que le
problème a été réglé.

L'article 2 de cette loi prévoit, en effet,
que les lois et décrets actuellement en
vigueur dans la France métropolitaine et
qui ne sont pas encore appliqués outre-
mer feront l'objet de décrets d'applica
tion à ces départements.

Les lois fiscales entrent-elles dans la
catégorie des textes visés par la loi du
19 mars 1946 ? Telle est la question.

Le principe de l'annualité de l'impôt est
de droit public. Est annuel, à notre sens,
tout l'appareil législatif servant de fonde
ment à l'impôt. Les autorisations de dé
penses et de crédits en quoi se résument
essentiellement les lois ae finances s'ap
pliquent strictement à l'année pour la
quelle elles ont été accordées.

Dès lors, la législation fiscale en vigueur
en 1947, c'est-à-dire à une date posté
rieure à la loi du 19 mars 1946, forme, au
regard du texte, des lois nouvelles qu'on
ne peut pas, comme telles, étendre à
bon droit a nos départements par la voie
réglementaire.

Notre législation fiscale est essentielle
ment mouvante. Elle varie d'année en
année, de mois en mois, et je dirai même
de jour en jour. L'assiette, comme le
tarif, a varié depuis la promulgation de
la loi du 19 mars 1946.

Dans ces conditions, dans quelle mesure
les décrets d'application auxquels se réfère
le texte du Gouvernement tiendraient-ils
compte des variations de la législation fis-
eale enregistrées depuis le 19  mars 1916 1

Rappelons, en effet, qu'à défaut de men
tion expresse aucune loi nouvelle ne de
vient applicable aux nouveaux départe
ments. ■

Au sui^plùis^ l'acte constitutionnel du
27 octobre 1916 nous apporte un argument
supplémentaire. En son article 73, la Cons
titution prévoit que le régime législatif
des départements d'outre-mer est le même
que celui des départements métropolitains,
sauf les exceptions déterminées par la loi.
C'est la loi qui fixe la fiscalité dams la mé
tropole. C'est la loi, et non des actes ré
glementaires, qui doit définir le régime
financier de nos départements.

En ce qui concerne le second point, l'in<
corporation pure et simple des budgets
locaux dans le budget métropolitain, il
faut rappeler qu'il n'en a jamais été ques
tion dans la discussion qui s'est instaurée
devant la première Constituante, lors du
vote de la loi du 19 mars 1946.

C'est le rapporteur du projet de loi lui-
même, M. Césaire, député de la Martinique,
qui disait notamment que cette assimila
tion, loin d'être une assimilation géomé
trique, une assimilation contre nature, est
une assimi'ation souple, intelligente et
réaliste.

C'est M. Valentino, député de la Guade
loupe, qui déclarait: « Assimilation politi
que certes, . mais non assimilation finan
cière ».

C'est M. Jean-Jacques Juglas, député mé
tropolitain, qui ajoutait:

« Nous trouverons sur notre route des
problèmes financierls qui seront peut-être
ardus, mais avec un peu d'imagination et
un peu de bonne volonté ces problèmes ne
seront pas insolubles ».

Jamais donc il n'a été envisagé, au cours
des débats, d'incorporer purement et sim
plement les budgets locaux dans le bud
get métropolitain.

Vous savez que ces départements sont
jusqu'à ce jour soumis au régime de l'au
tonomie financière. Vous savez que les
conseills généraux y jouissent de vérita
bles prérogatives en matière budgétaire.
C'est eux qui délibèrent sur le mode d'as
siette de l'impôt, les tarifs et les règle
ments de perception des contributions et
des taxes autres que les droits de douane.
Aussi bien le pays considère-t-il ces pré
rogatives comme la condition presque in
dispensable de là démocratie dans le cadre
départemental.

Voici le texte d'un télégramme que j'aî
reçu ces jours-ci du conseil général de la.
Guadeloupe : « Honneur vous transmettre
teneur motion adoptée majorité des voix;
citation: le conseil général de la Guade
loupe et dépendances, réuni en session
extraordinaire le 16 décembre 1947 au mo
ment où le Parlement va être amené à
statuer sur l'organisation départementale,
considérant que la Constitution prévoit la
possibilité d'établir des dispositions spé
ciales pour certains départements, tout en
proclamant notre inébranlable attache
ment à la mère patrie, réaffirme une fois
de plus que le régime dit d'autonomie fi
nancière est pour lui une revendication
fondamentale ; charge son président de
transmettre la présente motion aux pré
sidents de l'Assemblée nationale, du
Conseil de la République et de l'Assem
blée de l'Union française, ainsi qu'à M. le,
président du conseil, aux ministres de l'in
térieur et des finances ».

Voici également comment s'exprimait le
rapporteur de la commission financière de
cette assemblée à la session qui a suivi
le vote de la loi de l'assimilation: « La
véritable démocratie consiste à permettre
au peuple de se gouverner lui-même. C'est
ce que nous réclamons. En restant atta
chés à, l'autonomie financière, nous som
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mes contre toute politique de centralisa
tion à distance. Nous ne voulons pas que,
dans notre situation géographique, à 1.800
lieues de la métropole, on puisse nous
imposer une fiscalité qui ne réponde ni à
nos possibilités ni à notre économie ».

Mes chers collègues, il faut craindre
qu'en rompant avec les traditions budgé
taires en usage depuis plus d'un siècle
dans nos territoires d'outre-mer, on y en
gendre, sur' la base d'informations insuf-
iisantes, une fiscalité injuste parce que
non proportionnée aux activités économi
ques locales et aux facultés contributives
de la population.

Hier, notre distingué collègue de la Mar
tinique, M. Léro, indiquait combien il pa
raissait de mauvaise politique d'étendre
les mesures de coercition dans nos dépar
tements d'outre-mer avant d'y introduire
les réformes sociales.

Aujourd'hui, nous dirons qu'il serait
injuste pour nos populations d'avoir à
supporter de lourdes charges fiscales, alors
qu'elles subissent de dures privations ali
mentaires, à cause d'un ravitaillement in

suffisant, dft lui-même à un contingent
de devises étrangères par trop réduit.

Faut-il ajouter qu'à l'heure actuelle le
monde du travail, des bureaux, de l'ate
lier, des champs, manque de vêtements
et que nos ellorts auprès du ministère de
l'économie nationale pour améliorer cet
état de choses sont restés vains ?

Faut-il signaler que les produits du cru,
rhum, sucre, notamment, sont taxés à
un prix inférieur à celui des produits si
milaires de la métropole?

Faut-il dire que les salaires de nos ou
vriers agricoles et industriels sont au-
dessous du minimum vital ?

Voilà, mes chers collègues, les problè
mes que soulève l'initiative qui consiste
rait à incorporer les (budgets "locaux dans
le budget métropolitain.

En évoquant ces faits, je ne vise qu'à
faire toucher du doigt toute l'importance
du problème financier concernant les
nouveaux départements, problème que
seul le Parlement peut résoudre à la sa
tisfaction générale. Les problèmes fiscaux
soulèvent aussi des difficultés sérieuses

et il serait antidémocratique, en même
temps que dangereux, d'en confier la so
lution au pouvoir exécutif. C'est la tâche
essentielle du Parlement de voter l'impôt.

„ S'agissant de départements d'outre-mer,
je pense que le Parlement ne dérogera
pas à cette règle.

Pour toutes ces considérations, le con
seil de la République serait bien inspiré
en adoptant mon amendement qui tend à

. faire régler de toute urgence les ques
tions financières intéressant les quatre
départements d'outre-mer par le pouvoir

' législatif. (Applaudissements à gauche.)
M. Thélus Léro. Je demande la parole

contre l'amendement.

Mme le président. La parole est à
M. Léro.

M. Thélus Léro. Mesdames, messieurs,
• M. Renaison a fait renaître ici une vieille

querelle qui date de la loi du 19 mars
. 1946 elle-même.

A cette époque, en effet, il s'est révélé
qu'il y avait dans le département de la
Guadeloupe — à ce moment il s'agissait
de la colonie de la Guadeloupe — les au
tonomistes et les non-autonomistes, ceux
qui voulaient le maintien de l'autonomie
financière pour le conseil général et ceux
qui n'en étaient pas partisans, ceux qui
voulaient l'assimilation aux lois métropo
litaines, assimilation qui se réaliserait
par paliers.

Je dois dire que c'est la seule colonie
de la Guadeloupe — devenue par la suite

département — qui a montré cette par
ticularité. Il ne serait pas normal qu'une
minorité au sein de la Guadeloupe veuille
imposer son point de vue à une majorité
des départements d'outre-mer. Il ne faut
pas oublier qu'en dehors de la ' Guade
loupe il y a la Réunion, la Martinique et
la Guyane. Ces trois autres départements
ne partagent pas le point de vue de
M. Renaison.

Dans ces conditions, je ne sais pas s'il
serait possible ici de légiférer uniquement
pour la majorité, guadeloupéenne ac
tuelle, partisane de l'autonomie finan
cière, puisque les autres départements
d'outre-mer se refusent à suivre M. Re
naison dans cette voie.

Je signale, d'autre part, que les élus
des départements d'outre-mer ont tenu,
à plusieurs reprises, des réunions en
comité consultatif, au cours desquelles
M. le président du conseil nous a fait
connaître les décrets financiers qu'il pré
parait pour les départements d'outre-mer.
Tout récemment, nous avons dû dire que
ces décrets financiers ne nous donnaient
pas entière satisfaction, du fait que M. le
président du conseil ne pouvait pas nous
indiquer quelles en seraient les répercus
sions dans nos territoires. M. le président
du conseil a accepté de reporter au
31 mars prochain l'application de ces dé
crets, qui, entre temps, seraient à nou
veau étudiés.

Donc, c'est en accord avec les élus d'ou
tre-mer que nous avons accepté qu'une
solution transitoire intervînt pour nos dé
partements. A mon avis, il est anormal
que nous revenions aujourd'hui sur cette
situation, et je peux dire que les autres
départements, de la Réunion, de la Mar
tinique et de la Guyane ne sont pas d'ac
cord avec le point de vue exprimé par
M. Renaison. (Applaudissements à -l 'ex
trême gauche.)

Mme le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État au budget.

M. le secrétaire d'État au budget. Le
Gouvernement, partageant le point de vue
de M. Léro, demande au Conseil de la Ré
publique de repousser l'amendement da
M. Renaison.

Tout d'abord, cet amendement est en
contradiction évidente avec le principe
posé par la loi du 19 mars 1946. Et si
M. Renaison demande d'attendre une loi
organique pour appliquer la législation
française à l'intérieur de ce département
français, il est en contradiction avec les
principes posés à ce moment.

Ensuite, le conseil d'État, consulté pour
savoir si la législation postérieure an
19 mars 1946 pouvait être introduite dans
ces départements d'outre-mer par les dé
crets prévus à l'article 2 de la loi pro
mulguée à cette date, a admis que cela
était possible, et il l'a sanctionné par un

: avis. .

Quant au fond de la question, M. Léro
s'est exprimé dans des termes que je
comptais employer moi-même. Il est évi
dent que les décrets introduisant la légis
lation fiscale dans ces territoires, qui sont
maintenant des départements, doivent être
établis avec les adaptations nécessaires.

Il n'est pas question d'introduire avec
brutalité la législation fiscale métropoli
taine à la Martinique, à la Réunion, à la
Guadeloupe et à la Guyane. Ces adapta
tions nécessitent par elles-mêmes des con
sultations avec les parlementaires et les
intéressés.

Le Gouvernement a donc jugé utile de
proroger les délais qui lui permettront,
par décret, d'introduire- la législation finan
cière nouvelle dans ces départements.

En conséquence, nous demandons à
cette Assemblée de repousser l'amende
ment de M. Renaison qui, quant à lui, se
réfère à une loi organique future qui sou
mettrait les départements d'outre-mer ou
son département particulier à une législa
tion qui n'est pas encore déterminée.

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur général. Après les ex
plications qui viennent d'être fournies, la
commission demande à M. Renaison de
 bien vouloir retirer son amendement.

Mme le président. Maintenez-vous votre
amendement, monsieur Renaison ?

M. Renaison. Je le maintiens, et je vou
drais ajouter quelques mots aux considéra
tions que j'ai développées il y a un
instant, pour répondre à M. le ministre.

Il a été dit que les parlementaires des
départements intéressé^ seraient consultés
en vue de la rédaction des décrets fiscaux.

Je dois dire ici que les observations
produites devant ce comité n'ont pas
retenu l'attention du Gouvernement; et la
preuve en est dans un décret qui vient
de sortir il y a deux jours; il est fait, en
ce qui concerne les accessoires de solde,
une discrimination entre lès fonctionnaires
originaires des départements d'outre-mei
et les fonctionnaires qui sont domiciliés
en Europe avant leur mutation dans ces
nouveaux départements.

Or, nous avions formulé des observa
tions véhémentes devant la commission et
il n'en a pas été tenu compte.

C'est pour éviter d'être mis devant le
fait accompli que nous nous plaçons sur 1«
terrain de la législation pour régler les
différents problèmes qui intéressent nos
départements.

Je devais le dire, et je persiste A penser
que ia rédaction de l'article 26 bis com
porte des lacunes. L'article 16 de la pré
sente loi de finances m'en donne la confir
mation parce qu'il postule l'autorisation
du Parlement pour introduire par voie
d'arrêté dans ces départements la taxe sur
l'essence. Il fallait donc cette autorisation
du Parlement pour parvenir à cette nou
velle taxation comme il en faut une pour
étendre le régime fiscal métropolitain aux
nouveaux départements.

• C'est en vertu de ces considérations que
je persiste à croire qu'on est dans l'illé
galité en voulant faire régler notre régime
fiscal par le pouvoir exécutif.

. Voici, en résumé, les observations que
je voulais faire et je demande instam
ment au Parlement, s'il ne veut pas
abandonner une de ses prérogatives essen
tielles, celle qui consiste à voter l'impôt,
de se rallier à ma proposition.

Mme le président. Quel est l'avis dl
Gouvernement ? ]

M. le secrétaire d'État au budget. Mon
sieur Renaison, à partir du 31 mars 19183
ce sera le législatif qui réglera les dispew
sitions applicables à la Martinique et aua
autres départements d'outre-mer, comme I
la métropole elle-même. " J

Je crois que dans cette considération il
n'y a rien qui soit susceptible de heurte
les intérêts de la grande 11« que vouai
représentez ici. i

Je ne pense pas du tout que les dispo-j
sitions qui sont introduites par cet artfr
cie 26 bis soient de nature à porte!
préjudice à ces intérêts.

Par ailleurs, je voudrais dire que là
position même prise par M. Thélus Léro,
i( y a quelques minutes, en ce qui
concerne les autres parties de ces dépar
tements d'outre-mer, nous indique la con*
plexité de oes questions.
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Si les parlementaires ont été consultés,
les décrets auxquels vous faites allusion
n'ont pas encore paru, sauf les deux
exceptions indiquées, sur les traitements
et soldes et sur la douane.

Par conséquent, je ne pense pas qu'il
y ait lieu d'attirer plus longtemps l'atten
tion de cette Assemblée sur les consé
quences de cet article 20 bis et je me
joins à la demande de M. le rapporteur
général.

Je vous demande de renoncer à votre
amendement. En tout cas, le Gouverne
ment, si vous le mainteniez, le repousse.

Mme le président. Monsieur Renaison,
maintenez-vous votre amendement?

M. Renaison. Je le maintiens, madame
le président.

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. te rapporteur général. La commission
repousse l'amendement.

Rme le président. Personne ne demande
la parole ?...

Je mets aux voix l'amendement présenté
par M. Renaison, repoussé par le Gou-
yernement et par la commission.

(L'amendement n'est pas adopté.)

Mme le président. II n'y a pas d'autre
kbservation sur l'article 26 bis %

Je le mets aux voix.

(L'article 26 bis est adopté.)

Mm» le président.

SECTION III

Dispositions relatives au Trésor*

S Art. 27. — Le ministre des finances
fest le seul ordonnateur principal habilité
à souscrire, acquérir, aliéner ou gérer les
participations de l'État.

« Sauf pour les participations acquises
en vertu de la législation fiscale ou do
maniale, il agit sur la proposition d'un
comité qui comprend:

« Deux représentants du ministre des
finances, dont un président;

« Un représentant du ministre chargé
des affaires économiques;

« Un représentant du ministère techni
que intéressé à chacune des affaires ins
crites à l'ordre du jour;

« Le directeur général de la Caisse
des dépôts et consignations ;

« Les crédits ouverts dans le budget de
19 : pour permettre à l'État de participer
au capital d'une société existante ou à
créer, pourront être transférés par décret
au budget du ministère des finances. » —
(Adopté.)

« Art. 28. — Les comptes spéciaux ou
verts dans les écritures du Trésor et dont
l'énumération est donnée ci-après sont
supprimés à compter du premier jour du
mois suivant la promulgation de la loi
portant aménagement des dotations de
1947 reconduites à 1948 et leurs opérations
intégrées à partir de cette date dans les
recettes et les dépenses du budget. Le
montant net de l'ensemble des soldes ac

cusés par lesdits comptes le dernier jour
du mois de la promulgation de la loi por
tant aménagement des dotations de 1947
reconduites à 1948 sera porté en recettes
aux produits divers du budget de l'exer
cice 1948:

« Libellé des comptes;
Numéro

dos comptes.

« 12-25 Compte d'emploi -des redevances
des banques d'émission colo
niales.

« 12-26 Compte d'emploi des ressources
affectées à la réalisation de cer
tains travaux d'équipement en
Afrique du Nord.

Numéro

des comptes.

m 15-534 Frais d'inhumation des milita!*
15-535 res allemands .décédés sur lai

territoire français au cours des!
combats^ pour la libération du
territoire. Dépenses d'entretien
et de regroupement des sépul
tures allemandes de la guerres
1939-1945. » -- (Adopté.)

« Art. 29. — Les comptes spéciaux;
ouverts dans les écritures du Trésor e|
dont l'énumération est donnée aux ta
bleaux I et II ci-après seront définitive
ment clos le dernier jour du mois de la!
promulgation de la loi portant aménage
ment des dotations de 1947 reconduites
à 1948.

« Les soldes accusés à cette date par
les comptes du tableau I seront, dans les
écritures du Trésor, transportés à un
compte de « résultats ». Les recettes ou
les dépenses de ces comptes, qui ne*
seraient pas recouvrées ou payées le der
nier jour du mois de la promulgation de
la loi portant aménagement des dotations
de 1947 reconduites à 1948 ou qui devien-i
draient liquides et exigibles après cett$
date, seront effectuées au titre des recettes
et des dépenses du budget aux diligences
du département ministériel antérieure*
ment chargé de la gestion du compta
spécial.

« Les soldes accusés le dernier jour du
mois de la promulgation de la loi portant
aménagement des dotations de 1947 recon
duites à 1948 pour les comptes du tableau 3
seront, pour chaque compte, transportés
an compte spécial de rattachement men
tionné audit tableau. Les recettes ou les
dépenses des comptes rattachés, qui ne
seraient pas recouvrées ou payées le der
nier jour du mois de la promulgation do
la loi portant aménagement des dotations
de 1947 reconduites à 1948 et qui devien
draient liquides et exigibles après eettej
date, seront effectuées au titre des opé
rations du compte de rattachement.

TABLEAU I

BEMEROS
de»

comptes.
LIBELLE DES COMPTES

12-10 Compte d'emploi du produit des Jeux (casinos).
42-16 Assurances contre les risques résultant de 1 eut de guerre

pour l'industrie cinématographique.
42-18 Service d'entretien des troupes spéciales du evant.

*2-24 Compte d'emploi des ressources affectées au soulagement
de divers sinistrés dans les colonies.

42-33 Prélèvement sur le produit net de la loterie nationale pour
prêts spéciaux aux entreprises industrielles des départe
ments recouvrés.

12-34 Dompte d'emploi du produit de la cession des appareils de
protection individuelle contre les gaz de combat.

42-41 Compte de compensation franco-britannique.

*2-45 Achats de créances effectues par le Trésor au crédit roncier
et commercial d'Alsace-Lorraine.

Achats sur place de denrées coloniales. '

12-49 Participation financière de l'État au capital de lagence
Havas.

42-59 Approvisionnement en Cois de la région parisienne.
42-62 Participation du Trésor aux opérations de iornee des assu

rances privées.

fun Produit de la souscription pour le milliard de la libération.

AVJ-k Gestion et liquidation des sucres coloniaux.

42-67 j
Garantie des risques  de guerre des maueres ou produits ae

toute nature situés dans la zone française du Maroc.
Dons sans anectation définie.

42-70 Gestion des stocks des produits coloniaux cesunes a i ex
portation.

42-73 Dons au soutien de i effort français (comité de résistant»
français).

NUMÉROS
de»

compte*.
LIBELLE DES COMPTES

42-74 Compte d'emploi du produit des prestations britanniques.
mi Exécution par les établissements des ministères de l'arme

ment de commandes privées intéressant l'économie natio-
! cale.

42-100 j Opérations commerciales du service des approvisionne
ments industriels.

45-504,
15-505

! Liquidation des opérations de l'exposition internationale
| de Paris 1937.

«5-506 Opérations de liquidation de la section française près l'ex-,
I position internationale de la technique de l'eau à Aéet
! en 1939.

15-506,
15-509

Opérations de liquidation de ,1a section française prés l'ex
position internationale de New-York 1939.

15-517,
15-518

Opérations de recettes et de dépenses du service de»
transports routiers nécessaires à l'approvisionnement.

45-521,
16-522

Répartition des produits industriels (aol du 20 Juillet 1944).

15^552,
15-563

Liquidation du centre national d'expansion du tourisme,
au thermalisme et du cllmatisme.

45-002 Programme de subventions i des collectivités (loi des
11 juillet 1933 et 15 mars 1934).

*5-008 Avances en couverture d'achats intéressant l'approvision
nement de la métropole.

1M34,
15-635

Opérations effectuées en application de la loi du 29 sep
tembre 1942, relative à la mobilisation des métaux ferreux.

06-642 Garantie des opérations effectuées par le G. I. R. M . au
titre de la mobilisation des métaux non ferreux (loi du
95 octobre 1941).
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TABLEAU II

NUMÉROS

LIBELLES DES COMPTES
| COMPTE SPÉCIAL DE R A T T A C H E HEU T

compte». Numéros. I LIBELLE

12-36 Réassurance des risques de guerre sur « facultés » en
>ériode de tension internationale __ 49_in Assurances mjipi fîm#»a pou* risques /Ip mipuwi

i2-W tei 1 Transports maritimes C. F. I. N Transports maritimes —» Exploitation navires

VI-7! ■ comme snecia i«s imnortntions «n f nrçf

Opérations commerciales en service des importations el
exportations.

12-72 Compte spécial des exportations en Corse; 1 12-61

(Adopté.)

« Art. 30. — Les comptes spéciaux ouverts dans les écritures du Trésor, et dont 1' énumération est donnée ci-après, seront
définitivement clos au 31 décembre 1948 au plus tard. Les opérations effectuées au titre de ces comptes pendant l'année 194S
seront considérées comme des opérations de liquidation non soumises aux dispositions des articles 32 à 37 ci-après.

« Les soldes accusés à la date du 31 décembre 1948 par les comptes visés à l'alinéa précédent seront, dans les .écritures do!
Trésor, transportés à un compte de -« Résultats ». Les recettes ou les dépenses de ces comptes qui ne seraient pas recouvrées on
payées au 31 décembre 1948, ou qui deviendraient liquides et exigibles après cette date, seront effectuées au titre des recettes et
des dépenses du budget aux diligences du département ministériel antérieurement chargé de la gestion du compte spécial.

KUMEROS

des

comptes.

LIBELLE DES COMPTES

12-06 Service d'entretien et de renouvellement des navires loués
Dar l'État.

42-27 Ravitaillement général de la nation en temps  de guerre.
A >-W prises maritimes.

Assurances maritimes contre les risques de guerre.

12-43 j ouverture des risques de guerre sur s tocKs , matières ou
oroduits.

. 12-48 Compte de liquidation de cargaisons déroutées ou arrêtées
à IV. I ranger.

12-50 Fabrication et travaux du service des constructions provi
soires.

12-5-1 Renouvellement des approvisionnements en effets a naDUie-
ment, de couchage et d'ameublement des troupes sta
tionnées an* colonies.

12-56 Réassurance des risques de guerre en cours de transports
terrestres, fluviaux ou aériens.

12-60 Opérations de recettes et de dépenses résultant tle 1 appli
cation de l'ordonnance du 4 octobre 1914 (reprise normale
des cultures sur certains territoires).

12-65) commerce extérieur s/c importations.
1 2 '4) Commerce extérieur s c exuor auuiis.

12-78 Pécule des anciennes forces françaises acres.

•— (Adopté.)

« Art. 31. — La loi de finances présen
tera désormais un tableau complet de tou
tes les prévisions annuelles des recettes
et des dépenses imputées à des comptes
spéciaux du Trésor et qui retracent des
investissements de l'État, des opérations
de caractère industriel ou commercial, des
constitutions d'approvisionnements, des
opérations d'affectation spéciale, ou, enfin,
des avances du Trésor.

« Les opérations visées à l'alinéa précé
dent sont, en dehors des règles particu
lières fixées aux articles 32 à 37 ci-après -
prévues, autorisées, exécutées et réglées
dans les mêmes conditions que les opéra
tions du budget de l'État. » — (Adopté.)

« Art. 31 bis• — Les opérations de l'État
(qui ont un caractère industriel et com
mercial pourront être imputées à des
comptes spéciaux dits comptes de com
merce dont l'ouverture demeure subordon
née à l'autorisation préalable du Parle
ment prévue par le premier alinéa de l'ar
ticle 34 de la loi du 30 avril 1921.

« Les prévisions de la loi de finances
concernant les comptes de commerce au
ront un caractère évaluatif. mais la loi
de finances fixera pour chacun de ces
comptes un découvert qu'il sera interdit
de dépasser.

« Les résultats annuels des comptes du
fcommerce établis selon les usages de la
comptabilité commerciale seront présentés

NUMÉROS
det

comptes.
LIBELLE DES COMPTES

12-7» Opérations commerciales du comité central des approvisioa»
nements de l 'Indochine.

12-97 Compte d'emploi du crédit consenti au Gouvernement fra%
çais par le couvernement canadien.

15-501 Service financier des prestations en nature.

la-510 Dépenses provenant de l 'apurement de débats résultant <MI
laits de guerre.

15-515,
15-510

Opérations pour le compte des possessions d 'outre-mer piir
vous de relations avec la métropole.

15-523,
15-5ii

Dépenses de financement des organisations civiles et mili
taires de la résistance.

15-544 Assurances fluviales contre les risques de guerre.
l5-5«>,
15-517

Liquidation des organismes professionnels (art. 169 de lt
loi du 7 octobre 1916).

15-618 Acquisitions de droits dans des sociétés minière».

15-801,
15-Rff

Frais entraînés par l'occupation allemande.

15-802,
15-604

Reversements sur frais entraînés par l'occupation aU#<
mande.

au Parlement avant le 30 juin de l'année
suivante pour être imputés au budget en
cours.

« Il sera interdit d'effectuer au titre des
comptes de commerce:

« 1° Des opérations d'investissement
financier ou d'avances à court terme. .

« 2° Des opérations d'emprunt à long
terme ou à court terme.

« Il est interdit de payer, par le débit
d'un compte de commerce, des traitements
ou indemnités aux fonctionnaires de l'État
ou des correspondants publics du Trésor.
Une somme globale correspondant aux
traitements et indemnités de ceux des
fonctionnaires qui consacrent tout ou par
tie de leur activité à la gestion des comp
tes de commerce sera inscrite en dépenses
aux comptes de commerce et en recettes
au budget ordinaire de l'État ou des cor
respondants publics "du Trésor. Cette
somme sera fixée par le ministre intéressé
et le ministre des finances. » — (Adopté.)

o Art. 33. — Les comptes d'approvision
nement, dont l'ouverture est ou sera au
torisée par la loi, auront pour objet de
permettra à divers services dépensiers du
budget général et des budgets annexes
d'approvisionner leurs magasins par des
achats globaux de marchandises, dont
l'utilisation pourra se répartir sur plu
sieurs années. Leur solde devra corres
pondre à la valeur des marchandises en
treposées. La différence constatée entre ce
solde et la valeur des marchandises qui

seront recensées tous les deux ans a*
moins, sera justifiée à la cour des compte*
et imputée au budget général ou aux bud
gets annexes. » — (Adopté.)

« Art. 34. — Les prêts consentis poufl
une durée de plus de 'deux ans seront
imputés soit à des comptes spéciaux d'in
vestissement financier et seront, dans tous!
les cas, soumis aux règles de procédure
et d'apurement des dépenses budgétaires.

« Les avances consenties pour une durés
de moins de deux ans seront imputées ài
des comptes spéciaux d'avances du Tré
sor et leur solde sera reporté d'année eQ
année.

o La loi de finances présentra dans de*
états distincts les crédits ouverts au titre
des investissements financiers et au titra
des avances.

« Toutes les avances qui n'auront pas
été remboursées à l'État  dans m délai
de deux ans et dont il ne serait pas décidé
de poursuivre le recouvrement devront
faire l'objet:

« 1° Soit d'une nouvelle autorisation
d'avance à titre de renouvellement;

« 2° Soit d'une transformation en inves
tissement financier avec ouverture, À cet
effet, d'un crédit à un compte d'investisse
ment financier. » — (Adopté.)

« Art. 35. — La loi de finances présentera
un tableau complet de tous les comptes
spéciaux où seront imputées les recettes
et les dépenses de l'État se rapportant, se!
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à des règlements avec des gouvernements
étrangers ou des organismes internatio
naux, soit à des opérations monétaires,
soit encore à des opérations dans les ter
ritoires occupés. Elfe fixera, pour chacun
de ces comptes, le montant maximum du
découvert susceptible d'apparaître en
tours d'année.

« Le ministre des finances assure le
contrôle préalable des opérations sur
comptes spéciaux de règlements avec des
gouvernements étrangers ou des orga
nismes internationaux ; il est seul ordon
nateur principal des comptes d'opérations
monétaires. Il produira pour chaque an
née, et au plus tard le 31 mars de l'année
suivante, aux commissions des finances
de l'Assemblée nationale et du Conseil do
la République, un rapport faisant appa
raître pour tous ces comptes et d'après
les résultats provisoires de la comptabi
lité:

« 1° Les bénéfices et pertes ayant un
laractère définitif et susceptible d'être
épurés dans les mêmes conditions que les
excédents ou déficits du budget général de
l'État;

« 2° Les charges ayant le caractère d'in-,
Vestissement à long  terme et susceptibles
d'être suivies et apurées dans les mêmes,
conditions que les dépenses d'investisse
ments prévues à l'article ci-dessus;

« 3° Les règlements en instance, dont le
solde est reporté à l'année suivante.

« L'apurement définitif des bénéfices et
des pertes, ainsi que des dépenses d'inves
tissement prévues ci-dessus sera autorisé
par les lois de règlement de l'exercice. »,
»— (Adopté.)

« Art. 36. — Un décret pris sur le rap
port du ministre des finances fixera les
modalités d'exécution des précédents ar
ticles et codifiera, dans le cadre des -lois
existantes et jusqu'à la promulgation
d 'une loi organique, les principales règles
applicables au contrôle et à l'exécution de
l'ensemble des recettes et des dépenses
de l'État. » — (Adopté.)

« Art. 37. — En ce qui .concerne l'exer
cice 1918, les prévisions de recettes et de
dépenses  sur comptes spéciaux du Trésor,
ainsi que les découverts autorisés sur ces
mêmes comptes, feront l'objet d'un projet
de loi spécial déposé avant le 1er juillet
19i8, lorsqu'ils n'auront pas été fixés par
la loi de finances. » (Adopté.)

« Art. 37 bis. — La suppression ou l'apu
rement définitif des comptes spéciaux non
vjpés par la présente loi sera réalisé par
en projet de loi qui devra être déposé
avant le 1er octobre 1918. » — (Adopté.)

« Art. 38. — Le ministre des finances et
des affaires économiques est autorisé à
 procéder en 1918, dans des conditions
fixées par décret: «

« 1° A des opérations facultatives de
conversion de la dette publique et de re
nouvellement ou de consolidation de la
dette flottante, ainsi que de la dette à
échéance massive du Trésor;

« 2° A des émissions à moyen et à court
ferme, pour couvrir les avances que le Tré
sor consentira en conformité des lois et
ordonnances en vigueur, ainsi que les au
tres charges de la Trésorerie '
[(Adopté.)

« Art. 39. — Le montaint maximum des
fvances que le ministre des finances est
autorisé à accorder, au cours de l'année
d948, aux collectivités et établissements
publics visés par l'article 70 de la loi du
34 mars 1932 et l'article 12 de la loi du
23 décembre 1946 «st fixé à 6 milliards de
SrancSi 2 — (Adopté.)

« Art.- 40. — Les dépenses qui peuvent
être faites ou engagées au cours de l'exer
cice 1918 par l'administration des chemins
de fer de la Méditerranée au Niger sont
fixées, à titre provisionnel, à 89 millions
de francs, se répartissant ainsi qu'il suit:

DÉSIGNATION
PRÉVISIONS

pour 1948.

francs.

A. — Travaux ce construction

de lignes, y compris les
.naricliftvfiTipri!<sr

1° Parachèvement de lignes
/travaux rnnseT'vatriirf"?) •

Farachèvement Bou-Arfa-Ke-
nadza 5.000.000

Pirarnfvempnr bniim-netla.. 4.OUO.UOO

2° Installations générales (lo
gements, ateliers, maga
sins, terrains et installa
tions diverses) . . 1ô.000.00O

B. — Achat <ie matériel roulant,
de mobilier et d'outillaae... -13.000.000

■— Charges du cannai >■». 00(i.oo0

D. — Dépenses rattachées et di
vers , 30.000.000

Total ........ 80.000.000

« Ces dépenses serynt couvertes par le
produit d'emprunts ou d'avances du Tré
sor effectué dans les conditions prévues
par l'article 7 de l'ordonnance n° -45-2681
du 2 novembre 1915 fixant l'organisation
administrative et. le régime financier du
réseau des chemins de fer de la Méditer
ranée au Niger. » — (Adopté.)

J

SECTION IV

Dispositions relatives aux territoires d'ou
tre-mer, aux collectivités locales et aux
collectivités publiques.

« Art. 41. — Le budget de l'Algérie pour
1948 sera réglé dans les formes prévues
par la loi n° 47-1853 du 20 septembre 1947
portant statut organique de l'Algérie.

« L'Assemblée financière disposera, sur
l'initiative du gouverneur général, des
pouvoirs conférés à l'assemblée algérienne
par le titre 111 de ladite loi. » — (Adopté.)

« Art. 41 bis. — Par dérogation aux ar
ticles 23 et 57 de la loi du 10 août 1871,
la session dans laquelle sera délibéré le
budget départemental de 1948 pourra être
close au plus tard le 31 janvier. » —
(Adopté.)

« Art. 41 ter. — Le taux de la redevance
départementale et communale des mines
sur le charbon est fixé à 9 francs par tonne
nette, dont 7 fr. 50 au profit des commu
nes et 1 fr. 50 au profit des départements.
— (Adopté.) .

SECTION V

Dispositions diverses.

« Art. 42. — Le montant maximum des

billets à émettre par la Banque de l'Al
gérie est fixé par décret, sur le rapport
des ministres des finances et des affaires

économiques, de l'intérieur et des affaires
étrangères. » — (Adopté.)

« Art. 43. — Est prolongé jusqu'au
31 dé^mbre 1948, le délai prévu par l'ar
ticle 1" de la loi validée du 12 septembre
1940, modifiée par l'ordonnance du 3 mai
1945 relative aux lettres d'agrément. »

Je suis saisie, sur cet article, d'un amen
dement de M. Armengaud, qui tend à dis
joindre cet article.

. La parole à M- Rochereau.

M. Rochereau. Mesdames" messieurs,
M. Armengaud a effectivement déposé un
amendement concernant l'article 43 et
dans lequel il demandait la disjonction d«
cet article.

Je voudrais simplement  me borner J
une observation, étant entendu qu'au nom
de M. Armengaud et en accord avec lui,
je retire l'amendement qu'il avait déposé.

Je ferai sur cet amendement les obser
vations suivantes: un certain nombre de .
commissaires de la commission des affai
res économiques — je ne parle pas de la
commission elle-même, celle-ci ne s'étant
pas réunie pour examiner le projet — un ,
certain nombre de commissaires ont pensé
que le mode de financement par la formule
de la lettre d'agrément ne correspondait
plus aux circonstances économiques ac
tuelles en ce sens d'une part, que les cré
dits alloués par ce moyen n'étaient pas
toujours judicieusement distribués et
qu'ils ne consituaient pas en général la
prime au meilleur; en ce sens d'autre part
que ce système de financement faisait du
banquier un simple agent d'exécution qui,
tout en ayant les profits du métier, ne pre
nait plus aucun risque, se contentant de
s'intéresser uniquement aux demandes de
crédit ayant fait l'objet de l 'agrément.

Les commissaires ont estimé que c'était
toute la politique du crédit que le Gou
vernement devait reviser £t que si nous
acceptions encore de reconduire pour
l'année en cours le système de la lettre
d'agrément, nous étions décidés à deman
der au Gouvernement de revenir sur la po
litique suivie jusqu'alors.

Je précise, en terminant, que les mê
mes commissaires ont estimé que la poli
tique du crédit devait être orientée par le
Gouvernement et qu'il n'était pas ques
tion de demander la suppression du con
seil national du crédit dont le rôle essen
tiel doit être de donner des indications
générales sans pour autant que l'État fasse
le métier qui revient naturellement à des
banquiers.

Sous le bénéfice de ces observations, je
retire l'amendement de M. Armengaud.

Mme le président. L'amendement es|
retiré.

Je mets aux voix l'article 43.

(L'article 43 est adopté.)
Par voie d'amendement, M. Avinin pro

pose d'insérer- un article nouveau 43 bis t
ainsi conçu:

« Le Gouvernement devra, avant le
30 juin 1948, déposer sur le bureau de
l'Assemblée nationale un projet de loi
ayant pour objet de fixer un nouveau sta
tut de la préfecture de police, permettant
notamment au Parlement d'exercer sur le
budget de cette administration un contrôle
analogue à celui qu'il exerce sur le bud
get des administrations de l'État.

« A cet effet, une commission d'études
comprenant obligatoirement des représen
tants des assemblées élues du départe
ment de la Seine et de la ville de Paris,
sera constituée auprès .du ministre de
l'intérieur dès promulgation de la présente
loi ».

La parole est à M. Avinin pour défendre
son amendement.

M. Avinin. Mesdames, messieurs, cet
amendement, dont je vais d'ailleurs
demander le renvoi à la commission de
l'intérieur, qui, je crois, n'est pas repré
sentée, a pour but de mettre sous la sur
veillance de l'administration centrale la
très large participation du budget national
au [Lutkiet de la préfecture de police.
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-Lorsque cette participation atteignait
Une fraction de ce budget, il était normal
que l'administration centrale reste- dans
les limites habituelles, mais à l'heure
actuelle, pour certains budgets de la pré
fecture de police, il s'agit des neuf dixiè
mes du budget fourni par l'État. Or, le
Parlement, dont la volonté unanime est de
voir diminuer les dépenses, de faire des
économies, de surveiller et de contrôler
l'emploi des fonds de l'État, est obligé de
trouver une procédure permettant d'exer
cer son contrôle sur des dépenses dont
l'importance se chiffre actuellement par
plusieurs milliards.

Telles* sont les raisons pour lesquelles,
sans que la commission des finances en
ait délibéré, j'ai déposé cet amendement
pour lequel je crois que 1» renvoi à la
commission de l'intérieur serait une bonne
solution.

Le président de la commission de l'in
térieur, que j'ai vu il y a quelques ins
tants à ce sujet, était d'accord.

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission ?

*

M. le rapporteur général. Je demande à
M. Avinin de vouloir bien retirer son

amendement pour permettre aux commis
sions compétentes d'examiner au plus tôt
ce texte. Ni la commission des finances ni
la commission de l'intérieur ne l'ont exa
miné'. .

H sera étudié à l'occasion d'une autre loi
budgétaire. •

M. Marrane. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Mar
rane.

M. Marrane. Je me joins à M. le rappor
teur général du budget pour demander à
M. Avinin de retirer son amendement, mais
pour d'autres raisons.

En fait, M. Avinin propose de réduire
encore davantage l'autorité de la ville de
Paris* et du département de la Seine sur
la police de ce département.

En ce qui me concerne, j'ai toujours
lutté contre les empiétements que je consi
dôre abusifs du pouvoir centrai sur la ville
de Paris et du département de la Seine
. Contrairement à ce que dit M. Avinin, l e
Gouvernement peut exercer son contrôle
sur les dépenses de la préfecture de police
pour ila bonne raison que c'est lui qui
nomme le préfet de ipolice. Par le fait que
c'est un délégué du Gouvernement qui
commande la préfecture de police de Paris,
il est évident que la préfecture rend des
comptes au Gouvernement; ainsi le pou
voir central exerce un contrôle que, per
sonnellement, comme élue de la banlieue,
je considère absolument comme abusif.

C'est une discussion qui n'a pas sa place
dans le projet qui vous est soumis; d'au
tre part, quand cette proposition viendra
dans d'autres circonstances, je la combat
trai comme je l'ai fait ici. C'est pour cette
raison que je demande à M. Avinin de
retirer son amendement.

M. le rapporteur général. Je demande la
parole.

Mme le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M; le rapporteur général. Mon cher col
lègue, je pense que nous allons être d'ac
cord. M. Avinin va retirer son amende
ment. (Sourires.) Mais je tiens à faire re
marquer à M. Marrane que le rôle normal
d'un rapporteur spécial — M.; Cardonne
mous le rappelait l'autre jour est de pou

voir contrôler effectivement les dépenses
publiques. Or, d'après ce que dit M. Avinin,
rapporteur spécial du budget de l'intérieur,
il semble qu'il n'ait pu contrôler la préfec
ture de police. Il est logique qu'il soit en
mesure de le faire; nous nous devons de
l'aider.

M. Marrane. Je suis d'accord sur ce
point.

Mme le président. Monsieur Avinin,
maintenez-vous votre amendement ?

M. Avinin. Je retire cet amendement,
sous réserve des observations que M. le
rapporteur général vient de faire. J'inlsiste,
sur le fait .que le rapporteur spécial du
budget de l'intérieur constate que 15 p. 100
du montant total de eo budget sont absor
bés par la seule préfecture de police de
Paris. Ou bien il contrôle les crédits qu'il
vient vous demander, ou bien il sera
obligé de vous dire lorsque le budget vien
dra: « Rattachez-le à autre chose! »

sai<s qu'aujourd'hui nous sommes
dans des conditions particulières et je me
réserve le droit de reprendre cette discus
sion lors de l'examen, au fond, des bud
gets.

Je retire mon amendement.

Mme le président. L'amendement de
M. Avinin est retiré.

« Art. 44. — Il est institué une com
mission de vérification des comptes des
établissements publics d'État de carac
tère industriel et commercial, des entre
prises nationalisées et des sociétés mixtes
dans lesquelles l'État possède au moins  la
majorité du capital social.

« La commission est présidée par un
président de chambre à la cour des
comptes nommé par décret pris sur le
rapport du ministre des finances et du
ministre chargé des affaires économiques.

« Pour l'examen des comptes, la com
mission se divise en sections comprenant
chacune :

« Trois magistrats de la cour des
comptes ayant au moins le grade de
conseiller référendaire et, obligatoirement,
un conseiller maître remplissant les fonc
tions de président de la section.

« Un représentant du ministre des finan
ces et un représentant du ministre chargé
des affaires économiques choisis parmi les
fonctionnaires ayant au moins le grade
d'administrateur civil de lre classe ou
assimilé ou parmi les inspecteurs des
finances ayant au moins le rang d'inspec
teur de 1™ classe.

« La voix du président de section est
prépondérante.

« La commission se réunit en assemblée

plénière pour statuer sur les rapports des
sections.

« Assistent, en outre, aux délibérations
de la section et de l'assemblée plénière
avec voix consultative:

« Un représentant du ministre auquel
ressortit l'activité technique de l'établis
sement ou de l'entreprise dont les comptes
sont examinés;

« Le contrôleur d'État près l'établisse
ment ou l'entreprise;

« Un représentant du commissaire géné
ral au plan. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 44. —

(Adopté.) .

« Art. 45. — Les membres de la comi
mission sont nommés par arrêté conjoint
du ministre - des finances, du ministre
chargé des affaires économiques et du
ministre chargé du plan et, en ce qui
concerne les magistrats de la cour des
comptes, sur proposition du. premier pré* .
sident de la cour des comptes.

« Chaque section désigne un rapporteur
général pris dans son sein.

« Des rapporteurs particuliers peuvent
être désignés parmi les magistrats de la
cour des comptes, les membres des grands
corps de l'État, les fonctionnaires des
ministères des finances et des affaires éco
nomiques, ainsi que des ministres aux
quels ressortissent les activités techniques
des établissements et entreprises.

« Les présidents, membres et rappor
teurs de la commission de vérification
disposent de tous pouvoirs d'investigation
sur place et sur pièces. » — (Adopté.)

« Art. 46. — La commission procède;
annuellement à l'examen des comptes de
gestion, des bilans et des comptes de pro
fits et pertes des entreprises susvisées et
en tire toutes conclusions sur les résultats
financiers de ces entreprises.

« Elle adresse aux différents ministres
intéressés, dès qu'elle a statué sur les
comptes d'une entreprise, un rapport parti
culier dans lequel elle exprime son avis
sur la régularité, et la sincérité des

- comptes, propose, le cas échéant, les
redressements qu'elle estime devoir être
apportés à ces comptes et porte un avis
sur la qualité de gestion économique et
financière de l'entreprise.

« La commission adresse, en outre,
avant le 31 décembre de chaque année,
au Parlement, au président du conseil des
ministres et à la cour des comptes, un
rapport -d'ensemble sur l'activité et les
résultats des entreprises contrôlées par
elle. Elle signale, le cas échéant, les modi
fications qui lui paraissent devoir être
apportées à la structure ou à l'organisa
tion de ces entreprises et donne son avis
sur les perspectives d'avenir.

« Elle communique au Parlement tous
renseignements que celui-ci pourrait êtro
appelé à lui demander au sujet de la situa
tion financière des entreprises. » —<
(Adopté.)

« Art. 41. — La chambre des compter
instituée par l'article 29 de la loi du 8 avril
19')6 sur la nationalisation du gaz et de
l'électricité est supprimée et les attribu
tions qui lui sont dévolues par ladite loi et
par l'article 24 de la loi du 17 mai 1916
sur la nationalisation des combustibles
minéraux sont exercées par la commission
de vérification. » — (Adopté.)

« Art. 48. — La gestion de la Société
nationale des chemins de fer français,
celle des banques nationalisées et celle
des sociétés d'assurances nationalisées
seront soumises à la vérification de la;
commission dans -des conditions qui seront'
fixées par des règlements d'administration
publique. » — (Adopté.)

« Art. 49. — Un règlement d'adminis
tration publique déterminera les condi
tions d'application de la présente loi,
notamment :

« 1° Les conditions de fonctionnement
de la commission de vérification et les

attributions respectives de -ses différentes
formations;

« 2° Les conditions et les délais dans les
quels les comptes et bilans- sont transmis
à la commission et vérifiés par celle-ci. al
— (Adopté.)
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« Art. ©O. — Toutes les dispositions con
traires  aux articles 44 et 49 sont et demeu
rent abrogées. » — (Adopté.)

« Art. 51 (nouveau) . — Sauf mention
«ontraire dans le texte, les dispositions de
la présente loi prennent effet du 1er . jan
vier 1948/» — {Adopté.)

%

Mme Je président. La commission des
finances est-elle prête à examiner les arti
cles réservés ?

M. le rapporteur général. La commission
des finances demande une suspension de
séance.

Mme le président. Selon le vœu de M. le
rapporteur général, je propose au Conseil
de suspendre la séance. (Assentiment .)

Il n'y a pas d'opposition ?.
La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dix-huit heures

trente, est reprise à dix-neuf heures vingt-
cinq minutes.)

Mme le président. La séance est reprise.

— 14 —

RETRAIT D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J'ai reçu une lettre
par laquelle M. Landry déclare retirer la
proposition de loi relative & la structure
sociale des sociétés anonymes (n® 40,
année 1947), qu'il avait déposée au cours
de la séance du 20 février 1947.

Conformément k l'article 21 du règle
ment, acte est donné de ce retrait, qui
sera notifié à M. le président de l'Assem-
ilée nationale.

— 15 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de MM. Charles
« Brune, Charles Bosson et Alex Roubert
une proposition de résolution tendant à
modifier l'article 10 et l'article 29 du rè

glement du Conseil de la République.
La proposition de résolution sera impri

mée sous le n° 7, distribuée, et, s'il n'y
a pas d'opposition, renvoyée à la com
mission du suffrage universel, du contrôle
constitutionnel, du règlement et des péti
tions. (Assentiment.)

— 16 —

DISPOSITIONS D'ORDRE BUDGÉTAIRE
POUR L'EXERCICE 1948

Suite de la discussion et adoption d'un avie
sur  un projet de loi.

Mme le président. Je rappelle au
Conseil de là République qu'il avait dé-'
cidé de réserver les articles 17, 18 et 19
du projet de loi relatif à diverses dispo
sitions d'ordre budgétaire.

Nous reprenons la discussion de l'arti
cle 17.

La commission propose la reprise du
itexte adopté par 1 Assemblée nationale.

J'en donne lecture.

■ Art. 17. — L'article 23 du code des
«contributions indirectes est modifié et
rédigé ainsi qu'il suit:

« Art. 23. — En dehors de l'allocation
*n franchise de dix litres d'alcool pur
prévue à l'article 42 "ci-après, les alcool*

supportent un droit de consommation
dont le tarif est fixé, par hectolitre d'al
cool pur:

a 1* A 12.000 francs pour les quantités
fabriquées par les producteurs récoltants
et réservées à leur propre consommation;

« 2° A 9.000 francs pour les quantités
utilisées à la préparation de vins mous
seux et de vins doux naturels bénéficiant
du régime fiscal des vins;

« 3° A 4.000 francs pour les produits
de parfumerie et de toilette, ainsi que
pour les produits à base d'alcool ayant un
caractère exclusivement médicamenteux

et impropres à la consommation de bou
che, figurant sur une liste établie par ar
rêté du ministre des finances;

« 4® A 40.000 francs pour les rhums;
« 5° A 48.000 francs pour tous les au

tres produits.

« Les alcools libérés du droit de con
sommation sous le régime de l'effectif,
par les producteurs récoltants, peuvent,
moyennant le payement du complément
de droite exigibles, être expédiés à la
consommation.

« Les droits peuvent être acquittés en
obligations cautionnées dans les condi- I
tions indiquées à l'article 672. i

« Des arrêtés du ministre des finances
peuvent modifier, chaque trimestre, le
tarif du droit de consommation sur l'al
cool, de telle manière que soit maintenu
le rapport existant entre le montant de ce
droit et les cours des alcools au moment ,

de la promulgation de la présente loi. »

La parole est à M. le rapporteur général. j
M. le rapporteur général. Mes chers col- i

lègues, tout à l'heure, dans la discussion
de l'article 17 qui vise la création d'un j
droit spécifique sur les alcools, à la place ;
du droit ad valorem existant autrefois, il
est apparu un désaccord entre votre com
mission des finances et les auteurs de
l'amendement : MM. Simard, Dulin, Sempé
et plusieurs collègues.

En effet, le texte qui nous avait été sou
mis n'était pas exactement celui qui avait
été lu par la présidence, et je dois k la ■
vérité de dire que la commission des
finances, peut-être un peu fatiguée par
ses nombreux travaux, n'avait sans doute
pas apprécié à leur juste valeur les termes
de l'amendement déposé par M. Simard et
ses collègues.

La commission s'excuse et vous prie de
vouloir bien oublier qu'elle vous a fait
rester plus tard ce soir à cause de son
erreur.

Mes chers collègues, nous venons d'en
tendre les auteurs de l'amendement, M. le
secrétaire d'État et plusieurs commissaires
sur cette question. 11 est apparu manifes
tement que l'Assemblée nationale avait
été très sage d'établir un certain équilibre
entre les diverses taxations concernant
toutes les catégories d'alcools.

En effet, taxer une catégorie au profit
d'une autre crée un déséquilibre et, par
exemple, détaxer des calvados, des co
gnacs, des armagnacs et autres alcools,
les assimiler aux rhums, c'est surtaxer
relativement le rhum, lequel est un pro
duit qui intéresse beaucoup de  citoyens
ïet qui nous vient des territoires d'outre-
mer, territoires dont il faut ménager l'éco
nomie, où il faut éviter de provoquer une
crise économique grave qui leur serait
très défavorable.

Aussi bien, après avoir examiné l'en
semble de la question, après avoir consi
déré les difficultés qu'entraînerait le texte
de M. Simard, votre commission des finan

ces, par 14 voix contre 8, a décidé de sa
rallier purement et simplement au texte
de l'Assemblée nationale pour l'article 17,
et c'est ce texte qu'elle propose k vos
suffrages.

En ce qui concerne l'article 18, il y avait
une différence entre l'amendement de
MM. Simard, Dulin et la partie finale du
texte qui nous arrivait de l'Assemblée na
tionale. Celui-ci disposait: « Sont soumis
à ce même tarif les manquants imposables
constatés au compte des coopératives de
distillation ou des brûleries syndicales ».

Cet alinéa avait été supprimé par les
auteurs de l'amendement, ce qui avait
pour effet d'avantager assez considérable
ment les coopératives. M. le secrétaire
d'État et la commission n'ont pas pensé
que ce soit ici l'occasion d'accorder un
tel avantage aux coopératives et la com
mission des finances s'est ralliée au texte

de l'Assemblée nationale, qui était mûre
ment réfléchi, semble-t-il.

M. Sablé avait également déposé un
amendement qui, au contraire de l'amen
dement de M. Simard, réduisait la taxation
du rhum à 30.000 francs. Pour les mêmes
raisons que celles qui nous ont déterminé
à nous opposer à l'amendement de M. Si
mard, nous nous sommes opposés â
l'amendement de  M. Sablé.

Après avoir entendu les divers auteurs
d'amendements, vous serez obligé de con
clure dans le même sens que la commis
sion des finances, c'est-à-dire dans le sens
de. l'équité, car il faut établir un certain
équilibre entre les demandes des diverses
régions de la métropole et les ressources
des territoires d'outre-mer.

Dans ces conditions, vous vous rallierez
avec la commission et avec M. le secrétaire
d'État aux textes de l'Assemblée nationale.

Mme le président. Je rappelle que M. Si
mard avait déposé sur l'article 17 un
amendement " dont j'ai donné lecture
avant la suspension.

Monsieur Simard, maintenez-vous votre
amendement ?

M. Simard. Je le maintiens.

Mme le président. La parole est à M. Si
mard pour soutenir son amendement.

M. Simard. Monsieur le ministre, mes
dames, messieurs, je regrette l'incident
de tout à l'heure, qui a prolongé cette
séance. Le texte de notre amendement
est bien celui qu'avait lu Mme le prési
dent. M. le rapporteur général qui, dans
un rapport, avait d'abord proposé la dis
jonction de l'article 17 dans le texte voté
par l'Assemblée nationale, est revenu avec
La commission sur cette décision.

Nous avons satisfaction pour une partie
de notre amendement en ce sens que la
taxe ad valorem est remplacée pour les
alcools par la taxe spécifique. Je prends
acte de cette décision de la commission
des finances et je l'en remercie.

Cependant, il reste encore quelques
points de nos amendements que je tiens
à développer devant vous.

Nous avons demandé que soit ajouté &
la fin de l'alinéa 2 de l'article 23 modifié
le membre de phrase : « ...et les vins do
liqueur d'origine française et d'appellation
d'origine contrôlée ».

Mes chers collègues, à l'heure actuelle,
H n'existe que deux vins de liqueur d'ap
pellation contrôlée qui n'aient pas droit
à la fiscalité réduite qui frappe les vins
doux naturels : le pineau des Charentes
et le muscat de Frontignan.
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Le but de l'amendement que nous vous
proposons est de faire passer pour ces
àeux produits la taxe spécifique de l'alcool
employé pour ces vins de 48.000 francs
par hectolitre d'alcool pur à 9.000 francs,
comme pour "l'alcool employé à la prépa
ration des vins mousseux et des vins
doux naturels.

Bien entendu, on opposera à cet amen
dement le fait qu'il crée une diminution
de recettes. Elle sera bien minime, car la
production n'est pas grande.

J'ajouterai que le Gouvernement a
mieux à faire que de freiner par une fis
calité trop lourde la fabrication de pro
duits de qualité. Il me suffira de rappeler
que l'on continue à fabriquer et à vendre,
malgré la prohibition, des apéritifs, anis,
etc., faits avec des alcools douteux et
clandestins, et cela au grand dommage
de la santé publique et du Trésor.

L'État pourrait récupérer bien des mil
liards, d'après les avis compétents, en
mettant fin à cet état de prohibition et
en contrôlant les alcools qui entreraient
dans la composition de ces liqueurs. Ces
alcools, employés au grand jour, paie
raient un impôt alors que les alcools em
ployés clandestinement n'en payent- pas.

Cette question fut déjà évoquée par
M. Dulin, président de la commission de
l'agriculture, dans la séance du 7 août
Ï946, et le ministre des finances d'alors,
M. Robert Schuman, avait répondu qu'il
n'avait pas écarté cette question d'une
façon définitive, mais qu'il y avait des
précautions à prendre.

Il appartient maintenant à M. le ministre
des finances, en prenant, certes, les pré
cautions nécessaires, de résoudre cette
question au plus tôt pour le plus grand
bien à la fois de la santé publique et du
trésor.

Mes chers collègues, j'attire votre atten
tion sur cet amendement. Il s'agit de deux
Vins de liqueur qui sont au nombre de
ces merveilleuses spécialités françaises
très appréciées de l'étranger. (Applaudis-
tements sur divers bancs!)

L'exportation de ces produits est une
source de devises dont notre économie, 1
vous le savez, a le plus pressant besoin. I
Nous avons donc le devoir de pousser au
maximum la production de ces spécialités
toujours demandées et appréciées.

Il ne faut pas tuer la poule aux œufs
j'or mais, au contraire, placer ces pro
duits dans des conditions telles que leur
production puisse se développer, la pre
mière de ces conditions étant de ne pas
les frapper de droits trop lourds.

Une autre raison motive notre amen-
Hement. Vous connaissez le frontignan,
vous savez peut-être moins bien ce qu'est
le pineau des Charentes, dont la renom
mée est plus récente. C'est un vin de li
queur obtenu par addition de cognac dans
le moût de raisins au moment des ven
danges. L'alcool ajouté gêne la levure et
le glucose n'est pas transformé en alcool.
Après soutirages et filtrages on obtient
le pineau dont la qualité est faite de l'heu
reux mélange du moût de vin charentais
et de cognac.

Cette démonstration vous fait apparaître
le débouché nouveau offert aux vins et
cognacs charentais.

Le pineau apparaît comme un régulateur
du marché, soit du vin en cas d'abon
dance, soit du cognac en cas de mévente
do ce dernier.

Je me place surtout au point de vue
de l'intérêt général et je pense à la fois
aux exportations et à nos difficultés éco
nomiques et financières.

Vous voyez tout de suite que nos ex
portations de pineau peuvent améliorer les
rentrées de devises en cas de fléchisse
ment dans l'exportation des cognacs.

Il y a donc un intérêt national à dé
velopper cette source nouvelle de devises;
et puisque gouverner c'est prévoir, vous
comprendrez avec moi que c'est une -oc
casion pour nous de prévoir. C'est pour
quoi je vous demande, mes chers col
lègues, de voter l'amendement que j'ai
l'honneur de défendre devant vous. (Ap
plaudissements sur divers bancs.)

En ce qui concerne, maintenant, la
deuxième partie de notre amendement,
je vous demande d'aligner la taxe spéci
fique pour les cognacs, armagnacs, cal-'
vados et autres alcools de fruits sur les
chiffres indiqués pour les rhums, c'est-à-
dire 40.000 francs par hectolitre d'alcool
pur au lieu de 48.000 francs.

L'Assemblée nationale a fixé à 40.000
francs par hectolitre d'alcool pur le tarif
de l'impôt applicable au rhum, tandis que
pour la généralité des autres spiritueux
destinés à la consommation de ibouche, ce
tarif est de 48.000 francs.

Il est équitable d'assimiler au rhum les
cognacs et les armagnacs et autres alcools
de fruits dont le prix de revient est élevé
en raison des conditions de production et
aussi de la nécessité de vieillissement.

Le contrôle serait facile grâce à la tenue
du registre spécial prévu par la législation
sur les appellations d'origine.

D'autre part, ces produits sont surtout
vendus à l'exportation. Sans doute, quand
ils reçoivent cette destination, l'impôt ne
leur est pas applicable, mais les nations
étrangères ont de plus en plus tendance
à s'inspirer de notre législation pour as
seoir leur propre législation intérieure. Tel
est le cas, notamment,' de la Suède, qui
constitue pour le cognac et l'armagnac un
acheteur exceptionnel. Il y a donc intérêt
à démontrer à l'étranger que nos boissons
de choix font l'objet en France d'un trai
tement particulier.

On nous fera sans doute aussi l'objection
que cela va entraîner une diminution de
recettes. Comme tout à l'heure pour le pi
neau, je répondrai que le Gouvernement
peut sans peine trouver une compensation
substantielle en mettant fin à cette hypo
crisie qui réside dans la prohibition ac
tuelle des apéritifs à base d alcooL

Je rappelle qu'il serait possible d'y trou
ver quelques milliards, ce qui compense
rait largement le déficit.

Vous savez, mes chers collègues, rue les
exportations sont des sources de devises
et je n'insiste pas sur les besoins de la
France en cette matière. Il faut donc tout
faire pour développer cette production et
non pas, là encore, tuer la poule aux ccufs
d'or par des impositions trop lourdes.

C'est un fait, mesdames, messieurs, que
nous avons perdu certains marchés étran
ger parce qu'il s'y est introduit des pro
duits moins bons que les nôtres mais aussi
moins chers. L'Amérique et le Canada sont
les premiers à nous les signaler.

Ce n'est que par la qualité que nous
reprendrons ces marchés. Encore faut-il
que les prix n'en soient pas prohibitifs.
Pour cela, il faut cesser de grever le pro
duit de taxes écrasantes.

Il apparaît donc qu'il n'est pas raisonna
ble de pénaliser les cognacs et armagnacs
et autres liqueurs de fruits par rapport au
rhum. Rien de sérieux ne milite en cette
faveur.

N'oublions pas qu'en dehors de l'intérêt
national que représentent ces eaux-de-vie,
le§ cognacs et armagnacs  en particulier.

que l'on a coutume d'appeler la liqueur
des dieux, sont de véritables ambassadeurs
qui portent aux quatre coins du monde la
bonne renommée des produits français,
(Applaudissements sur divers bancs.)

C'est au nom de cette renommée et de
ces ambassadeurs que je vous demande,
mes chers collègues, de voter l'amende
ment que j'ai l'honneur de présenter de
vant vous. (Applaudissements sur divers
bancs.)

En ce qui concerne la dernière partie
de notre amendement, notre ami M.. Bret
tes va l'exposer devant vous.

Mme le président. La parole est à M.
Brettes.

M. Brettes. Mesdames, messieurs, vous
venez d'avoir l'avis de la commission des
finances, nous avons eu celui de M. le mi
nistre.

Nous avions ajouté un membre de
phrase; le président de la commission et •
le ministre, c'est-à-dire le Gouvernement,
le repoussent et reviennent au texte de
l'Assemblée nationale.

Ce membre de phrase est donc la rédac
tion de l'amendement présenté par M. Si-,
mard qui maintient son texte. Il est, par
conséquent, inutile que j'allonge le débat,
(Applaudissements sur divers bancs.)

M. le président. La parole est à M. 1«
secrétaire d'État.

M. Bourgès-Maunoury, secrétaire d'État
au budget. Dans l'ensemble de l'amende
ment de M. Simard, auquel le Gouverne
ment sera obligé d'opposer l'article 47
puisqu'il y a diminution de recettes, il
semble tout de même possible de retenir
la suggestion que M. Simard a faite en
ce qui concerne le pineau et le frontignan.
Le Gouvernement soumettra à l'examen de
la commission de la viticulture qui doit
siéger, je crois, d'ici quelques jours, l'in
clusion du frontignan et du pineau dans
les vins doux naturels.

Si cette commission se prononce dans ew
sens, le Gouvernement n'y verra aucun
inconvénient.

En ce" qui concerne les autres amende
ments, je n'insisterai pas afin de ne paa
faire perdre de temps à cette Assemblée
puisque, avec l'accord de la commission
des finances, je puis disposer de la guillo-i
tine, malheureusement sèche, de l'arti*
cie 47.

Je demande la disjonction de ces amen»
déments.

Mme le président. La parole est à M. le
rapporteur général de la commission des
finances.

M. le rapporteur général de la commis
sion des finances. Je crois qu'il y a égale
ment un amendement de M. Sablé su*
cette question.

Il serait peut-être bon d'entendre M. Sa
blé et l'on opposera la « guillotine » à l'en
semble.

Mme le président. Je suis saisie, en effet,
d'un amendement présenté par M. Sablé,
tendant, arf paragraphe 4° de l'article 17<
à remplacer le chiffre de 40.000 francs
par celui de 30.000 francs.

La parole est à M. Sablé pour 'souteniE
son amendement.

M. Victor Sablé. Mesdames, messie,
l'amendement que je propose à l'article T
soulève un problème qui touche au fond*»
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ment même de l économie générale des
. Antilles, problème que nous espérons bien
. voir évoqué un jour dans toute son am

pleur.

Je remercie M. le rapporteur général
de la commission des finances d'y avoir
fait, tout , à l'heure, une rapide allusion.
Pour l'instant et dans le cadre de la loi
actuellement soumise à votre discussion,
j'ai le devoir de dire que les dispositions
relatives au régime fiscal des alcools me
nacent gravement la vie économique des
départements d'outre-mer. Il suffit d'ail
leurs de se reporter aux débats que la
question a suscités déjà pour comprendre
que le Gouvernement lui-même en a
éprouvé un trouble de conscience puis
qu'il a lui-même sollicité un second exa
men, après que la commission des finances
du Conseil ait proposé la disjonction de
l'article.

Les boissons alcooliques étaient frappées
Jusqu'à présent d'un droit ad valorem de
25 p. 100 et d'une taxe à la production
de même taux. Le Gouvernement a voulu

V substituer un droit spécifique et dans
l'intention d'obtenir, paraît-il, des res
sources nouvelles, il a proposé de fixer ce
nouveau droit, d'abord à 52.000 francs par
hectolitre d'alcool pur, tout en maintenant
la taxe à la production de 10 p. 100.

La commission des finances de l'Assem
blée nationale, après un large échange de
vues, considérant sans doute qu'elle se
trouvait dans un de ces cas limite où l'im
pôt se dévore lui-même, a ramené le mon
tant de cette taxe à 45.000 francs et, après
avoir reçu de très nombreuses protesta
tions, tant des villes portuaires de la mé
tropole, que des syndicats intéressés d'ou
tre-mer, a ramené le tarif préférentiel pour
le rhum à 30.000 francs.

Voilà, par conséquent, quel était le point
Be vue de la commission des finances de
l'Assemblée nationale en ce qui concerne
le rhum, après les explications qui avaient
été fournies, tant par les télégrammes que
par les délégations ■ qui étaient venues
s'expliquer sur ce point.

C'est donc ce point de vue que je re
prends ici- parce qu'il correspond à la
défense de la grande masse des consom
mateurs français et aussi aux intérêts
vitaux des pays producteurs; et je
regrette, pour ma part, qu'à la suite d'in
terventions plus inspirées d'intérêts parti
culiers que soucieuses de l'avenir et de
l'organisation générale du commerce des
rhums, l'Assemblée nationale, finalement,
ait voté un amendement tendant à fixer ce
droit spécifique à 40.000 francs pour les
rhums.

Je n'irai pas jusqu'à dire que les alcools
d'outre-mer sont les meilleurs ambassa
deurs des Antilles, parce qu'il ne faut pas
faire de littérature aujourd'hui et qu'il ne
faut surtout pas prolonger un débat déjà
très délicat. Mais ces alcools qui ont ce
pendant un goût fort apprécié des connais
seurs sont vendus à la consommation à
un prix très raisonnable qui n'a pas subi,
d'ailleurs, la répercussion des hausses suc
cessives. Leurs prix de revient étant très
bas, le droit ad valorem qui les frappait
jusqu'à présent, tout en procurant à l'État
des ressources substantielles, comme nous
le verrons tout à l'heure quand j'aurai in
diqué au Gouvernement quelques chiffres
précis pour lui <lonner quelques éclair
cissements, ne gênait pas la vente normale
de ces pioduits. Compte tenu de toutes les
taxes et charges diverses qui le grèvent,
le rhum, qui coûte 16 francs au robinet
des distilleries des Antilles, est vendu
200 francs sur le marché métroiwolitaioi

t

Et c'est iparce que ce produit est à la
portée des petites et des moyennes bourses
en particulier que l'on a dit, très juste
ment, que c'était un « alcool démocrati
que ». C'est d'ailleurs dans ces conditions
que les exportations de rhum ont pu se
faire normalement ces temps derniers, as
surant ainsi une sécurité budgétaire rela
tive aux départements d'outre-mer encore
sous lé régime de l'autonomie financière,
et qu'en 1927, par exemple, 286.000 hec
tolitres d'alcool pur ont pu être introduits
dans IJL métropole, pour le profit du com
merce et du ravitaillement général.

Sur ces quantités l'administration des
contributions indirectes a touché 8.277 mil

lions environ, sans compter le produit de
la taxe de transaction qui est acquittée
aux différents stades de vente. Si le droit

de 40.000 francs proposé par le Gouverne
ment était appliqué, nous estimons que
cela amènerait un ralentissement considé
rable de l'activité industrielle et commer
ciale des Antilles, et par conséquent un
effondrement de toute l'économie des dé
partements d'outre-mer qui sont des pays
de monoculture, avec toutes les conséquen
ces financées, politiques, économiques et
sociales que cette situation comporte et
que nous redoutons.

Car, dans l'hypothèse où l'Assemblée
suivrait le Gouvernement en fixant le droit

à 40.000 francs, les cognacs et les arma
gnacs, que nous apprécions beaucoup,
mais qui sont des alcools de luxe — et
j'ai été très heureux d'entendre notre col
lègue M. Simard dire que les cognacs fai
saient la renommée des alcools français
dans le monde, ce qui va, tout à l'heure,
apporter, si l'on peut dire, dans un débat
sur les alcools, de l'eau à mon moulin...
(Sourires.)

M. le rapporteur général. Il s'agit de
rhum 1

M. Sablé. J'entends bien qu'il s'agit
d'alcools. Si vous préférez, donc, cette
affirmation vient appuyer le raisonnement
que j'entends faire triompher auprès du
Gouvernement, à savoir que les cognacs
et les armagnacs, dont le prix de revient
est très élevé, resteraient sensiblement au
même prix à la consommation, tandis que
le rhum, dont le prix de revient est très
bas, verrait son prix à la consommation
monter en flèche pour atteindre le niveau
des alcools de luxe.

Selon un renseignement extrêmement si
gnificatif qui m'a été donné à l'instant
même, dans le système proposé par le
Gouvernement, l'augmentation sur les
rhums serait de 60 p. 100. Voilà l'injus
tice que je tenais à signaler au Conseil
de la République, en lui demandant de la
redresser.

Il- ne faudrait pas, par le jeu de taxes
exorbitantes, créer une concurrence aussi
artificielle que néfaste entre deux produits
similaires, qui constituent l'un et l'autre
une source importante du revenu natio
nal.

Nous devrions chercher, au contraire, à
organiser le marc^é des rhums afin que
tout le monde y trouve son compte car
la France n'a rien de trop, en aménageant,
d'une manière rationnelle, les intérêts des

S'o ld 'uEcttaet.urs, des consommateurs et aussie l'État.

J'ai apporté quelques chiffres que je vais
soumettre à l'appréciation de l'Assemblée;
mais je voudrais rejoindre d'abord la
pensée de M. Simard et lui dire que le
cognac et l'armagnac, tout comme le
champagne, sont d'une réputation an
cienne, d'une renommée mondiale, et sont

les ambassadeurs du bon renom de la
France. Ils ont une valeur d'exportation
que le rhum, alcool démocratique, n'a pas.
J'estime que, dans une organisation ration
nelle des alcools, on devrait réserver une
sorte de priorité d'exportation aux cognacs
et armagnacs, pour laisser le rhum à la
disposition de la grande masse des
consommateurs français.

M. Simard et moi sommes d'accord sur
ce point et c'est la preuve même de la
force de mon argumentation.

J'ajoute que l'augmentation du prix du
rhum aurait pour première conséquence
une baisse fatale de la consommation. Les
petites gens n'en ayant plus les moyens
ne pourraient plus acheter le rhum dont
le prix atteindrait alors 358 fr. 60 le litre
environ, alors que les alcools de luxe, qui
ne seraient augmentés que de 10 p. 100,
garderaient leur riche clientèle, toujours
capable d'acheter très cher un alcool de
leur choix.

Par conséquent, vous aurez une diminu
tion massive de la consommation des al
cools bon marché, alors qu'aucune atteinte
ne sera portée à la consommation des al
cools de luxe.

Et cela est très grave, car il y a une
deuxième conséquence, et vous allez voir
sur ce point, monsieur le ministre, que
mon amendement ne tombe pas sous le
coup de l'article 47 du règlement, parce
que, loin de tendre à une diminution des
recettes, il assurera, au contraire, une
augmentation de ressources dont le Gou
vernement a besoin. Sur ce point, je me
suis permis de faire quelques calculs que
je veux soumettre à votre sagacité.

D'après les spécialistes du commerce
du rhum, une augmentation de 100 francs
ipar litre de rhum amènerait fatalement
une baisse de consommation d'environ
50 p. 100. Ce chiffre est donné tant par
les producteurs de la Martinique que par
les commerçants métropolitains. J'ai fait
des calculs comparatifs avec le chiffre de
40.000 francs de droits à l'hectolitre, pro
posé par, le Gouvernement, et avec celui
de 30.000 francs que je propose dans mon
amendement. Mais, avec le chiffre de
40.000 francs l'hectolitre j'ai tablé sur une
consommation réduite de moitié, hypo
thèse qui, je le regrette, monsieur le mi
nistre, se vérifiera très probablement.

M. le  secrétaire d'État au budget. Vou
lez-vous me permettre de vous interrom
pre, monsieur Sablé ?

M. Victor Sablé. Volontiers, monsieur Ie
secrétaire d'État.

Mme le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État au budget, avec l'autori
sation de l'orateur.

M. le secrétaire d'État au budget. Préci
sément, tout le fond de la question est là.
Si nous proposons un droit spécifique de
40.000 francs, c'est que nous pensons qu'il
n'y aura aucune diminution de la consom
mation. Les rhums seront encore sensi
blement moins chers que tous les autres
alcools. Jusqu'ici, il arrive environ
200.000 hectolitres de rhum en France cha
que année, et il n'est pas exclu de penser
que ce chiffre puisse être augmenté. Ce
rhum a toujours trouvé preneur en
France, il n'y a jamais eu de laisse nour
compte, justement en raison de cette belle
qualité que vous nous décriviez tout à
l'heure.

Donc, vos rhums se vendront aussi bien
avec la taxation spécifique de 40.000 francs,
uu'avec celle de 30.000 etjes populations
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'des départements d'outre-mer profiteront
d» cet état de chose de même, que les
consommateurs français qui payeront en
core le rhum moins cher que les autres
aleools

M. Victor Sablé. Je remercie M. le se
crétaire d'État de la bonne opinion qu il
a de la qualité de nos produits, mais je
ne partage pas son point de vue sur le
terrain fiscal.

1 Les spécialistes du rhum disent que
nous allons à une baisse de 50 p. 100
de la consommation si _ nous sui
vons le Gouvernement, et Je crois que
c'est exact, parce que si les rhums ont
pu être vendus depuis deux ans, c est
parce que les eaux-de-vie métropolitaines
étaient très chères. Mais à partir du mû-
moment ou vous rapprocherez les deux
prix v ou le prix du rhum sera sensible
ment le même que le prix du cognac on
de l'armagnac il est évident que tout le
monde préférera acheter du cognac plutôt
que du rhum.

M. le secrétaire d'État au budget. La re
lativité des prix est maintenue.

M. Thélus Léro. Ceux qui achètent du
cognac continueront à en acheter, mais
ceux qui achètent du rhum n'auront plus
les moyens d'en acheter.

M- Victor Sablé. C'est ce que j'allais dire.
Le rhum est un alcool démocratique qui
s'adresse surtout à une clientèle de tra
vailleurs et de petites bourses. Le pou
voir d'achat des masses diminue chaque
jour, tout le monde le reconnaît, même le
Gouvernement. L'ouvrier français ne
pourra pas acheter du rhum au prix nou
veau, alors qu'il pouvait le faire quand il
était à 260 ftancs, mais le riche pourra
toujours payer l'alcool de son choix et de
son goût aussi cher que bon lui semblera.
Il n'y aura pas de diminution sur la con
sommation des cognacs et des armagnacs,
mais il y en aura sur celle des rhums.

Voici des chiffres, monsieur le ministre.
Avec un droit spécifique de  40.000 francs,
vous aurez une perte de consommation
de 50 p. 100.

M. le secrétaire d'État au budget. Pour
quoi ?

M. Sablé. Simplement parce que les gens
ne pourront pas acheter du rhum à ce
prix-là.

M. le secrétaire d'État au budget. Cela
n'a jamais vête démontré pour tous les au
tres produits. Le tout est. que l'augmenta
tion soit proportionnelle et nous avons ré
tabli l'égalité réelle en faisant d'ailleurs
un accroc à la règle des droits spécifiques
qui voudrait qu'il y ait des droits spécifi
ques semblables pour tous les produits al
coolisés. Nous avons rétabli la proportion
dans une large mesure. Si l'on peut ache
ter le rhum & 330 francs environ, alors
que l'armagnac et le cognac valent plus
de 600 francs, le rhum ne vaut encore que
la moitié environ du prix du cognac et de
l'armagnac et c'est un avantage extrême
ment sensible.

Je ne crois pas que la consommation
diminue. On a fait des raisonnements
analogues en ce qui concerne le tabac et
les autres produits considérés comme de
luxe et pourtant la consommation n'a pas
été sensiblement modifiée.

Par ailleurs, je voudrais indiquer à
, M Sablé. que la décision du Gouverne

ment de .ramener de 48.000 à 40.000
francs le droit spécifique, correspond
à un sacrifice pour le Trésor de JL mil

liard 800 millions en faveur du rhum et je
voudrais qu'il en tienne compte dans une
certaine mesure avant que je lui annonce
que je vais demander l'application, pour
le rhum, comme je l'ai fait pour les au
tres catégories d'alcools, de l'article 47 du
règlement.

M. Sablé. Monsieur le ministre, je
pensais que mes  explications auraient pu
vous convaincre. Je ne partage pas votre
optimisme en ce qui concerne la consom
mation du rhum parce que je répète que
si, depuis deux ans, le rhum a pu être
vendu, c'est justement en raison du haut
prix des eaux-de-vie métropolitaines.

En tout cas, d'après les chiffres que je
possède, et dans l'hypothèse d'une dimi
nution de 50 p. 100 de la consommation
qui se produira fatalement en maintenant
votre droit spécifique à 40.000 francs, vous
ne toucherez que 6.764 millions au lieu des
8.277 millions en 1947, alors qu'avec la
proposition que je fais, e'est-à-dire 30.000
francs de droit spécifique, mais avec la to
talité des exportations et de la consomma
tion vous pourriez compter sur 9.439 mil
lions, c'est-à-dire plus d'un milliard en
plus.

Voilà exactement, du point de vue fiscal,
la démonstration que je voulais faire et
c'est justement pour cette raison que je
disais que mon amendement ne tombait
pas sous le coup de l'article 47.

Je n'entends pas du tout passionner la
discussion, mais il importe de rappeler au
Gouvernement que les pays producteurs
de rhums sont des pays de monoculture,
que toute l'économie : industrie, com
merce, banque, transports, y est fondée
uniquement sur le rhum et le sucre et
que les budgets de ces départements sont
presque exclusivement alimentés par le
produit des taxes dont ces denrées sont
déjà surchargées.

II faut craindre un mécontentement con
sidérable, qu'il est bien inutile actuelle
ment de provoquer dans ces pays, chez
les distillateurs, tes paysans et les travail
leurs agricoles, qui se verraient brutale
ment privés de leur seule source d'acti
vité et de revenus. L'inquiétude ne sera
pas moins grande dans 1 esprit des admi
nistrateurs responsables de ces départe
ments lointains devant la menace de chô
mage, de paralysie économique, de dé
bâcle budgétaire et de perturbation sv
ciale. Déjà les syndicats professionnels
de la Martinique, à tous les échelons de
la production, revendiquent à juste titre
une augmentation du prix du rhum à la
base, car la réglementation en vigueur
a établi un système de taxations qui gruge
les producteurs d'outre-mer qui, eux, tra
vaillent au profit de toute une série d'in
termédiaires qui, le plus souvent, se
contentent de spéculer en amassant de
gros profits.

Je soutiens donc qu'une nouvelle aug
mentation du prix du rhum à la consom
mation, par 1 imposition de droits spéci
fiques aussi élevés, entraînant une baisse
massive de la population, porte une grave
atteinte à la vie économique et sociale des
pays producteurs. Ce droit spécifique, au
niveau où le Gouvernement veut en fixer
le montant, aboutirait finalement à une
opération déficitaire pour le fisc par l»
ralentissement des exportations et il se
traduirait par une diminution de recettes
car la fiscalité serait si lourde que la
matière imposable tendrait à disparaître

Enfin, cette disposition constituerait une
nouvelle aggravation de la situation der
moyennes et des petites distilleries de la
Martinique, qui ne peuvent subsister que
 par un certain volume d'exportation et

qui se débattent déjà dans de très grandes
difficultés de trésorerie. Ce sont pourtant
ces distilleries, éparpillées sur nos col
lines et dans nos vallées, qui font vivra
et travailler, dans un pays d'économie
étroite et par la diffusion des salaires,
des dizaines de milliers de travailleurs
agricoles, qui seraient menacés de chô
mage alors qu'ils réclament déjà, selon la
notion du minimum vital, des augmen
tâtions de salaires trop longtemps diffé
rées.

Les projets fiscaux du Gouvernement,
dans leur teneur actuelle, sont contraires
au but qu'ils se proposent, à savoir d'ob
tenir des ressources nouvelles, ainsi que
je l'indiquais tout à l'heure, et contraires
aux intérêts vitaux de ces départements.

Ces projets, au surplus, ne nous laiv-
sent plus guère l'espoir, que nous avions
encore, de faire admettre la revalorisa
tions de nos produits à la production,
dont la nécessité a été reconnue et Lu
promesse faite au début de 1947, lors de
la hausse de 33 p. 100 des salaires, de
manière que là-bas aussi nos producteurs
puissent Taire face aux charges fiscales
nouvelles, conséquences de cette fameuse
loi d'assimilation dont vous parliez tout
à l'heure, monsieur le ministre, et puis
sent faire droit aux justes revendications
do tous ceux qui travaillent à la produc- '
tion du sucre et du rhum.

Je prie donc le Gouvernement, aprèts 'les
explications que je viens de fournir, et
aussi la commission des finances, de
bien mesurer les conséquences de ces pro
jets fiscaux en ce qui concerne les dépar
tements d'outre-mer, car iLs paraissent
contenir plus de mécomptes que de (bien
faits, plus de sujets de mécontentement
que de sujets de satisfaction.

Je demande à la commission et à l'As-
samblée de bien vouloir se rallier à la

thèse que je viens de défendre devant elles
et de voter, dans l'intérêt des départe
ments d'outre-mer, l'amendement que j'ai
l'honneur de présenter avec l'unique souci
de la justice fiscale. (Applaudissements à
gauche, à l'extrême gauche et sur divers
h<mcs.)

Mme le président. Monsieur le ministre,
opposez-vous toujours la question préala
ble prévue à l'article 47 du règlement ?

M. Marrane. Je demande la parole, pour
répondre à M. le ministre.

Mme le président. La parole est à M. Mar
rane.

M. Marrane. Je ne crois pas qu'en l'oc
currence l'article 47 soit applicable.

Le Gouvernement a déposé devant l'As
semblée nationale un projet dont les pro
positions de recettes se sont trouvées ré
duites par cette Assemblée. En effet, à
l'origine, il était envisagé que les droits
seraient fixés i 52.000 francs, alors que le
projet soumis au Conseil de la République
m'envisage plus que 40.000 francs pour les
rhums et 48.000 francs pour les autres
produits. Le droit qu'a eu l'Assemblée de
réduire les chiffres proposés par le Gou
vernement, il n'y a pas de raison qu'il soit
refusé au Conseil de la République. C'est
un premier argument.

Je reprends le deuxième argument si
clairement exposé par notre ami Sablé.
Nous sommes convaincus que sa proposi
tion n'aura pas pour conséquence de ré
duire les recettes attendues par le Gou
vernement, mais au contraire de les aug
menter.

Je considère donc  que l'article 47 n'est
pas applicable.
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M. le rapporteur général. Je demande la
parole.

~ Mme le président. La parole «st à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Je regrette,
mais il appartient à 4a commission des
finances, au président ou au rapporteur
général, d'apprécier si l'article 47 est
applicable.

Bien que la commission des finances
n'ait pu apprécier les différences de qua
lité entre les produits naturels dont on a
parlé — et elle le regrette, croyez-le —
■elle a pu apprécier la différence qui sépare
la position de M. Simard et celle de M. Sa
blé. Je puis dire que ces positions sont
exactement contraires. L'un veut que les
produits comme l'armagnac, le calvados,
le cognac, soient assimilés au rhum au
point de vue de la taxation. L'autre sou
haite que la différence de taxation soit
plus grande. Nous n'en sortirons pas oans
courage.

La commission des finances, tout en esti
mant que manifestement l'article 47 est
applicable, d'une part parce que, si le
Gouvernement n'a pas invoqué en certains
cas cet article à l'Assemblée, ce n'est pas
une raison pour ne pas l'invoquer ici,
d'autre part parce que de toute évidence
il résulterait de cet amendement une

lourde perte de recettes, la commission,
dis-je, ajoute qu'il lui semble que l'Assem
blée nationale a pris là une disposition
très équitable en assurant un équilibre
certain entre les revendications contraires
de nos différents collègues. Il n'est pas
possible de donner satisfaction entière
ment aux uns et entièrement aux autres.
Nous avons entendu, en commission, les
défenseurs de tous les vins, liqueurs,

g alcools que nous avons en France, et Dieu
 sait si nous en avons beaucoup, et nous
avons l'impression qu'il y a un équilibre
raisonnable entre ces taxations dans l'ar
ticle proposé par l'Assemblée nationale.

Comme M. le ministre, nous sommes
donc favorables à l'application de l'arti
cle 47.

Mme le président. L'article 47 étant
opposé aux amendements de MM. Sable et
Simard, la question préalable est pro
noncée.

Je suis saisie d'un amendement présenté
par M. Renaison, ainsi conçu:

« Au début du dernier alinéa de cet
article, remplacer les mots : « peuvent
modifier » par le mot: « modifieront ».

La parole est à M. Renaison. N

M. Renaison. Mes chers collègues, j'au
rais renoncé à mon amendement si mon
collègue M. Sablé avait pu convaincre M. le
ministre. Mais son amendement ayant été
repoussé par application du règlement,
je vais, sans trop prolonger les débats,
retenir votre attention durant quelques
instants. Par ma proposition, j'ai tenu
!à préciser la portée de l'expression
« peuvent modifier » figurant dans le
dernier paragraphe de l'article 17. En
effet, il serait nécessaire que les arrêtés
ministériels prévus audit article intervien
nent obligatoirement chaque trimestre
pour adapter le taux de l'impôt au cours
des rhums et autres alcools, afin de réa
liser une sorte d'égalité dans la taxation,
de maintenir un rapport constant entre
le prix de revient des alcools et le mon
tant de l'impôt lui-même.

Représentant d'un département produc
teur de rhums, j'ai pour devoir — et notre
distingué collègue, M. Sablé, vous a ex
posé la question d'une façon magistrale

— de me faire l'écho des doléances de la
population de. la Guadeloupe, dont l'ac
tivité est axée sur l'industrie de la canne
à sucre. Aussi bien ai-je le devoir d'atti
rer l'attention du Conseil sur ce que pré
sente de périlleux pour l'économie de la
Guadeloupe la majoration de la taxe en
visagée.

Sans entrer dans les détails de la ques
tion, il importe de faire remarquer que,
de tous les spiritueux, le rhum des Antil
les a été le plus sacrifié sur le marché
métropolitain. Toutes les demandes de
réajustement des cours, en ce qui con
cerne ce produit, ont été formulées en
vain auprès de la direction des affaires
économiques. Le blocage des prix a été
la règle en cette matière, alors que les
vins et autres alcools n'avaient cessé,
pendant le même temps, de connaître un
meilleur sort..

Je le dis sans vouloir mettre en opposi
tion les rhums avec les autres alcools,
mais je le déclare parce que c'est la vé
rité, parce que le prix actuel des rhums à
la production est réduit à sa plus simple
expression.

C'est 15 francs par litre à 50 degrés que
reçoivent nos producteurs aux ports d'em
barquement, alors que l'État perçoit une
contribution égale à dix ou quinze fois
ce chiffre.

Aussi, au moment où il est question
d'étendre aux départements d'outre-mer
la législation fiscale métropolitaine, est-il
opportun de procéder à une revision gé
nérale de nos produits de base — sucre
et rhum — de manière à réaliser ici et là
une certaine solidarité, une harmonie ap
proximative sans laquelle il n'y aura pas
d'équilibre entre l'économie de nos dépar
tements et celle de la métropole. Toute
autre initiative serait néfaste pour les in
térêts ie nos départements lointains, le
rhum y étant considéré comme un produit
de base.

Les salaires de nos ouvriers, tant agrico
les qu'industriels, le prix de la tonne de
canne sont donc fonction des cours pra
tiqués pour ce produit sur le marché mé
tropolitain. C'est donc une crise économi
que et sociale en perspective, si, au lieu
d'un rajustement des cours, on entrait
dans la voie d'une surtaxation dont l'in
cidence se traduirait par la ruine de. nos
petites industries et par le chômage pour
des milliers de travailleurs.

Soumis au régime du contingentement,
soumis à un contrôle économique et corn-
meicial étroit, le rhum des AiVilles notam
ment a échappé, sur le plan local en tout
cas, aux manœuvres spéculatives.

Mais cette législation bien inspirée en
soi manquerait son but si par une politi
que imprévoyante elle devait mettre en
danger l'existence même de l'industrie
rhumière, dont le rôle économique est
prépondérant, je le répète, dans nos dé
partements.

Pour toutes ces raisons, mes chers collè
gues, nous demandons au Conseil de la
République d'adopter notre amendement,
de manière à limiter les excès d'une fisca
lité que nous estimons excessive.

Mme le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État au budget.

M. le secrétaire d'État- au budget. M. Re
naison vient d'exposer dans la deuxième
partie de son intervention les raisons
exactes pour lesquelles il ne faut pas lier
le Gouvernement par un automatisme
quelconque, qui aurait des conséquences
directement contraires à . celles qu'il re
cherche. . •

Il faut précisément que le Gouvernement
puisse, s'il se (produit une hausse du cours
des rhums, ne pas hausser la taxe spéci
fique et inversement, s'il y a une hausse
du cours des alcools, puisse en tenir
compte pour ne pas laisser les rhums dans
une situation défavorable par rapport aux
alcools métropolitains.

Je crois, par conséquent, que si M. Re
naison examine les conséquences exactes
de son amendement, il verra qu'il va à
l'encontre même des intérêts qu'il croit
défendre. . ;

Par ailleurs, il est certain que les rhums
n'ont pas été désavantagés puisque 200.000
hectolitres ont été vendus cette année,
comme je l'ai dit tout à l'heure, par con
tingent métropolitain. Je ne pense pas que
ces alcools de rhum aient été soumis à des
taxes spéciales ; ils sont, au contraire, ven
dus avec facilite en France et nous espé
rons que dans l'avenir il en sera de même.

Je demande donc que l'on n'accepte pas
les modifications proposées par M. Renai
son, et cela dans l'esprit même de son
intervention.

Mme le président. Quel l'avis de la com
mission ?...

M. le rapporteur général. Monsieur Re
naison, nous vous demandons de retirer
votre amendement, puisque vous avez sa
tisfaction par la réponse de M. le ministre.
La formule importe peu et il n'est pas
nécessaire de la modifier. Acceptez la ré
daction du Gouvernement: elle est bonne.

M. Renaison. Je renonce à mon amende
ment. (Applaudissements .)

Mme le . président. L'amendement est
retiré.

Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'article 17.

(L'article 17 est adopté.)
Mme le président. « Art. 18. — L'articlo

25 du code des contributions indirectes est
modifié et rédigé ainsi qu'il suit:

« Art. 25. — Le droit de consommation
est perçu en raison de l'alcool pur contenu
dans les produits, avec minimum d'impo
sition de 15 degrés, pour les liqueurs, les
vins de liqueurs et les apéritifs à base de
vin et 30 degrés pour les autres produits;
l'alcool pur se détermine en multipliant
le volume réel (mesuré à la température
de 15 degrés centigrades) par le degré cen
tésimal constaté au moyen de l'alcoomètre
de Gay-Lussac, au besoin après distillation
nu toute opération donnant des résultats
analogues. Toutefois, pour les corps re
présentant une fonction chimique alcool
visés à l'article 22, l'imposition s'effectue
d'après le volume mesuré à la tempéra
ture de 15 degrés centigrades. Il est in
terdit d'altérer la densité des alcools par
un mélange opéré dans le but de frauder
les droits.

« Pour les vins artificiels, il est fait état
de la richesse alcoolique totale acquise ou
en puissance. .

« Quel que soit leur mode de prépara
tion, les produits médicamenteux à base
d'alcool sont imposés pour la richesse al
coolique totale, y compris, le cas échéant,
la richesse des vins ou des vins doux na
turels entrant dans leur composition.

« Chez les marchands en gros qui détien
nent des alcools appartenant à des caté
gories différemment imposées, les man
quants passibles sont soumis au tarif le
plus élevé. Sont soumis à ce même *arif
les manquants imposables constatés aux
comptes des coopératives de distillation
ou des brûleries syndicales. »
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" Je suis saisie sur cet article d un amen
dement présenté par MM. Simard, Dulin,
Bène, Bordeneuve, Monnet, Minvielle,
Brettes, Teyssandier, Chochoy, Vanrullen,
Courrière, de Felice, Roudel, Cardin, Car
cassonne, Sempé et Paumelle sur l'arti
cle 18 tendant à supprimer la dernière
phrase du dernier paragraphe, ainsi
conçue :

-*■ « Sont soumis à ce même tarif les man-

Susants ipmérpaosavblesdeconststaitésa aux c ooumpteses coopératives de distillation ou des
brûleries syndicales. »

■ La parole est à M. Brettes pour défen
dre cet amendement.

M. Brettes. Je serai bref.

Les tarifs différentiels d'impôts sont

prévus suivant la catégorie des alcools ou la destination qui leur est réservée. C'esta destination qui leur est réservée. C'est
ainsi notamment que pour les alcools af
fectés par les propriétaires récoltants aux
besoins de leur propre consommation, le
tarif applicable est de 12.000 francs l'hec
tolitre. Au cas où les producteurs ont de
mandé l'ouverture d'un compte et où des
manquants imposables seraient constatés
lors du recèlement par la régie, seul peut
être exigé ce tarif de 12.000 francs.

Or, la disposition dont l'amendement
demande la suppression conduirait à faire
réclamer le taux de 48.000 francs pour les
manquants imposables éventuellement dé
gagés au compte des coopératives de dis
tillation ou des brûleries syndicales. Il y
aurait de ce fait violation flagrante du
statut de la coopération: les producteurs
groupés en coopératives ne sauraient, en
effet, être soumis à des charges fiscales
plus élevées que celles imposées à des
récoltants isolés.

L'adoption de l'amendement ne saurait
d'ailleurs entraîner une diminution de re
cettes. Dans les coopératives qui sont bien
administrées en général et ne se livrant
pas à la fraude, il n'est jamais constaté
de manquants d'imposables. La mesure
proposée par le Gouvernement ne jouerait
donc pratiquement pas et sa suppression
qui ne présente aucun inconvénient d'or
dre budgétaire a essentiellement pour but
de sauvegarder un principe.

M. le secrétaire d'État au budget. - Je
voudrais tout d'abord indiquer à M. Bret
tes que, dans le cas où il n'y aurait pas
de manquants imposables, la question ne
se pose pas du tout; qu'ensuite chaque
récoltant a tout de même sa part de dix
litres d'alcool, en franchise, et acquitte
pour les quantités supplémentaires, un
droit de 12.000 francs.

Enfin, je vous ai expliqué tout à l'heure
en commission, les raisons pour lesquelles
il est absolument impossible de donner cet
avantage tout à fait exceptionnel aux coo
pératives. Votre amendement qui a pour
objet de supprimer la dernière phrase de
l'article 18, qui paraît anodine, tend tout
simplement à ne pas soumettre les man
quants imposables constatés au compte
des coopératives ou des brûleries syndi
cales au même régime que les manquants
passibles de droits qui ressortent chez les
marchands de gros qui détiennent des
quantités d'alcools différemment imposés.

Il n'existe pas de raison valable, me
semble-,t-il, pour ne pas soumettre sur ce
point les coopératives de distillation et
les brûleries syndicales au même régime
que les marchands en gros.

M. Brettes. Je fais remarquer à M. le
ministre que nous défendons un principe :
la confiance, et que le texte  proposé en est
la violation.

C'est pour sauvegarder ce principe que
nous avons proposé ce texte. ■ . ■ « J

M. le secrétaire d'État au budget. J'at
tache un grand prix à ce principe, mais
je ne le considère pas 'comme violé par
la dernière partie de l'article 18.

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission ?...

M. le rapporteur général. La commis
sion s'oppose à l'amendement.

M. le secrétaire d'État au budget. J'op
pose l'article 47 du règlement. ,

Mme le président. La commission d'ac
cord avec le Gouvernement oppose à l'a
mendement de M. Finaud la question pré
alable prévue à l'article 47 du règlement.

Je n'ai donc pas à mettre cet amende
ment aux voix.

Je mets aux voix l'article 18,

(L'article 18 est adopté.)

Mme le président. « Art. 19. — Les deux
premiers alinéas de l'article premier bis
du code taxes sur le chiffre d'affaires sont

remplacés par les dispositions ci-après:

« Art. 1er bis. — A l'importation et à
l'in.térieur, le taux de la taxe à la produc
tion pourra être porté, par décret, de
10 p. 100 à 25 ip. 100 ou de 3,50 p. 100 à
12 p. 100 en ce qui concerne les produits
ou les affaires visés à l'article 37 ci-

après. »
« Le troisième alinéa du même article

sans changement.
« Le quatrième alinéa est abrogé. » —

(Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur le projet de loi.
Conformément à l'article 72 du règle

ment, il y a lieu de procéder à un scrutin
public.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. —  Mf les
secrétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le 'résultat du dé
pouillement du scrutin :

• .

Nombre des votants........ ... 298

Majorité absolue des mem
bres composant le Conseil
de la République i. 154

Pour l'adoption 170
Contre 128

Le Conseil de la République a adopté.

Conformément à l'article 57 du règle
ment, acte est donné de ce que l'ensemble
de l'avis a été adopté à la majorité abso
lue des membres composant le Conseil
de la République.

— 17 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

Mme le président. Sur l'ordre du jour
de la prochaine séance, la parole est à
M. le président .de la commission des
finances.

M. le président de la commission des
finances. La commission des finances de
mande au Conseil de la République de se
réunir mardi à dix heures.

Mme le président. Vous avez entendu
la proposition de--M. , le président de la
commission des finances.

Il n'y a pas d'opposition?... >.
' Il en est ainsi décidé. '

En conséquence, mardi 6 janvier 1948,
séance publique à dix heures avec l'ordre
du jour suivant :

Décision- sur la demande de discussion
immédiate du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant autorisa
tion d'engagement de dépenses et ouver
ture de crédits provisionnels au titre des
dépenses de reconstruction et d'équipe
ment (dépenses civiles) pour l'exercice;
1948.. (N0 * 999, année 1947 et année 1948.
— M. Alain Poher, rapporteur général.)

Discussion éventuelle de projets de loi
Il n'y a pas d'opposition?...
L'ordre du jour est ainsi réglé.
Personne ne demande la parole?...
La séance est levée.

(La séance est levée à vingt heures
trente minutes.) .

• Le Chef du service de la sténographe
du Conseil de la République,

C H. DB LA MORANDIÈRE.

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES -A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
LE 3 JANVIER 1947

Application des articles 82 et 83 du règle»
ment ainsi conçus:

« Art. 82 .— Tout conseiller gui désire po
ser une question écrite au Gouvernement en
remet le texte au président du Conseil de la
République, qui le communique au Gouver
nement.

« Les questions écrites doivent être sonw
mairement rédigées et ne contenir aucune
imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés; elles ne peuvent être
posées que par un seul conseiller et à un
seul ministre. »

« Art. 83. — Les questions écrites sont pu
bliées à la suite du compte rendu in extenso;
dans le mois qui suit cette publication, les
réponses des ministres doivent également y
Être publiées.

« Les ministres ont toutefois la faculté de
déclarer par écrit que l'intérêt public leur in
terdit de répondre ou, à titre exceptionnel,
qu'ils réclament un délai supplémentaire pour
rassembler les éléments de leur réponse; ce
délai supplémentaire ne peut excéder un
mois.

« Toute question écrite à laquelle il n'a pas
été répondu dans les délais prévus ci-dessus
est convertie en question orale si son auteur
le demande. Elle prend rang au rôle des ques
tions orales à la date de cette demande de
conversion. »

ÉDUCATION NATIONALE

623. — 3 janvier 1947. — M. Charles Cros
demande à M. le ministre de l'éducation na
tionale si, compte tenu de sa note de ser
vice du 12 novembre à Mil. les inspecteurs
d'académie, au sujet des classes primaires
dans les établissements du. second degré, l'on
peut créer dans un lycée qui ne reçoit que
des enfants âgés de plus de six ans, une
classe où seraient admis des enfants de moins
de six ans, alors qu'il existe une école matejr-
nelie toute proche.
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624. — 3 Janvier 1947. — M. Charles Cros
demande à M. le ministre de l'éducation na
tionale si le lait d'avoir, dans une localité
une école maternelle à classes très chargées,
permet à l'administration d'autoriser indivi
duellement quelques enfants de moins de six
ans à fréquenter les écoles primaires et, dans
l'affirmative, si tes écoles primaires peuvent
en faire état pour demander l'ouverture d'une
classe maternelle ou d'une classe enfantine
nui têtu serait annexée.

JUSTICE

615. — 3 janvier 1957. — M. le général Paul
Tubert demande à M. le  ministre de la jus
tice: 1» si les locataires, sous-loca-taires ou
cessionnaires, entrés dans les lieux postérieu
rement à la promulgation de la loi du 1 er fé
vrier 19ii bénéficient de la prorogation Ins
tituée par ce texte et par les textes subsé
quents; 2° si, pour bénéficier en Algérie des
dispositions du -décret du 30 juin 1916 y éten
dant l'application de l'article 2 de la loi du
4«- février 1914, les locataires doivent Justifier
«voir été en possession des lieux à la data
du 1« lévrier 1914.

RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS BORÎTBS

AGRICULTURE

524, — M. Antoine Vourc'h expose à M. le
ministre de l'agriculture qu'un propriétaire
d'une petite ferme de dix hectares, ancien
pupille de la nation, orphelin de guerre, de
vait reprendre sa ferme en 1939 à l'issue de
son service militaire, le bail finissant à cette
ttate, que le rappel de sa classe, puis la guerre
et la captivité jusqu'en 1915 empêchèrent
cette reprise; que durant la captivité le bail
Jut renouvelé par l'intermédiaire d'un parent
et que ce bail prenait fin en 1946, que, malgré
les congés régulièrement donnés le foail lut
renouvelé en 1910, en 1917 par prorogation lé
gale, et qu'il va encore êbre prorogé en 1M8
précisant que le locataire est âgé de 74 ans;
et demande s'il ne serait pas possible de re
médier aux difficultés légales du statut du fer-
tiage et de permettre ledroit de reprise dans
ti cas exposé ci-dessus et si le jeune cultiva
teur propriétaire ne pourrait obtenir qu'on lui
laisse son exploitation, but et raison sociale
de vivre. ( Question du 13 novembre 1917.)

Réponse. — En l'état actuel des textes, U
n'est pas possible de remédier à la situation
signalée, quoiqu'elle soit très digne d'intérêt.
Seule une modification législative serait sus
ceptible de pallier de telles incidences en pré
voyant ces cas particuliers. Il vous appartient
de déposer une proposition de loi à ce sujet
tue le bureau de l'Assemblée nationale ou un
amendement si le texte revient en discussion
devant les Assemblées.

FORCES ARMÉES

575. — M. Roger Carcassonne expose à M. ta
ministre des forces armées que certains indi
vidus prévenus de délits de droit commun, no
tamment d'extorsion de fonds et de vol com
mis sous le couvert de la Gestapo, se pré va.
Sent pour bénéficier des dispositions des para-
j-rapïes 4 et 5 de l'article 10 de la loi du
16 août 1947 portant amnistie/ de citations,
avec attribution do la Croix de guerre, qui
leur ont été accordées comme agents doubles
du réseau de la résistance et de la Gestapo;
qu'il avait été prévu que ces citations fe
raient l'objet d'une revision devant une com
mission spéciale pour que lesdits prévenus
de droit commun ne puissent pas abuser d'une
•amnistie qui ne leur est certainement pas des
tinée ; et demande : 1® si la susdite commis
sion a été constituée; 2®  quelle procédure H
convient de suivre pour porter à sa«connais-
eance des faits de la  nature de ceux qui
précèdent: 3® si ies magisrats saisis d'une

instruction pour des délits dm genre de ceux
ci-dessus précisés ne doivent pas tenir en
suspens ladite instruction jusqu'à ce qu'il
soit statué par la commission ci-dessus sur le
cas des individus qui tentent d'échapper à la
répression en se prévalant de citations su
jettes 4 revision, ÇQueslitm du à décembre
1947.)

Réponse. — Lorsque des individus condam
nés ou poursuivis sont en mesure, confor
mément aux dispositions de l'arci-cle 4 du dé
cret du 12 septembre. 1947 de produire no
tamment un extrait de la citation individuelle
homologuée, les autorités judiciaires ou les
juridictions d'instruction ou de jugement ré
gulièrement saisies ont l'obligation, si toutes
les conditions prévues par ailleurs sont rem
plies, de constater le bénéfice de l'amnistie
de plein droit prévue par l'article 10, para
graphe 4 de la loi du 16 août 1917. Il appar
tient à M. le ministre des forces armée® à

qui est transmis le texte de la question de déterminer conformément aux textes en vié terminer conformément aux textes en vi
gueur les conditions dans lesquelles une ci
tation doit . être considérée comme valable.
En ce qui concerne l'application des disposi
tions du paragraphe 5 de l'article 10 de la
loi du 16 août 1947, les attestations d'apparte.
nanoe à une organisation de résistance de
vront être vérifiées dans des conditions pré
vues à l'article 5 du décret du 12 septembre
1947.

SANTÉ PUBLIQUE ET POPULATION

506. — M. Geoffroy de Montalembert expose
à M. le ministre de la santé publique et de la
population que de nombreux pharmaciens et
épiciers se trouvent dans l'impossibilité de
fourni, actuellement les farines destinées à
à 'alimentation de s nourrissons et jeunes en
fants, les maisons spécialisées dans la fabri
cation desdites farines n'étant pas approvision
nées en matières premières; et demande à
connaître les mesures prises pour mettre fin
à cet état de choses préjudiciable à la santé
des nourrissons et des jeune enfants. (Ques
tion du' 28 octobre 1917.)

Réponse. — La pénible situation signalée
par l'honorable parlementaire est due notam
ment aux difficultés d'approvisionner en cé
réales les usines spécialisées dans la prépa
ration des « farines composées » et des ali
ment destinés aux -enfants en bas âge. A la
suite des décisions prises par les différents
départements ministériels intéressés, la dis
tribution des farines composées a pu recom*
mencer. Le programme de fabrication de ces
produits a été augmenté pour la nouvelle
campagne dans une notable proportion et doit
ainsi assurer la satisfaction des rations pré
vues en laveur de la catégorie E.

ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL
DB LA

séance du samedi 3 janvier 1948.

SCRUTIN (N° 1)

Sur l'ensemble de l 'avis sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant
réforme fiscale.

Nombre des votants M®
Majorité absolue des membres

composant le Conseil de la
République 154

Pour l'adoption 180
Contra SS

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pours

MM.

Aguesse.
Amiot (Edouard).
Armengaud.
Ascencio Jean),
AussaL

Avinin.
Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Barré (Henri), Sefa».
Bendjelloul (Moha

med-éaiaM»

Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Ma

rie).
Rocher.
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André).

Dr&me.
Basson ('Charles) ,

Haute-Savoie.
Boudet.

inyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Breftes.
Brier.

Mme Brossolette (Gil-
beTte-Pierre)

Brune (Charles),
Eur-e-et-tLoir.

Brunet (Louis).
Brunot.

Buffet (Henri}.
Carcassonne.

Cardin (Mené) , Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène) .
Carles.

Caspary.
Cayrou .(Prédériel.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.

Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna.
Coudé du Forest*.
Courrière.
Dadu.
Dassaud.

Debray.
Delmas (Général).
Denvers.

Diop.
Dorey. J
Doucouré (Amadou) .
Doumenc.

Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François)'.
Durand-Reville.
Mme Eboué. •
Ehm.

Félice (de).
Ferracci.
Ferrier.
Fournier..
Gadoin.

Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe),

Pas-de-Calais.
Giacomoni.

Giauque.
Gilson.
Grassard.
Grenier (Jean-Marie),

Vosges.
Grimal.
Grimaldi.
Salomon GrnmbaA.
Guénin.

: Guirriec.
Gustave.

; Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.

Ilenry.
HocquairtL
Hyvrard.
Jacques-Destré».
Janton.

Jaouen (Yves), Finis
tère.

Jarrié.

JJVT.
Jouve (Paul).
Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lagarrosse.
La Gravière.
Landry.
Le Gùll.
Léonetti.
Le Sassier-Boisauné
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Maire (Georges).
Marin tabouret.
Masson (Hippolyte).
 M'Bodj (Mamadou).
 Menu 
■Minvielle.
Monnet

Montgascon (de).
iMonti-er (Girv).
-Moutet (Marius).
N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ott.
Ou Rabah (AMe«iaê -

jid)
Mme Oyon.
Paget Alfred).
Pairault
-Jtme Patenotre (Jac

queline Thome).
Paul-Boncour.

Pauly.
Paumelle.
Fmest Pezet.

Pfleger.
Pinton.

Poher (Alain).
Poirault (Emile)'.
Poisson.

Pontille (Germain).
Pujol.
Quessot (Eugène).
Racault

Rausch (André).
; Rehault.
■ Renaison.
i Reverbori.
Richard.
Rochette.
Mme Rollin.
Rotinat.

: Roubert (Alex)
Rucart (Marc).
Saiah.

Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Sempé.
Siabas.
Siaut.
Sid Cara.
Simard (René)'.
Simon (Paul) .
Soce (Ousmane)'.
Soldani.
Southon.
Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé Mama

dou).
Trémintin.
Mlle Trinquier.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.
Vignard (Valentin-

Pierre) .
Viple.
Vourc'h.
Voyant.

Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

Ont voté contre:

MM.

Anghiley.
Baret (Adrien), 1«

Jtiéufioa.

Baron.
Bellon.

Benoit (Alcide).
Ëe4ioz,
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Bouloux.
Mme Brion. •

Mme Brisset.
Buard. .

Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston) ,

Pyrénées-Orientales
Chambriard.
Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.

Coste (Charles)'.
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.

Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mi

reille) .
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Étifier.
Fourré.

Fraisseix.
Franceschi. .
Mme Girault.

Grangeon.
Guyot (Marcel).
Jaouen (Albert), Finis

tère. ■
Jauneau.

Lacaze (Georges). -
Landaboure.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent

Le Contel (Corentin).
Le TOuz.
Lefranc.

Legeay.
Lemoine.
Léro.
Mammonat
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.
Mercier (François)'.
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint),

Var.
Mermet-Guyennet.
Molle (Marcel).
Morel (Charles),

Lozère»
Muller.
Naime.

Nicod.
Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé.
Peschaud.
Pialoux.
Mme Pican.

:Poincelot.

Poirot (René).
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roudel (Baptiste).
flouel.
Sablé.
Sauer.
Sauvertin.

Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.

Willard (Marcel)'.
Zyromski, Lot-et-Ga

ronne.

Sa sont abstenus volontairement:

MM.

Abel-Durand.
Alric.
Bechir Sow.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Brizard.

Brunhes (Julien),
Seine.

Delfortrie.

Depreux (René)'.
Mme Devaud.
Djamah (Ali)..
Duchet.
Gérard.

Gravier (Robert) ,
Meurthe-et-Moselle.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jullien.

Lafleur (Henri).
Montalembert (de).
Pajot (Hubert) .
Georges Pernot
Plait

Quesnot (Joseph)".
Rochereau.

Rogier.
Romain. ' '

Serot (Robert)".
femire.
Streiff

Vieljeux.

N'ont pas pris part au vous

MM.
Cozzano.

I Guissou.
I Molinié.

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara.

Raherivelo.
I Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

MM.

Bollaert (Emile) . I Mai?a ((M ohamadouDjibrilla) .
Menditte Me).

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M- Subbiah (CaHachaj;<

N'a pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de: ■

Nombre des votants 268
Majorité absolue des membres

composant le conseil de la
République 154

Pour l'adoption 182
Contre 86 ^

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTi : (N° 2)

Sur le deuxième alinéa de l'article 3 quater
du projet de loi portant création de res
sources nouvelles.

Nombre des votants....... s
Majorité albsolue........ 1*50

Pour l'adoption 183
Contre •»•••••»••».•••••••» 115-

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.
kiiel-Durandi
Alric.

Anghiley.
Ascencio (Jean}.
Aussel.
Baret (Adrien),

la Réunion,
Baron.

Barré (Henri)',
Seine.

Bechir Sow.
Bellon.
Bène (Jean).
Benoit (Alcide).
Berlioz.
Berthelot {Jean-

Marie),
Bocher.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Ray

mond) .
Bouloux.

Boyer (Max.,
Sarthe*

Brettes.
Brier.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Brizard.
Mme Brossolette

Gilberte Pierre-),
Brunhes (Julien),

Seine.
Brunot.
Buard.
Calonne (Nestor).
Carcassonne.

Cardonne (Gaston),
Pyréné es-Orientales.

Chambriard,
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner.
Cherrier (René)j
Chochoy.
Mme Claeys.
Colardeau.
Coste (Charles)"*
Courrière.
Dassaud.

David (Léon)".
ocaux (Jules).
Defranco.
DeHoïferia.

Denvers.
Depreux (René).
Mme Devaud.

Diop.
Djamah (Ali).,
Djaument.
Doucouré (Amadou),
Doumenc.

•Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette},
Duchet
Duhourquet
Dujardin.
Mlle Dumont

(Mireille).
Mme Dumont

(Yvonne), v
Dupic.
Mme Eboué.
Elitier.
Ferracci.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Gautier (Julien),
Gérard.
Mme Girault

Grangeon.
Gravier (Roibeif)'.

Meur ttve-etJM osélle.
Salomon Grumbach^
Guénin.
Guissou.
Gustave.

Amédée Guy.
Guyot (Marcel)'.
Hauriou.

Henry.
Ignacio-Pinto (Louis)".
Jacques-Destrée,
Jaouen (A,liberté

Finistère.
Jauneau.

Jouve (Paul).
Jullien.

Lacaze (Georges]],
Lafleur (Henri),
La Gravière.
Landaboure.
Larribère,
Laurenti,
Lazare.
Le Coent.

Le Contel (Corentin)'.
Le Dluz.
i^rano.
Legeay,

Lemoine.

Léonetti,
Léro.
L3 Terrier.
Mammonat
Marrane.

Martel (Henri).
Masson (Hippolyte).
Mauvais.

M'Bodje (Mamadou).
Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint), Var.
Mermet-Guyennet.
Minvielle.
Molinié.

Molle' (Marcel).
Montalembert (de).
Morel (Charles), >

Lozère.
Moutet (Marius),
Muller.
Naime.
Nicod. -
N'J-oya (Arouna).
Okala (Charles),
Mme Oyon.
Mme Pacaut.
Paget (Alfred).
Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé,
Paul-Boncour.

Pauly.
Georges Pernot.
Peschaud.
Pialoux.
Mme Pican.
Plait.
Poincelot.
Poirault (Emile)'.
Poirot (René).
(Prévost.
Primet.

Pujol
Quesnot (Joseph).
Ùixssot ^Eugène).
Racault.'
Renaison.
Reverbori,
Richard.

Mme Roche (Marie).
Rochereau.

Rogier.
Romain
Rossi t.

Roi; bert 'Alex).
Roudel (Baptiste)j
Borel.
Sablé.
Sauer.
■Sauvertin.
Serot (Robert).
Serrure.
Siaut.

Soce (Ousmane),
Soldani.

Southon.
Streiff.

Thomas (Jean-Marie).
Touré (Fodé

Mamadou).
Tubert (Général)..
Vanrullen, ""
Verdeille.

Vergnole.
Mme Vialle,
Victoor.

Vieljeux.
Mme Vigier.
Vilhet.

Viple.
Vittori.

Willard (MaïoeJ)",
Zyronski, Lot-et-

Garonne.

Ont voté contre :

MM.

Aguesse.
Amiot (Edou&rdh
Armengaud.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bendjelloud (Moîia-

med-Salah),
Bordeneuve.
Borgeaud.
Bossanne (André),

Drôme.
Bosson (Charles),

■ Haute-Savoie.
Boudet
Boyer (Jules), Loire,
Brune (Charles),

Eure-et-Loir.
Briret (Louis).
Buffet (Henri).
Cardin (René). Eure.
Mme Cardot (ilaxie-

-Hélène).
Caries.
Caspary.
Cayrou (Frédéric),
Chaumel.
Chauvin.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna.

' Coudé du Foresto.
Dadu.
Debray.
Delmas (Général)'.
Dorey.
Duclercq (Paul)'.
Dulin.
Dumas (François),
Durand-Reville.
Ehm.

Félice (de)',
Ferrier.
Fournies
Gadoin.
Gargominy. .
Gasser.
Gatuing.
Gerber (MareT, Seine.
Gerber (Philippe);,

Pas-de-Calaifc
Giacomoni.
filauque,-

Gilson.
Grassard.
Grenier (Jean-Marie)',

Vosges.
Grimal.
Grimaldi.
Guirriec.
Hamon (Léo).
Helleu.

Hocquard.
Hyvrard.
Janton.

Jaouen (Yves),
Finistère,

Jarrié.
Jayr.
Lafay (Bernard),
La (largue.
La garnisse,
Landry.
Le Goff.

Le Sassier-Boisauné.
Leuret.
Liénard.
Longchambon.
Maire (Georges)!
Marin laboure t.

Menu..
Monnet

Montgascon (de).
Montier (Guy),
Jwvat.

Ott.
Ou Rabah (Abdel

madjid).
Pairault.
Mme Patenôtre (tof

queline Thome),
Paumelle.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pinton.
Poher (Alain)'.
Poisson.
Pontille ( Germatot
Rausch (André).
Rehault.
Rochette.
Mme Rollin.
Rotinat

Rucart (Mat»!.
Salah.

Saint-Cyr,
Salvago,
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Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Sempé.
Siabas.
Sid Cara.

Simard (René).:
Simon (Paul).
Teyssandier.
Tognard.

Tremintin.
Mlle Trinquier.

Vignard (Valentin-
Pierre).

Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice)'.
Wehrung.
Westphal.-

N'a pas pris par au vote:

M. Cozzano.

Ne peuvent prendre part au vote :

MM.
Bézara.

Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

MM.

Bollaert (Emile).

Maïga (Mohamadou-
Djibrltla).

De Menditte.

N'a pas pris part au vote:

le conseiller de la République dont l'élec
tion et soumise à V enquête:

M. Subibia (Caïlacha).

N'a pas pris au vote:

' M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
Été de:

Nombre des votants 295
Majorité absolue 148

Pour l'adoption. 181
Contre 4M

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ti-dessus.

SCRUTIN (N° 3)

Sur l 'amendement de M. Jauneau à l 'article 3
du projet de loi, adopté par l'Assemblée na
tionale, après déclaration d'urgence, relatif
au rappel à l'activité et à l'avancement des
officiers de l'armée active de terre en non-
activité par suppression d'emploi au licen
ciement de corps.

Nombre des votants 297
Majorité absolue 149

Pour l'adoption 82
Contre 215

Le Conseil de la République n'a pas adopé.

Ont voté pour:

MM.

Anghiley.
Baret (Adrien), la

Réunion.
Baron. ,
Bellon.

• Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.

Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),

Pyrénées-Orientales.
Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau. •

Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.
Djaument.

. Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.

Dujardin.
Mile Dumont (Mi

reille).
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault.
Grangeon.
Guyot (Marcel)'.
Jaouen (Albert), Fi

nistère.
Jauneau.

Lacaze (Georges^
Landaboure.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.

Le Contel (Corentin).
Le. tluz.
Lefranc.

 Legeay

Lemoine.
Léro. ^
Mammonat.
Marrane

Martel (Henri)'.
Mauvais, .
Mercier .François).
Merle Faustin), A. N.
Merle (Toussaint),

Var.

Mermet-Guyennet.
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé.
Mme Pican.
Poincelot.

Poirot (René),
Prévost.
Primet.
Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sablé.
Sauer.
Sauvertin.

Tubert (Général);.
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.

Willard (Marcel)".
Zyromski, Lot-et-Ga

ronne.

Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.

Amiot (Edouard)'.,
Armengaud.
Ascencio (Jean),
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barré (Henri), Seine.
Bechir Sow.

Bendjelloul (Moha-
med-Salah).

Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André),

Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Brizard.

Brune (Charles),
(Eure-et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),

Seine.
Brunot.

Buffet (Henri).
Carcassonne. . s '
Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Carles.

Caspary.
Cayrou (Frédéric)',
Chambriard. .
Champeix.
Charles-Cros,
Charlet.
Chatagner.
Chaumel.
Chauvin,
Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna
Coudé du Foresto.
Courrière.
Dadu. '
Dassaud.
Debray.
Delfortrie.

Delmas (Général).
Denvers.
Depreux (René)!
Mme Devaud.
Diop.
Djamah (Ali).
Dorey.
Doucouré (Amadou)'.
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin.
Dumas (François)^
Durand-Reville.
Mme Eboué. .

Ehm.

Félice (de).
Ferracci.
Ferrier.
Fournier.
Gadouin.

Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien)".
Gérard.

Gerber (Màrc.i, Seine.
Gerber (Philippe),

Pas-de-Calais.
Giacomoni.
Giauque. ' -
Gilson.
Grassard.
Gravier (Robert),

Meurthe-et-Moselle.
Grenier (Jean-Marie),

Vosges.
Grimai.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Guissou.
Gustave.

Amédée Guy.
Hamon (Léo)'.
Hauriou.
Helleu.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves), Finis
tère.

Jarrié. <
Jayr.
Jouve (Paul)'.
Jullien.

Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gravière.
Landry.
Le Goff.
Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.
'Le Terrier.
Leuret.
Liénard.
Longchambon.
Maire (Georges)'.
Marintabouret.
Masson (Hippolyte)".
M'Bodje (Mamadou).
Menu.
Minvielle.

Molle (Marcel).
Monnet. .

Montalembert (de)'.
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles), Lo

zère.

Moutet (Marius).
N'Joya (Arouna)',
Novat.

Okala (Charles)!
Ott.
Ou Rabah

(Abdelmadjid),.
Mme Oyon.

Paget (Alfred).
Pairault.
Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre.

(Jacqueline Thome).
Paul-Boncour.

Pauly.
Paumelle.

Georges Pernot.
Peschaud.

Ernest Pezet,
Pfleger.
Pialoux.

Pinton.
Plait.

Poher (Alain)'.
Poirault (Emile)'.
Poisson.

Pontille (Germain)'.
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André).
Rehault.
Renaison.
Rev&rbori.
Richard.
Rochereau.
Rochette.
Rogier.
Mme Rollin. .
Romain.
Rotinat.

Roubert (Alex)',
Rucart (Marc).
Saiah.

Saint-Cyr.
Salvago,
Sarrien.
Satonnet:

Mme Saunier.
Sempé.
Serot (Robert)^,
Serrure.
Siabas.
Siaut.
Sid Cara.
Simard (René)'.
Simon (Paul).
Soce (Ousmane),
Soldani.
Southon.
Streiff.

Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie),
Tognard.
Touré (Fodé

Mamadou).
Trémintin.
M'la Trinquier.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Viple.
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice);,
Wehrung.
Westphal.

N'a pas pris part au vote:

M. Cozzano.

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara.

Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

MM.

Bollaert (Emile)'.

Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

Menditte (de).

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas. pris part au vote: ,

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et Mme Gilberte-Pierre
Brossolette, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance ont été
reconnus, après vérification, conformes à la
liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 4)

Sur l'ensemble de l'article 16 du projet de loi,
adopté par l 'Assemblée nationale, portant
création de ressources nouvelles.

Nombre des votants 298
Majorité aibsolue 150

Pour l'adoption 174
Contre 124

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.

Aguesse.
Amiot (Edouard)'.
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin.

Baratgin,

Bardon-Damarzid.

Barré (Henri), Seine.
Bendjelloul

(Mohamed-Salah),
Bène (Jean).
Berthelot (Jean-

Marie)!
Bocher,
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Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André),

Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer.(Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.

Brune (Charles),
Eure-et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunot.
Carcassonne.

Cardin (René),
Eure.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Carles.

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Champeix .
Charles-Cros.
Charlet.

rhatnfmer.
Chauvin.

Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna.
Coudé du Feresto.
Courrière.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud. .

Debray.
Delmas (Général).
Denvers.
Diop.
Dorey.
Doucouré (Amadou) .
Doumenc.

Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François^.
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ehm.

Félice fde).
Ferracci.
Ferrier.
Fournier.
Gadoin.

Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien)'.
Cerher (Mare), Seine.
Gerber (Philippe),

Pas-de-Calais.
Giacomoni.
Gilson.
Grassard.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Gustave.

Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves), Finis
tère.

Jarrié"
Jayr.
Jouve (Paul).
Lafay (Bernard).

Laffargue.
Lagarrosse.
La Gravière.

Landry.
Le Goff.
Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Maire (Georges).
Marintabouret.

Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menu.
Minvielle.
Monnet.

Montgascon (de).
Montier (Guy).
Moutet (Marius).
N'Joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ott.

Ou Raliah (Abdel
madjid).

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Mme Patenôtre (Jac

queline Thome). .
Paul-Boncour.

Pauly.
Paumelle.
Ernest Pezet.
Pfleger,
Pinton.

Poher (Alain).
Poirault (Emile)..
Poisson.

Pontille (Germain),
Pujol.
Quessot (Eugène (.
Racault.

Rausch (André). .
Rehault
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochette.
Mme Rollin.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Rucart (Marc).
Sa Ta h.

Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.

Satonnet.
Mme Saunier.
Sempé.
Siabas.
Siaut.
Sid Cara.

Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.

Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard;
Touré (Fodé Mama

dou).
Tremintin.

Mlle Trinquier.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.

Vignard (Valentin-
Pierre).

Viple.
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice)'.
Wherung.
Westphal.

Ont voté contre:

MM.

Abel-Durand.
Alric.

Anghiley.
Baret (Adrien), la

Réunion.
Baron.
Bechir Sow.
Bellon.

Benoit (Alcide),
Berlioz.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bouloux.

Boyer (Jules), Loire.
Mme Brion.
Mme Brisset

Brizard.

Brunhes (Julien),
Seine.

Buard.

Buffet (Henri).
Calonne (Nestor) .
Cardonne (Gaston),

Pyrénées-Orientales .
Chambriard.
Chaumel.

Cherrier (René) .
Mme Claeys.
Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.
Delfortrie.

Depreux (René).
Mme Devaud.

Djamah (Ali).
Djaument.
Dubois (Célestin)".
Mlle Dubois (Juliette).
Duchet. .

Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mi

reille).
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Gérard.

Giauque.
Mme Girault.

Grangeon.
Gravier (Robert),

Meurthe-et-Moselle.
Guissou.

Guyot (Marcel).
Ignacio-Pinto (Louis).
Jaouen (Albert),

Finistère.
Jauneau.
Jullien.

Lacaze (Georges)"'.
Lafleur (Henri).
Landaboure.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.

Le Contel (Corentin).
Le D'.uz.
Lefranc.

Legeay.
Lemoine.
Léro.
Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.

Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint),

• Var.

Mermet-Guyennet
Molinié.

Molle (Marcel).
Montalem bert (de) .
Morel (Charles), -

Lozère.
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.
Pairault.

Pajot (Hubert).
Paquirissamypoullé.
Georges Pernot
Peschaud.
Pialoux.
Mme Pican.
Plait.
Poincelot.

Poirot (René).
Prévost.
Primet.

Quesnot (Joseph)'.
Mme Roche (Marie) .
Rochereau.

Rogier.
Romain.
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sablé.
Sauer.
Sauvertin.

Serot (Robert).
Serrure.

Simard (René).
Streiff.

Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor.

Vieljeux.
Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.

Willard - (Marcel)'.
Zyromski, Lot-et-

Garonne.

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bezara.

Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé :

MM.

Bollaert (Emile).

Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

Menditte (de).;

N'a pas pris part au vote:

Le conseiUet de la République dont félec
tion est soumise à l'enquête :

M. Subbia (Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et Mme Gilberte Pierre-Bros-
sollette, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en féaace avalent
de:

Nombre des votants.. 296
Majorité absolue.. . . *60

Pour l'adoption. 476
Contre <32

Mais, «près vâriûcfttoa. éée norotores ont été
rectifiés ©ooformémeot à >a tete 4e Baratin
cl-dessu*.

SCRUTIN (N" 5)

Sur l'ensemble de l'avis sur le -projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant
création de ressources nouvelles.

Nombre des votants 271

Majorité absolue des membres
composant le Conseil de la
République 164

Tour l'adoption 166
Contre 118

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour :

MM.

Aguesse.
Amiot (Edouard).
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin. •

Baratgin.
Barré (Henri), Seine.
Bendjelloul (Mohamed-

Salah).
Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie) .
Bocher.

Borgeaud.
Bossanne (André),

Drôme.

Bosson (Charles),
(Haute-Savoie).

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.

Brune (Charles),
Eure-et-Loir.

Brunot.

Buffet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène). 6
Carles.

Caspary.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet

Chatagner,
Chaumel.
Chauvin.

Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Dadu.
Dassaud.

Debray.
Delmas (Général).
Denvers.
Diop.
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.

Duclercq (Paul).
Dumas (Francois).
Mme Eboué.
Ehm.

Félice (de).
Ferracci.
Ferrier.
Fournier.

Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien)'.
Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe),

Pas-de-Calais.
Giauque.
Gilson.
Grassard.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimai.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec;
Gustave.

Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves),
(Finistère).

Jarrié .

Jayr.
Jouve (Paul).
Laffargue.
Lagarosse.
La Gravière.

Landry.
Le Gn!f.
Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret. ,
Liénard.
Longchambon.
Maire (Georges).
Masson (Hippolyte)'.
M'Bodje (Mamadou),
Menu.
Minvielle.

Montgascon (de).
Montier (Guy).
Moutet (Marius).;
N'Joya (Arouna).
Novat.
Okala (Charles),
Ott.

Ou Rabah (Abdehaai-
jid).

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.
Paul-Boncour,,
Pauly.
Paumelle.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pinton.
Poher (Alain).
Poirault (Emile}'.
Poisson.
Pujol.
Quessot (EjgôaaJ,
Racault.
Rausch (André);
Rehault.
Renaison.
Reverbori»
Richard.
Rochette.
Mme Rollin.
Roubert (Alex).
Rucart (Marc).
Salah.
Saint-Cyr.
Satonnet.
Mme Saunier.
Sempé.
Siabas. '
Siaut.
Sid Cara.

Simard (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.

Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé Man**

doui.
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rrcnunun.
Mlle Trinquier. -
Vanrullen.

Verdeille. ,
Mme Vialle.

Vignard (Valentin-
Pierre),

Viple:
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.

Ont voté contre:

MM.

Abel-Durand,
Alric.
Anghiley.
Baret (Adrien), lj Réu

nion.
Baron.
Bechir Sow.
Bellon.

Benoit (Alcide). ,
Berlioz.
Boisrond,
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bouloux.

Mme Brion.
Mme Brisset.
Brizard.

Brunhes (Julien),
Seine.

Buard.
Calonne (Nestor)..
Cardonne (Gaston),

Pyrénées-Orientales.
Chambriard.
Cherrier (René),
Mme Claeys.
Colardeau.
Coste (Charles).
David (Léon).
Jiécaux (Jules).
Defrance.
Delfortrie.
Depreux (René),
Mme Devaud,
Djamah (Ali)«

Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duchet.
Duhourquet. ' ' •
Dujardin.
Mlle Dumont (Mireille)
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Étifier..
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Gérard.
Mme Girault,
Grangeon.
Gravier (Robert),

Meur ihe-e t-Moselle .
Guissou.

Guyot (Marcel).
Ignacio-Pinto (Louis).
Jaouen (Albert), Finis

tère.

Jauneau.
Jullien.

Lacaze (Georges),
Lafleur (Henri).
Landaboure.
Larribère.
Laurenti,
Lazare. . '
Le Coent.
Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.

Legeay.
Lemoine. • . •
Léro,
Mammonat..
Marrane.

Martel (Henri),
Mauvais.
Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint), Var.
M erme t-Guyenn e t.
Molinié.
Molle (Marcel).
Montalembert (de),
Morel (Charles),

Lozère.
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.

Pajot (Hubert),
Paquirissamypoullé.
Georges Pernot,
Peschaud.
Pialoux.
Mme Pican.
Plait.
Poincelot.

Poirot (René).
Préyost.
Primet.

Quesnot (Joseph).
Mme Roche (Marie).
Rochereau.
Rogier.
Romain, >
Rosset.

Roudel (Baptiste),
Rouel.
Sablé.
Sauer.
Sauvertin.

Serot (Robert)..
Serrure.
Streiff.
Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor.

Vieljeux.
Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.
Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-Ga

ronne.

Se sont abstenus volontairement :

MM.

Bardon-Damarzid,
Bordeneuve.
Brunet (Louis).
Cayrou (Frédéric),
Colonna.
Dulin.
Durand-Reville.
Gadoin.

Giacomoni.

Lafay (Bernard).
Monnet.

Pontille (Germain).
Rotinat.

Salvago.
Sarrien.

Teyssandier,
Westphal.

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Cozzano.
Marintabouret.

Mme Patenotre

(Jacqueline Thome).

Ne peuvent prendre part au vote s

MM.
Bezara,

Raherivelo,
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

MM.

Bollaert (Emile).

Maïga (Mohamadou
Djibrilla) .

Menditte (de).

N'a pas pris part au vote :

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Con
seil de la République, et Mme Gilberte
Pierre -Brossolette, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants .- 208

Majorité absolue des membres
composant le Conseil de la
République 154

Pour l'adoption .... 170
Contre 128

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.


